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Préambule : le PLU, contenu et procédure 

-------------- 
 
La commune dΩ9Ŏƻǳƛǎ est couverte par un Plaƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ approuvé le 8 janvier 1996. 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мор ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩ!ŎŎès au Logement et Urbanisme Rénové (ALUR) a programmé la caducité des Plan 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ƴƻƴ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΨ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŀǳ ом ŘŞcembre 2014. A 
ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻn avant le 31 décembre 2014, la caducité du 
th{ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳȄ wŝƎƭŜǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜǎ όwb¦ύ. 
!ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜ th{ Ŝƴ t[¦Σ une période transitoire est prévue 
pour maƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ th{ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нс ƳŀǊǎ н017, laps de temps laissé pour finaliser le PLU. 
 

Considérant que le POS ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ Ǉƭǳǎ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞcessaire de tenir compte des nouvelles dispositions des Grenelle 1 et 2 de 
lΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ loi ALUR, que les rƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte, les élus de la commune de ECOUIS ont décidé de mettre en révision le POS. 
 

Aussi, par délibération en date du 6 juillet 2015, le Conseil Municipal dΩECOUIS a décidé de prescrire 
ƭΩélabƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩurbanisme élaboré sur la totalité du territoire communal qui fédère 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ Lƭ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎΣ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
 

Le P.L.U.Σ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, présente le projet 
dΩŀƳŞƴagement et de développement durable retenu par la municipalité. 
 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ locale, et opposable 
aux tiers après enquête publique. 
 

Dans ce cadre, pour réaliser ce P.L.U., ont été pris en compte les patrimoines architecturaux, 
archéologiques et paysagers, la protection du réseau hydraulique ainsi que les risques naturels. 
 
 

Le régime juridique dŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛon des Sols auparavant, reste un instrument de 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ aŀƛǎΣ ƛƭ Řƻƛǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ 
ŘΩǳǊōŀƴƛsme eǘ ŘΩaménagement du territoire communalΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
véritable choix, sinon polƛǘƛǉǳŜΣ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜ tΦhΦ{ΦΦ [ŀ 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŜǳǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻsé ŘΩune série ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ ǇŀǊƳƛ ŎŜƭles 
proposées aux articles L151-1 et suivants du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ à développer, la 
ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ /Ŝ ŎƘƻƛȄ stratégique reste doublement encadré par 
ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩŀōƻǊŘΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞ de la situation et des besoins de la commune ensuite. 
 

La démarche devra êtǊŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩŀǊǘiculera en plusieurs étŀǇŜǎΦ [Ŝ tΦ[Φ¦ Řƻƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 
diagnostic portant sur la situation de la commune, mais aussi sur son évolution et ses besoins futurs. Le 
caractère prospectif du document est donc affirmé avec plus de force ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ /ΩŜǎt seulement à 
partir de ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ 
impose une cohérence entre : 

¶ [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞnagement et de Développement Durable. 

¶ La réglementation (graphique et rédactionnelle). 
 

Le Plan Local dΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ doit şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ǇŀǎΣ 
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ƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǘƻǳǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŀǳ ƳşƳŜ ŜƴŘǊƻƛǘ. LΩƻbligation de compatibilité 
a été étendue par rapport à ce qui était exigé avant la loi Grenelle 2 ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻnnement. 
 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
territoriale, la charte du parc naturel régionaƭΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞnagement et de Gestion des Eaux, le 
{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de Gestion des 9ŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭŜ tƭŀƴ 
ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦ǊōŀƛƴǎΣ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 
Depuis la loi Grenelle 2 de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Řoit prendre en compte le Plan de Gestion des risques 
ŘΩinondation (PGRI), le Schéma Régional de Cohérence écologique, le Plan Climat-Energie Territorial. 
 

Il doit également être compatible avec les principes des articles L. 101-1 à L. 101-3 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
avec les lois Littoral et Montagne, et aux dispositions particulières aux aéroports. 
 

[Ŝ tΦ[Φ¦Φ Řƻƛǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŎŎupation du sol ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όƛƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ře 
P.L.U partiels comme il y avait des P.O.{ ǇŀǊǘƛŜƭǎύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ½Φ!Φ/Σ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł 
ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŀƭΦ 5ŞǎƻǊƳŀƛǎΣ ƭŜ tΦ[Φ¦ ŀ ǇƻǳǊ ǎeule obligation de fixer des règles relatives à 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions.  
 
 

Le contenu du document 
 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ Řƛŀgnostic et un pǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞveloppement 
durable. Il comprend matériellement : un rapport de présentatioƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable, des documents graphiques, le règlement et des annexes. Il peut, en outre, 
comporter des orientatiƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager. 
 

- Le rapport de présentation Υ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ ŀǳ 
regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de développement forestier, 
d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de 
commerce, d'équipements et de services. Il présente une analyse de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers.  il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des pars ouverts au public et des possibilités 
de mutualisation de ces capacités. Il analyse la capacité de densification et de mutation de l'ensemble 
des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions 
qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces 
naturels, agricoles ou forestiers.  
Il justifie les objectifs compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale 
et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  
Enfin, ƛƭ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳent durable, 
leǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation, et le règlement. 
Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 
d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application 
du 5 de l'article L. 151-41. Lƭ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳent et 
expose la manière dont le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 

- Le projeǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ : définit, dans le respect des objectifs et des 
principes énoncés aux articles L. 101-1 à L. 101-3, les orientations générales des politiques 
d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques.  
Le projet d'aménagement et de développement durable arrête les orientations générales concernant 
l'habitat, les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune.  
Il fixe des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain.  

 

Le PADD doit faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǎƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 
 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ : le P.L.U. peut, en outre, comporter des 
oriŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻgrammation, en cohérence avec le PADD, relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager,  

 

Ces orientations peuvent : 

- définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement 
urbain et assurer le développement de la commune ; 

- comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
la réalisation des équipements correspondants ; 

- prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics ; 

- définir des objectifs et des principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements 
et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer 
l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et entre 
les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 
logements ; 

- définir l'organisation des transports de personnes et de marchandises, de la circulation et du 
stationnement. 

 

- Le règlement graphique : plan zoné délimitant les zones urbaines (zone U), les zones à urbaniser (zone 
AU), les zones agricoles (zone A) et les zones naturelles et forestières (zone N). 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ! ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł dire 
ǉǳΩŜlles nΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ les secteurs dont le sous-sol présente une richesse particulière. 
Les zones N couvrent des zones réellement naturelles et ne peuvent plus couvrir les secteurs protégés 
en raison de risques et de nuisances. Ces espaces, sous-sols particulièrement riches ou secteurs à 
risques ou présentant des nuisances, devront faiǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe signalisation graphique spécifique. 

 

- Le règlement écrit : composé de 16 articles, il fixe les règles applicables à l'intérieur de chacune de ces 
zones dans les conditions prévues à l'article R. 123-9 (ancien code de lΩurbanisme). 

 

- Les annexes Υ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴformation, la liste exhaustive est fixée par les articles R123-13 et R123-14 du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe (les servitudes ŘΩutilité publique, les emplacements réservés, les schémas des 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜs, les schémas des 
réseaux de distribution ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ΧύΦ 
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[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du P.L.U. et ses conséquences 
 

Le Plan Locŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
de tous travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussement de sols. 
 

[ΩŀǇprobation du P.L.U. entraîne un transfert de compétence de lΩ9ǘŀǘ Ł ƭŀ commune en matière 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ /Ŝ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΦ 
A la date à laquelle la délibération du Conseil Municipal approuvant le P.L.U. est devenue exécutoire, le 
Maire délivre les permis de construire et les autres autoriǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻccupŜǊ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ŀǳ ƴƻƳ Ŝǘ 
sous la responsabilité de la commune. 
 

Un P.L.U. approuvé peut-şǘǊŜ ŀōǊƻƎŞΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜ à sa durée de validité. 
Un P.L.U. peut être ǊŞǾƛǎŞ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ƭΩélaboration) ou modifié dans le champ dΩŀǇplication 
ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-31 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ŀǘǘŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ 
pouvoir appliquer le nouveau document. 
 

ConŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмр3-27 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, neuf ans au plus après la délibération portant 
approbation du plan local d'urbanisme, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, 
ou la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal procède à une 
analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, le cas 
échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports.  
L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil 
municipal sur l'opportunité de réviser ce plan. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069069&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chapitre 1 

Diagnostic socio-économique 
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1. PRESENTATION GENERALE 
 

1.1 ς SITUATION ADMINISTRATIVE 
 

La commune dΩ9Ŏƻǳƛǎ est une commune rurale.  Elle fait partie de la région de Normandie, se situe dans le 
département de lΩEure et appartƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴdissement des Andelys et au canton de Fleury-sur-Andelle. 
 

Son territoire sΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 1307 hectares pour une population de 833 habitants (INSEE 2014). Elle 
possède une densité de population de 170 hab./km2, supérieure à la moyenne nationale (108 hab./km2), et au 
même niveau que les moyennes départementale (197 hab./km2) et régionale (145 hab./km2). 
 

Elle fait partie de plusieurs structures intercommunales comme : 

- le Pays du Vexin Normand, 
- la Communauté de Communes des Andelys et Environs (ƧǳǎǉǳΩŀǳ омκмнκнлмсύ, 
- la CommunauǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻmération « Seine Normandie Agglomération » (à compter du 01/01/2017), 
- le Syndicat intercommunal des eaux du Vexin Normand, 
- le Syndicat Mixte du Bassin de lΩAndelle depuis le 1er jannvier 2000, 
- le Syndicat de Gestion des Ordures Ménagères, SYGOM. 
- ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ9lectricité et de Gaz ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ {ΦLΦ9ΦDΦ9ΦΦ 

 

 
 

Le futur projet de P.L.U. devra être en cohérence avec les dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳmunes 
riveraines. Les communes limitrophes recensées par ordre alphabétique sont : 

ü Bacqueville, RNU ; 
ü Boisemont, PLU approuvé le 02/12/11 ; 
ü Corny, carte communale approuvée le 23/07/03Σ t[¦ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ; 
ü CǊŜǎƴŜǎ [Ω!ǊŎhevêque, carte communale approuvée le 04/09/03 ; 
ü Gaillarbois Cressenville, RNU ; 
ü Houville en Vexin, RNU ; 
ü Mesnil-Verclives, RNU ; 
ü Touffreville, RNU. 
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1.2 - HISTOIRE DE LA COMMUNE 
 
Ritumagos, station sur la voie romaine allant de Graville à Troyes, citée dans l'itinéraire d'Antonin et la 
table de Peutinger. 
Ecouis, Mussegros, et Villerest formaient trois paroisses distinctes avant ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ DǳƛƭƭŀǳƳŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ Ŝǘ 
wƻƎŜǊ ŘŜ aǳǎǎŜƎǊƻǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ ōŀǘŀƛƭƭŜ ŘΩHastings en 1066. Roger se fixa en Angleterre, sa famille y 
subsista plusieurs siècles. Il y eu douze cafés à une époque, une briqueterie. 
9Ŏƻǳƛǎ ǎΩŜǎǘ ŞŘƛŦƛŞŜ sur une des points culminants du Vexin. 

En 1141, Alfred, seigneur de Gamaches, donne 
l'église Saint-Aubin à l'abbaye du Bec 
La collégiale Notre-5ŀƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻƳǇǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞŜ 
de 1310 à 1313. La chapelle Saint-Aubin a été ajoutée 
en 1528 au Sud de la nefΦ [Ŝǎ ǎǘŀƭƭŜǎ Řǳ ŎƘǆǳǊ et la 
statue de Notre-5ŀƳŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ŘŀǘŜƴǘ Řǳ мпème siècle. 
De nombreuses statues ont été ajoutées au 14 et 15ème 
siècles. 

Début 14ème siècle, le roi Philippe le Bel offrit la 
seigneurie d'Ecouis à Enguerrand de Marigny. Celui-
ci habitait au Manoir du Fay, aujourd'hui détruit. Il a 
ŦƻƴŘŞ ƭΩhospice Saint-Jean Baptiste et la collégiale de 
12 chanoines qui ont perduré jusqu'à la Révolution. 
Le châteu de Miussegros a été construit au 18ème siècle. 

Jusqu'en 1800, Écouis est le chef-lieu de canton. 
Au XIXe siècle, la commune comprend « 9 débits de boissons, 2 hôtels restaurants, 3 épiceries, 2 garagistes, 
charron, bourrelier, cordonnier, grainetier, quincaillerie, 2 couvreurs, 3 maçons, menuisiers et même un 
photographe ». La commune construit la mairie actuelle en 1903, pour une somme de 40 000 francs, grâce 
au legs de madame Gloria. 
 

Les personnages célŝōǊŜǎ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ 
Eguerrand de Marigny, (1260-1315), surintendant des finances de Philippe le Bel, pendu au gibet de 
Montfaucon en 1315, est à ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƻǎǇƛŎŜ {ŀint-Jean 
Baptiste. 
Saint-Vincent de Paul (1581-1660), chanoine qui a été trésorier de la collégiale (médaillon de J-H Coëffin). 

Antoine Marie François Hallé d'Amfreville, prêtre, chanoine d'Écouis, n'ayant pas prêté serment, fut 
exécuté à Evreux le 13 juillet 1794. 
Onésime Cresté (1853-1905), supérieur de l'institution diocésaine, musicien. 
LΩŞŎrivain Elie Wiesel (1928-), de retour de déportation, a vécu quelques temps à Ecouis. 
 
 

Population 

1793 1800 1806 1821 1831 1836 1841 1846 1851 

568 643 637 628 729 900 923 928 879 

1856 1861 1866 1872 1876 1881 1886 1891 1896 

957 849 946 944 964 888 880 833 802 

1901 1906 1911 1921 1926 1931 1936 1946 1954 

835 779 656 544 591 699 715 629 838 

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2014 

794 781 734 700 714 716 757 822 833 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Itin%C3%A9raire_d%27Antonin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Table_de_Peutinger
https://fr.wikipedia.org/wiki/1141
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gamaches
https://fr.wikipedia.org/wiki/Abbaye_Notre-Dame_du_Bec
https://fr.wikipedia.org/wiki/Philippe_IV_de_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Enguerrand_de_Marigny
https://fr.wikipedia.org/wiki/1800
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/1903
https://fr.wikipedia.org/wiki/On%C3%A9sime_Crest%C3%A9
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1.3 - SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 
La ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ se situe dans la partie Nord du Département de l'Eure, au Nord de la Seine, dans le 
Vexin Normand, sur un plateau calcaire et agricole. 
 

La communŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ situation géographique, se trouvant à proximité immédiate de la sous-
Préfecture des Andelys (9 km) et à distance raƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘΩŀutres grandes villes : Rouen (33 km), Gisors (28 
km), Gournay-en-Bray (34 km), Vernon (37 km). 
 

ECOUIS profite de la proximité de voies importantes : 

- Ł нр ƪƳ ŘŜ ƭΩ!мо (Rouen - Paris), 
- à 25 km de la RN31 (Rouen - Beauvais), 
- à 21 km de la RN15 (Rouen - Paris). 

 

Elle est elle-ƳşƳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : RD6014 (ex RN14), RD14bis, RD1, RD2, RD20, 
RD153 et RD506. 
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1.4 - CONFIGURATION DU TERRITOIRE COMMUNAL 
  
Ecouis Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜs de circulation conǾŜǊƎŜƴǘŜǎΦ ! ƭΩŀȄŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ tŀǊƛǎ-
wƻǳŜƴ ǾƛŜƴǘ ǎŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǉuerre la voie départementale n°2 des Andelys à Lyons la Forêt. De 
cette intersection, des voies de liaisons vers les principaux villages environnants se sont créées en étoile. 
Ces voies permettent une bonne desserte du territoire communal et vers les villages environnants : 
Etrépagny, Mesnil Verclives, Gaillarbois Cressenville, BaŎǉǳŜǾƛƭƭŜΣ /ǳǾŜǊǾƛƭƭŜΣ CǊŜǎƴŜ ƭΩ!ǊŎƘŜǾşǉǳŜΦ 
Le territoire de la commune est implanté sur un plateau calcaire qui oscille entre 80 m pour le vallon sec 
du Sud et 155 m pour le plateau. Il possède un relief peu tourmenté présentant alors peu de vallons secs et 
un paysage très ouvert. 
 

Le territoire est occupé principalement par des espaces agricoles (79,5% du territoire). 
 

Les espaces boisés se composent de plusieurs bois (14,1% du territoire) implantés au sein de vallons secs 
sur la partie Sud du territoire.  
 

Les secteurs urbains (habitat, activités) et les voiries occupent 6,4% du territoire.  
 

En plus du bourg, compact, au centre du territoire, se sont développées deux hameaux : 

- le hameau de Mussegros, de forme longiligne, ǎΩŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wD6014 sur Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ 
de longueur. Les habitations se situent au Nord de la voie alors que seǳƭ ǎΩŜǎǘ ƻǊganisé le château 
au Sud de la voie. 

- le hameau de Villerest, plus regroupé, a, par sa vocation agricole, une implantation au milieu du 
plateau. Il mêle corps de ferme, constructions anciennes et récentes. 

 

¦ƴ ŞŎŀǊǘ ǎΩŜst constitué à proximité de ƭΩŀƴŎƛŜƴ Řépôt ŘŜ ǎǳŎǊŜǊƛŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 
au niveau du lieu-dit du Camp Brulé ou Brémules, de parǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5сл14 sur la partie Ouest du territoire. 
Tandis que deux autres petits écarts occupent la périphérie Sud du bourg pour les installations TRAPIL et le 
vallon sec au Sud de Mussegros pour la ferme de Saint Prix. 
 

La commune est traversée par 7 routes départementales dont 5 convergent en centre-bourg (RD6014, 
RD14bis, RD2, RD20, RD153). 
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2. LA POPULATION 

 
 

2. 1 - EVOLUTION DEMOGRAPHQUE 

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2014

Population 781 734 700 714 716 760 833

Densité 59,8 56,2 53,6 54,6 54,8 58,1 63,7
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(Population sans double compte) 

 
Une tendance générale à la croissance 
Sur les quarante dernières années, l'ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ Ŝǎǘ Ł ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
démographique de près de 6,7%, soit une progression moyenne de 0,14% par an équivalent à 1,13 
habitants supplémentaires par an. 
 

Cette évolution générale a connu trois grandes phases. 
Cependant, cette tendance générale doit şǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘŞŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ǇƻǳǊ ǎΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ǉǳΩŜƭƭŜ a enregistré 
trois grandes phases. 
 

Phase 1 : crise démographique 1968-1982 
De 1968 à 19унΣ ƭΩŞǾƻƳƛǳǘƛƻn démographique est à la crise. La commuen a perdu 10,37% de sa ppulation, 
soit -0.74% par an, équivalent à 5,8 hab ./an. 
 

Phase 2 : stagnation 1982-1999 
La période des années 80 et 90 voit la population stagner. La croissance est très faible : 2,2% de croissance, 
ǎƻƛǘ ҌлΣмо҈ ƭΩŀƴΣ Şquivalent à à peine 1 habitant par an. 
 

Phase 3 : croissance démographique 
La dernière période (1999-2014) enregistre une croissance démographique de l'ordre de 16,3%, soit + 
1,09҈ ƭΩŀƴΣ ŞǉǳƛǾŀƭent à 7,8 habitants par an. 
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2. 2 ς LE CONTEXTE LOCAL 
 
Données du SCOT du Pays du Vexin Normand 
 
A l'échelle du Pays du Vexin Normand 

Sur la dernière période intercensitaire, le Pays du Vexin Normand a connu un accroissement de population 
de 0,74% par an, passant ainsi de 67 731 à 72 774 habitants entre 1990 et 1999. 
Le territoire a donc gagné 5 043 habitants sur cette période. 
 

Comparé à la période 1982-мффлΣ ƻǴ ƭΩƻƴ enregistrait une augmentation de 1,33% par an (+7259 
habitants), on constate donc un ralentissement du dynamisme démographique. Malgré ce fléchissement, 
ƭΩŀŎŎǊƻissement de la population reste supérieur à celui du département (+0,53% par an entre 1990 et 
1999) et de la région (+0,25%). Sur cette période, ce sont principalement les secteurs situés le long de la 
SeiƴŜ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ tŀȅǎ Řǳ ±ŜȄin Normand qui connaissent une forte progression démographique. 
 

En revanche, sur la période intercensitaire 1990-1999, la Communauté de Communes de Gisors-Epte-
Lévrière est la seule à conserver le même rythme de croissance. Tandis que la Communauté de Communes 
de Lyons-la-Forêt enregistrŜ ǳƴ ǊŜƎŀƛƴ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ όŘŜ ҌлΣлт҈ Ł ҌлΣфп҈ ǇŀǊ ŀƴύΦ 
 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ peut être analysée au travers de deux indicateurs : 
- le solde naturel, qui traduit la différence entre les naissances et les décès, 
- le solde migratoire, qui indique les mouvements de population 
 

Sur la période 1990-1999, dernières données disponibles, les soldes naturel et migratoire expliquent 
ǇǊŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘǎ ŞƎŀƭŜǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation, alors que sur les périodes précédentes, le solde 
migratoire était resǇƻƴǎŀōƭŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ср҈ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффлΣ ƭe solde migratoire élevé a traduit le dynamisme du territoire. Les secteurs 
attractifs sur la période 1982-90 étaient principalement les communautés de communes de Gisors-Epte-
Lévrière, Epte-Vexin-Seine et des Andelys. 
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Evolution démographique au sein des basǎƛƴǎ ŘΩŜƳǇƭoi 

La communauté de communes des Andelys et environs fait partie des EPCI les plus dynamiques du 
Département.  
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2.3 - VARIATIONS DE LA POPULATION 
 

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013

Solde naturel -0,6 -1 -0,1 -0,9 -0,2 -0,6

Solde migratoire -0,3 0,3 0,4 1 0,9 2,3

Variation démographique -0,9 -0,7 0,3 0,1 0,7 1,7
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Le solde naturel esǘ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŘŜǇǳƛǎ мфсуΦ /ΩŜǎǘ ŀlors le solde migratoire qui permet à la 
poǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ŘŜ connaitre des phases de croissance démograǇƘƛǉǳŜΦ /Ωest le cas lorsque que ce 
solde migratoire positif compense largement le solde naturel négatif. 
On voit alors que la variation démographique amlène une croissance démographique significative à partir 
de la période 1999-2008 
 

Le solde migratoire participe à 100% sur la période 1999-2013 à la croissance démographique de la 
commune. 
 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ est donc influencée exclusivement par la venue de nouveaux 
habitants sur son territoire. 
 
 

 1968-75 1975-82 1982-90 1990-99 1999-2008 2008-2013 

Taux de natalité 13,8л ҉ 15,4л ҉ 16,80҉ 12,40 ҉ 14,40 ҉ 12,7л ҉ 
Taux de mortalité 19,4л ҉ 25,5л ҉ 18,0л ҉ 21,7л ҉ 17,10 ҉ 19,3л ҉ 

 
Depuis plus de 40 ans, le solde naturel est négatif sur Ecouis. 
 

Le taux de mortalité se maintient à un taux élevé tandis que le taux de nŀǘŀƭƛǘŞ ƴΩŀǳƎƳŜƴōǘŜ Ǉŀǎ. LΩŞŎŀrt 
entre les deux augmente même. Ce qui accentue le solde naturel négatif. 
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A l'échelle du Pays du Vexin Normand 

9Ŏƻǳƛǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ǊŀƴƎ о Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀnts. Sa population est comprise dans la strate 
550 ς 950 habitants. Elle se classe donc dans les 32 premières communes du Pays du Vexin Normand sur un 
total de 109 communes. 
 

Ecouis fait partie des nombreuses communes de la frange Est au solde migratoire positif.  
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2.4 - STRUCTURE DE LA POPULATION 
 
2.4.1. La répartition par classes d'âge 

 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ est 
plutôt jeune puisque les moins 
de 45 ans représentent 55,4% 
de la population totale en 2012. 
 

Elle ne tend pas de manière 
flagrante vers un vieillissement 
puisque les classes d'âge 
supérieures à 44 ans 
représentent 44,6% de la 
population totale en 2012 
contre 44,8% en 2007. 
 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃge 75 ans 
et plus passe de 8,7% à 12,2% 
de la population. Cette 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 
création de la nouvelle maison 
de retraite. 
 

Cette évolution est contre 
balancée par celle de la classe 
d'âge des plus jeunes (0-14 ans) 
augmente en valeur absolue 
entre 2007 et 2012 (+30 
individus) et en valeur relative 
(+19,5%).  
 

On peut noter la baisse de la 
part des 15-29 ans qui peut 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜr par leur départ pour 
leurs études ou pour aller 
trouver du travail en dehors de 
la commune. "Les actifs jeunes 
quittent la commune". 
 
 
A l'échelle du Pays du Vexin Normand 

Le Pays du Vexin Normand est caractérisé par une populŀǘƛƻƴ ƧŜǳƴŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŘŞpartement jeune. La 
part des moins de 20 ans est légèrement plus élevée que celle du département (28% dans le pays en 1999 
contre 27,3% dans le département). Bien que depuis le recensement de 1990, la part des moins de 20 ans 
ait diminué, cette proportion reste élevée. On peut imaginer quŜ ŎŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŜƴǘǊŜ 
мффф ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όŁ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘion des recensements de 2007, 2005 et 2006). 
 
 
 
 

évolution

2007 2012 2007-2012 2007 2012

0-14 ans 154 184 19,5% 20,3% 22,4%

15-29 ans 114 109 -4,4% 15,1% 13,3%

30-44 ans 150 163 8,7% 19,8% 19,8%

45-59 ans 143 141 -1,4% 18,9% 17,2%

60-74 ans 104 125 20,2% 13,7% 15,2%

75 ans et plus 92 100 8,7% 12,2% 12,2%

TOTAL 757 822 51,3% 100,0% 100,0%

données brutes pourcentage
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2.4.2. L'état matrimonial des ménages 
 

 
 
Les ménages sont composés principalement de couples 
mariés, puis de célibataires. 
Les veufs et divorcés sont minoritaires (14,1 et 7,2%). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
2.4.3. Le tauȄ ŘΩŞquipement automobile des ménages 
 

A l'échelle de la commune 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳƻōƛle des ménages est important. En 2012, 88,8% des méanges possèdent au 
moins une voiture. 42,2% possèdent au moins 2 voitures. 
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3. HABITAT 
 
 

3.1 - EVOLUTION ET COMPOSITION DU PARC IMMOBILIER 
 

 

évolution

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 1968-2013

Résidences principales 194 210 225 236 261 283 305 57,2%

Résidences secondaires 20 18 23 17 14 17 13 -35,0%

Logements vacants 14 28 21 21 22 16 23 64,3%

Total 228 256 269 274 297 316 341 49,6%

Taille des ménages 3,7 3,1 2,9 2,8 2,6 2,5 2,5 -32,4%
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Le parc immobilier a augmenté de près de 50% en 45 ans, passant de 228 en 1968 à 341 logements en 2013. 
Cela correspond à une hausse de 2,5 logements par an. 
 

Le parc immobilier est composé à 89,4% de résidences principales. La part des résidences secondaires est 
faible (3,8%) ayaƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ 1968 et 2012, alors que celle des logements vacants est plutôt stable 
avec 6,7% des logements. 
 

Les résidences principales sont constituées à 93,5% de maisons individuelles pour 6,5% dΩappartements. 
 

Une majorité des habitants de la commune est propriétaire de son logement, 76,6% des ménages. Les locataires 
représentent 21,5% des ménages (dont 3,0% en HLM) alors que 2% des ménages sont logés gratuitement. 
 

La taille moyenne des ménages est de 2,5 personnes par foyer en 2013. Il est caraŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ 
commune rurale. Il a fortement baissé depuis 40 ans (3,7 en 1968). 
 

Le nombre moyen de pièces par logement est de 4,7 en 2013. Il a tendance à augmenter (4,6 en 2008). 
Il diffère entre maison individuelle (4,8) et appartement (3). 
 
 

3. 1. 1.  Le logement locatif aidé 

Le logement locatif aidé se trouve dans le parc public et dans le parc privé (parc conventionné). 
 

L'article 55 de la loi SRU (Solidarité et renouvellement Urbains) stipule que les communes de plus de 3 500 
habitants, situées dans les agglomérations de plus de 50 000 habitants, et dans lesquelles les logements locatifs 
sociaux représentent moins de 20 % du nombre de résidences principales, doivent prendre des dispositions pour 
faciliter la réalisation de ces logements en vue d'atteindre, à long terme, cet objectif de 20%. Cette obligation 
s'applique au niveau intercommunal lorsqu'un programme local de l'habitat a été approuvé. 
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La commǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ n'est pas concernée par l'article 55 de la loi SRU. 
 

Néanmoins, il est intéressant de noter que la commǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ м6 logements sociaux, soit 4,7% 
des logements présents sur la commune (INSEE 2012). 
 

 
 

A l'échelle du Pays du Vexin Normand 

Le parc social comptait 2 694 mlogements en 1990. Il a augmenté de 36% pour atteindre 3 664 logements en 
2005. 
 

Globalement, le parc social représente 12,4% du parc total des résidences principalen 2005. 
/ƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŘΩŀǳtres pays ruraux, cette part est importante, mais reste en deçà de lamoyenne 
départezmentale (15,7%), régionale (21,1%) et natioanle (14,5%). 
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Entre 1999 et 2005, le parc locatif social a augmenté de 2,5%, et sa répartition est toujours hétérogène, et 
principalement concentrée dans les communes les plus importantes, comme Gisors (34,2% du parc), Les 
Andelys (27,7%) et dans une moindre mesure Etrépagny (16,1%). Dans le sectŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ IΦ[ΦaΦ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ǎǳǊ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩAndelle. La tradition industrielle de cette vallée 
explique la dispersion du parc. 

 
 

3.2 - ANCIENNETE ET QUALITE DU PARC IMMOBILIER 
 

avant 1946 1946-1990 91 et après TOTAL

2013 135 113 53 301

Résidences principales période d'achèvement

 
LΩhabitat de la commune dΩ9Ŏƻǳƛǎ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ récent : en effet 55,1% des logements ont été construits après 1946 
(INSEE RGP2013). Cependant, l'habitat ancien conserve encore une part importante du parc immobilier total. 
Cette situation est moins bonne que celle du Département Řƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ possède un parc 
immobilier récent à 69,3%. 
 

Les installations sanitaires et le moyen de chauffage sont des éléments objectifs de la qualité des 
logements. En 2013, la qualité des logements est plutôt bonne puisque 95,1% des logements sont équipés 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ όōŀƛƎƴƻƛǊŜ ƻǳ ǳƴŜ douche Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜur du logement). 
En revanche, certains logements manquent encore de confort puisque 27,2% des résidences principales est 
dépourvu de chauffage central collectif ou individuel. 
 

ni baignoire baignoire sans chauffage

ni douche ou douche central

2013 15 290 132 90 83 305

2008 6 277 132 68 83 283

Qualité des résidences principales

Installations sanitaires Chauffage central

TOTALcollectif individuel

 
 
 

3.3 ς DOCUMENTS ET ETUDES UTILES 
 
3. 3. 1.  Le plan déǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀt ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 

Le Plan Départemental de l'Habitat (PDH) a été créé par la loi du 13 juillet 2006 portant engagement 
national pour le logement. Il a été conçu pour assurer une cohérence entre les politiques de l'habitat et 
permettre de lutter contre les déséquilibres et les inégalités territoriales. 
Le plan départemental de l'habitat de l'Eure, sous la forme de fiches, reprend les enjeux par bassin 
d'observation, ainsi que les caractéristiques des collectivités qui les constituent. 
 
Profil du territoire du Pays du Vexin Normand 
Gisors et Les Andelys sont majoritairement comǇƻǎŞǎ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ diversifiés avec un équilibre 
entre la location privée, publique et la propriété occupante et donc des niveaux de revenus intermédiaires. 
Gisors comporte également ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻŎƛŀƭ όǉǳŀǊǘƛŜǊ CƻǎǎŞ ±ŜǊt / les Bornes) marqués par la 
prédominance du parc public et cumulant des difficultés sociales importantes (faiblesse des revenus, fort 
chômage, très grandes familles, etc.).  
 

Le SCOT compte également trois bourgs ruraux, qui assurent un relais en termes ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ de 
commerces et de services. Malgré un habitat diversifié et ǳƴ ōƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
connaissent une croissance démographique modérée (voire perdent en pƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Τ ŎΩŜǎt le cas de Fleury-
sur-Andelle).  
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Le reste du territoire se caractérisŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘabitat individuel avec néanmoins des 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [Ŝ ŎƻŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘΩ9ǘǊŞpagny connait une 
croissance démographique très dynamique. Plus au Sud, entre Les Andelys et Gisors, la croissance est 
nettement plus faible, mais les niveaux de revenus sont par contre beaucoup plus élevés, notamment sur 
la frange francilienne. Le nord du territoire est également en marge de ce développement, avec une 
population vieillissante et un parc plus ancien.  
 

Enfin, au Sud du PaysΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ Seine, les communes ont un profil périurbain, avec un habitat plus 
récent et une population familiale, aux revenus élevés.  
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ est considérée ayant un profil de « commune rurale vieillissant » 
 

 
 

La construction neuve 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳction esǘ Ƴƻƛƴǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŜȄƛƴ bƻǊƳŀƴŘΣ ǉǳΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜΦ [ŀ 
production est la plus intense pour les communes situées au bƻǊŘ ŘΩ9ǘǊŞǇŀƎƴȅΦ /ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
Département, elle ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǘǊŝs majoritairement sous forme individuelle, et même intégralement dans la 
plupart des communes. Seule Gisors produit une majorité de logements collectifs. 
 

Sur la période 1999-2009, la construction neuve a servi en premier lieu à répondre aux besoins exogènes 
(55 % de la production). Les besoins endogènes au territoire, représentant 2,2 logements / an / 1000 hts 
sont principalement liés aux besoins liés au desserrement des ménages. Les besoins liés au renouvellement 
du parc (démolitions, changŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜύ représentent 0,3 logements par an / 1000 hts. Enfin, la 
transformation de résidences secondaires en résidences principales a permis de compenser les besoins liés 
à la hausse de la vacance et vient diminuer le besoin endogène. 
 
Ecouis fait partie de la strate des communes où 3 à 5 constructions sont réalisées par année, où les 
logements indivisduels représentent 100% des logements neufs, où le volume de constructions réalisés sur 
10 ans (1999-2009) se situe entre 20 et 50 logements. 
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3. 3. 2.  La typologie des communes de Haute-Normandie 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ étude dŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ун 
indicateurs. Cette analyse a abouti à la définitiƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ 
caractéristiques ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Ŝƴ мл ŎƭŀǎǎŜǎΦ [ΩŞtablissement de la typologie permŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les différences de fonctionnement entre les communes sur le plan du logement. 
 

Dans cette étude, la commuƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ est définie comme étant une commune rurale ayant une part 
importante de résidences secondaires et présentant une part significative de la population modeste 
et/ou âgée. 
 
 
3. 3. 3.  La construction de logements en 2015 en Normandie 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳne étude des caractéristiques des nouvelles construcitons en 2015, en termes de typologie 
ŘΩhabitat de la construction. 
 

En 2лмрΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǊŀƭŜƴǘƛŜ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭŀ ƭŞƎère hausse du 
nombre de logements autorisés laisse entrevoir un léger mieux en 2016. Toutefois, la situation est 
contrastée dans la région. 
Le dynamisme semble de mise en Seine-aŀǊƛǘƛƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩ9ǳǊŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ /ŀƭǾŀŘƻǎΣ ƭŀ 
aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ƭΩhrne continue de reculer. La construction de locaux reprend en Seine-Maritime. 
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3.4 - ANALYSE DE LA DEMANDE A /hb{¢w¦Lw9 th¦w [ΩI!.L¢!¢ 
 

Evolution des permis de construire délivrés Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Années 
Nombre de 

permis 

Nombre 
de 

logements 
Années 

Nombre de 
permis  

Nombre de 
logements 

Années 
Nombre de 

permis  
Nombre de 
logements 

   2000 1 1 2010 0 0 

   2001 1 1 2011 0 0 

   2002 3 4 2012 0 0 

   2003 1 1 2013 0 0 

   2004 3 3 2014 0 0 

1995 0 0 2005 2 2 2015 3 3 

1996 1 1 2006 2 2 2016   

1997 0 0 2007 17 20 2017   

1998 3 3 2008 2 2    

1999 0 0 2009 0 0    

TOTAL 4 4 TOTAL 32 35 TOTAL 3 3 
 

Sur les 21 dernières années, 39 permis de construire ont été accordés pour des habitations créant alors 43 
logements, soit une moyenne de 1,9 permis par an créant 2 logements par an. 
 

Ces 39 permis de constǊǳƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘat ont permis la création de 43 logements dont : 

- 4 logements ont été créés dans une construction existante (commerce) par changement de 
destination, 

- 35 logements ont été créés par de nouvelles constructions de maisonjs individuelles. 
 

Danǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ флΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƛǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻn foncière ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 0,8 logements créés 
en moyenne par année pour autant de permis de construire.  Cette pression est beaucoup plus forte au cours 
des années 2000 : 3,5 logements créés par année pour 3,2 permis de construire accordés. 2007 présente un pic 
qui correspond à la mise en vente des lots du lotissement communal. 
Au début des années 2010, la tendance se ralentit avec une pression foncière moindre ŘŜ ƭΩƻǊdre de 0,5 
logements en moyenne par année pour autant de permis de construire.  
 

Evolution ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ мффр-2015 
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3.5 - ANALYSE DE LA CONSOMMATION DU FONCIER 
 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǊŞalisée par la DREAL Haute-Normandie a permis de 
chiffre la consommation de foncier à destinatiƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ, pour la période 1999-2008. 
ω [Ŝ ŎƻǊǊƛŘƻǊ Ł ƭΩhuest de la réƎƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 
une part plus importante de résidences secondaires dans le parc de logements.  
/ΩŜǎǘ aussi le cas de quelques communes situées au Nord du Pays du Vexin Normand autour de Lyons la Forêt.  
Dans ce secteur, les communes ont une surface moyenne de terrain consommée supérieure à 4 000 m². 
ω [es principales villes du Pays du Vexin Normand ont connu une consommation comprise entre 600 m² et 1 100 m². 
ω [ŀ ƳŀƧƻǊité des communes rurales du Pays du Vexin Normand se situe entre 1100 m² et 2 000 m². 
 

Ecouis se situe dans cette dernière strate. 

ω  
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4. [ΩEMPLOI 
 

 
4.1Φ !Lw9{ ¦w.!Lb9{Σ !Lw9{ 5ΩLbC[¦9b/9 9¢ th[9{ 5ΩEMPLOI 
 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ 
commune dΩ9/h¦L{ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀs rattachée à 
ǳƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ 
une commune 
multipolarisée qui se 
trouve à proximité des 
grands pôles de 
Louviers Val de Reuil et 
de ƭΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 
 

Elle est également sous 
ƭΩƛƴŦƭǳence des pôles de 
services intermédiaires 
des Andelys et de 
Fleury-sur-Andelle. 
 
 
 

 
 

 

La commune appartient au 
ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŜǊƴƻnnaise 
et du secteur de Gisors. La 
population active travaille 
essentiellement sur ces 
secteurs. 
 

Toutefois, la commune se 
situe aux limites Nord-Ouest 
ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻi. Les 
pǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
secondaires pour les écouisais 
sont alors Rouen, premier 
bassƛƴ ŘΩemploi du 
département 76 et de la 
région. 
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4. 2 ς LES POLES 5Ω9at[hL ! [Ω9/I9[[9 5¦ t!YS DU VEXIN NORMAND 
 
Les principaux pôles dΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sont situés sur : 

ω DƛǎƻǊǎ Υ п мсм ŜƳǇƭƻƛǎ 
ω [Ŝǎ !ƴŘŜƭȅǎ Υ о уфф 
ω /ƘŀǊƭŜǾŀƭ Υ м ффм 
ω 9ǘǊŞǇŀgny : 1 700 

 
Ecouis se situe dans la catégoriŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ мл0 et 500 emplois. 
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4. 3 ς LA MOBILITE LIEE AU TRAVAIL 
 

À l'échelle du Pays 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƻŎŎǳǇŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs actifs résidants. 
MaƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀŎǘƛŦǎ effectuent donc des migrations 
quotidiennes ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ que sonǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ Ł 
ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Dŀƛƭƭƻƴ-Vernon au SudςOuest. 
 

 

 
Les mouvements engendrés par les migrations domicile-travail sont en augmentation. Plusieurs 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎine de cette évolution. DΩune part, la spécialisation accrue des activités implique 
une plus grande mobilité des actifs soucieux de trouver un travail en rapport avec leurs compétences. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ proximité ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘion parisienne et la présence des réseaux de transport (gare de 
Gisors) permettent des liaisons plus rapides entre le Pays et la conurbation parisienne. 
 

Ainsi, en 1999, sur 29 678 actifs habitant le Pays et occupant un emploi : 
 15 351 vivent et travaillent sur le territoire (soit 51% des actifs ayant un emploi). 
 14 316 ǾƛǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

quotidiennement se dirigŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩemplois de Gaillon-Vernon, 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƻǳŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜΦ 

En outre, 5 129 actifs viennent chaque jour travailler sur le territoire. Ceux-ci sont majoritairement 
originaires du département (40%) ou de ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ όол҈ύΦ 
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À l'échelle d'Ecouis 
 

Nombre d'actifs travaillant

%age d'actifs travaillant 19,5% 47,9% 32,5%

hors du Département
dans la Commune

57 140 95

de résidence du même département

dans une autre commune

 
(Recensement INSEE 2013) 

 

D'après le recensement de la population de 2013, 67,4% des actifs travaillent dans le département dont 
19,5% dans la commune. 9,5% travaillent en Seine Maritime et 23% hors de la région Haute Normandie. 
 

 
Le principal mode de transport pour se rendre au travail 
est le véhicule personnel (voiture, camion, 
fourgonnette) pour 80,5% des actifs écouisais. La 
marche à pied est le second mode de transport pour 
7,5% des ménages alors que les deux roues et les 
transports collectifs ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜŀǳ оΣм҈ des 
modes de transport. 
 

Les modes doux sont assez bien représentés avec 10,6% 
des déplacements domicile-travail. 

 
 
 

 

 

4. 4Φ [9{ {9/¢9¦w{ 5Ω!/¢L±L¢ES 
 

Les établissements par secteur d'activités 

 Ecouis Département 27 France 

secteur Iaire 21,8% 9,3% 6,4% 

secteur IIaire 12,8% 18,2% 15,5% 

secteur IIIaire 65,5% 72,5% 78,1% 

 

En nombre d'entreprises présentes sur la 
commune, Ecouis présente un secteur primaire 
encore fort et un secteur tertiaire plus faible que 
la moyenne départementaleou nationale. Le 
secteur secondaire est moins important que la 
moyenne départementale. 
 

En termes de population active, les parts des 
secteurs primaires et secondaire sont faibles car 
ƛƭ ŜƳǇƳƭƻƛǊŜ ǇŜǳŘ Ŝ ƳΩŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 
!ƭƻǊǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴŎǘǊŀǊƛƻΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ 
faiblement représenté en termes de nombre 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ Ǉart très 

importante des emplois. Les équipements publics tels que lécole, la maison dŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩLa9 ȅ ǎƻƴǘ 
pour quelque chose. 
 
 

Nombre %

Ensemble 184 100,0%

Secteur I 10 5,4%

Agriculture, sylviculture 10 5,4%

Secteur II 6 3,3%

Industrie 3 1,6%

Construction 3 1,6%

Secteur III 168 91,3%

Commerce et services marchands 36 19,6%

Autres services non marchands 132 71,7%

Les emplois par secteur d'activités
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4.5 ς LA POPULATION ACTIVE 
 

Population en âge travailler 475

Inactifs 183

Population active 328 576 767

  hommes 167 50,9% 299 024 51,8%

  femmes 161 49,1% 277 743 48,2%

Population active occupée 292 498 051

  hommes 150 51,4% 0,0%

  femmes 142 48,6% 0,0%

Chômeurs 36 78 716

Taux de chômage 11,0% 13,6%

Commune Département

 
(Recensement INSEE 2013) 

 

La population active et population active occupée 
aƻƛƴǎ ŘΩǳn habitant sur deux est actif. La population active ne représente que 39,6% de la population (328 
actifs pour 828 habitants). La population active occupée est moindre : 35,3% de la population totale (292 
actifs ont un emploi). 87,7% des actifs occupés sont salariés. 
 

15-24 ans 25-54 ans 55-64 ans TOTAL

Hommes 24 127 16 167

Femmes 16 129 16 161

TOTAL 40 256 32 328

Population active : classe d'âge et sexe

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Hommes Femmes

population active : répartition par 
classes d'âge et sexe

55-64 ans

25-54 ans

15-24 ans

 
 

Données INSEE ς RGP 2013 

La population active est plutôt masculine avec une 
répartition 50,9% hommes/49,1% femmes. 
Cette proportion est légèrement inférieure à celle 
du Département où les hommes dominent à 51,8%.  
 

La population active Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ 
25-54 ans (78% des actifs). Les jeunes (15-24 ans) et les 
plus âgés (55-64 ans) représentent des parts faibles de 
la population active : 16,8% et 9,7%. 
 

Le taux de chômage 
La commune présente un taux de chômage 
faible de 11% (36 personnes cherchent du travail 
sur les 328 actifs). Ce taux est inférieur à celui du 
Département (13,6%). Le taux de chômage des 
femmes est plus important que celui des hommes 
(11,9% contre 10,2%). 
 

LŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ 
sur la population en âge de travailler (15 ς 64 ans). 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ суΣф҈Σ ǎƻƛǘ ону ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
sont actifs sur les 475 en âge de travailler.  
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
25-54 ans avec 88,8%. 

 

LŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ la part de la population active occupée sur la population en âge de travailler (15 ς 64 ans). 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ Ře 61,3%, soit 292 personnes sont actifs et ont un emploi sur les 475 personnes en 
âge de trravailler. [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ est plus important sur la catégorie 25-54 ans avec 82,82. 
 

Les inactifs 
Les inactifs représentent une part importante des personnes en âge de travailler, 38,7% (183 personnes 
sur les 475 en âge de travailler). Ils se répartissent comme suit : 7,6 % de chômeurs ; 11,6% de retraités ; 
тΣн҈ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ; 12,3 autres inactifs. 
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5. LES ACTIVITES ECONOMIQUES ET SOCIALES 
 
 

5. 1 ς LES ACTIVITES AGRICOLES 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ŀ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛŎƻ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ζ autres grandes cultures ». 
 

 

 
Les espaces à vocation agricole couvrent plus de 79,5% du territoire communal. 
 

¶ ¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
 

La "polyculture" Ŝǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜΦ Les terres cultivées couvrent en effet 86% de la SAU. La 
polyculture est essentiellement céréalière (blé principalement, maïs, orge, colza, houblon, escourgeon). 
 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŜȄŎƭǳǎivement bovin, est la seconde activité, les prairies permanentes et les cultures fourragères 
couvrent en effet 14% de la SAU.  
Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ des élevages et 
habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers. 
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¶ Les exploitations agricoles 
 

[ΩŜƴǉǳşǘe agricole menée en 2016 indique 8 exploitations agricoles professionnelles, dont : 

_ 2 exploitations pratiqueƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ bovin. 
 

La pérennité de 7 exploitations professionnelles sur 8 Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ Řǳ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ό-
57 ans) ou de leur structure. Les exploitations sont de taille petite à moyenne (50 à 300 ha). 
 
Ā Les exploitations en activité sur la commune sont reportées sur le plan suivant : 

¶ Exploitation n°1 : "ferme de Villerest 1" : 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (blé, luzerne, betteraves, pommes de terre, lin) (100 à 300 ha). 
Le corps de ferme est en limite Nord-est du tissu bâti du hameau de Villerest.  [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ 
ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩactivité prochainement mais possède un repreneur. Cette exploitation ne possède pas de plan 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ. Projet de photovoltaîque sur un bâtiment.  
 

¶ Exploitation n°2 : ""ferme de Villerest 2" : 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (100 à 300 ha). 
Le corps de ferme est en limite Nord du tissu urbain du hameau de Villerest.  
[ΩŀŎǘƛvité de ƭΩŜxploitation est pérenne. [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΦ tǊƻƧŜǘ ŘŜ 
développement avec la culture de pomme de terǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳn nouveau bâtimenbt de stockage 
de matériel et de pommes de terre. Cette exploitation possède un corps de ferme annexe situé sur 
Hennezis. 
 

¶ Exploitation n°3 : "ferme de Villerest 3" : 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (blé, betteraves, lin) (50 à 100 ha). 
Le corps de ferme est en limite Ouest du tissu bâti du hameau de Villerest. [ΩŜȄploitation est en cessation 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ Pas de plan d'épandage, pas de projet de diversification ou de 
construction de nouveau bâtiment.  
 

¶ Exploitation n°4 : "ferme du centre-bourg centre" : 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (céréales, pommes de terre, betteraves, lin) (100 à 300 ha). 
Le corps de ferme principal se situe en centre-bourg, sur la RD6014, inséré dans le tissu bâti. Cette 
exploitation possède un corps de ferme annexe situé à proximité immédiate (à 50 m). LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ (- 57 ans). Pas de plan d'épandage. Projet de 
construction ŘΩǳƴ nouveau bâtiment.  
  
¶ Exploitation n°5 : "ferme du centre-bourg Est" : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (blé, betteraves, luzerne, colza, lin) (100 à 300 ha). 
Le corps de ferme principal se situe en centre-bourg, sur la RD6014, en limite Est du tissu bâti.  
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇlƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ (- 57 ans). Cette exploitation possède 
uƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǇƻǳǊ Řǳ ŎŀƭŎƛǘƻƴ. tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇƻǳǊ Řǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ 
céréales 
 

¶ Exploitation n°6 : "ferme du centre-bourg Est 2" : 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (blé, orge, luzerne, betteraves, colza, lin) (50 à 100 ha). 
Le corps de ferme se situe en centre-bourg, sur la RD6014, en limite Est du tissu bâti, en entrée de village, 
entre ƭŜ [L5[ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴϲр. [ΩŜȄpƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 
repreneur. Cette exploitation possède uƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŃǘŜ Ł ǇŀǇƛŜǊ. 
Pas de projet de construction de ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎtivités. 
 

¶ Exploitation n°7 : "ferme de Mussegros" : 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : sans activité 
Le corps de ferme se situe au hameau ŘŜ aǳǎǎŜƎǊƻǎΣ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
en activité. Les propriétaires ont le projet de la vendre en plusieurs lots pour y réaliser des habitations. 
 

¶ Exploitation n°8 : "ferme de Mussegros 2" : 
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¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière et élevage bovin sur paille (vaches allaitantes : environ 100 têtes) 
Le corps de ferme se situe au hameau de Mussegros, Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩhabitations. Ce corps de ferme constitue 
ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł Vandrimare. Cette exploitation est soumise à déclaration, il 
faudra veiller à respecter la distance de réciprocité de 100 mètres fixée par la loi. 
 

¶ Exploitation n°9 : "ferme de Mussegros 3" : 
¢ȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (blé, maïs) (moins de 50 ha) 
Le corps de fŜǊƳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ aǳǎǎŜƎǊƻǎΣ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ 
en activité. Les propriétaires sont à la retraite et louent les bâtiments à un autre exploitant dont le siège se 
situe sur Boisemont. 
tŀǎ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀge, pas de projet de construction de nouveau bâtiment ou de diversification 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 

¶ Exploitation n°10 : "ferme de Saint Prix" : 
Type ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : polyculture céréalière (blé, maïs, colza, betteraves) et élevage bovin sur paille (viande : 
environ 96 têtes) (50 à 100 ha). 
Le corps de ferme est isolé dans le vallon sec situé au Sud du hameau de Mussegros. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŞǊŜƴƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇloitant (- 57 ans). Cette exploitation possède un plan 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǇƻǳǊ Řǳ ŦǳƳƛŜǊ et de la pâte à papier. Elle a effectué sa mise aux normes. 
tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés. 
Cette exploitation est soumise à déclaration, il faudra veiller à respecter la distance de réciprocité de 100 
mètres fixée par la loi. 
 
 

Ā Les entreprises à caractère agricole  

Au sein de ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ .ǊŞƳǳƭes, il existe une coopérative agricole située sur la partie Nord de la RD6014 
tandis que sur la partie Sud, une activité de dressage de chiens est présente. 
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5.3 - ACTIVITES INDUSTRIELLES ET ARTISANALES 
 
5.3.1. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ ±ŜȄƛƴ bƻǊƳŀƴŘ 

Ecouis figure parmi les communes où sont iƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛntérêt communautaire. 
 
!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ tŀȅǎ Řǳ ±ŜȄƛƴ bƻǊƳŀƴŘΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩEcouis occupent une sixième place en termes de 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ όтΣрл Ƙŀύ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ DƛǎƻǊǎΣ 9ǘǊŞǇŀƎƴȅΣ [Ŝǎ !ƴŘŜƭȅǎΣ wƻƳƛƭƭȅ-sur-Andelle/Pont-
Saint-Pierre et Charleval. 
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5.3.2. Les zones d'activités sur Ecouis 

Ecouis comporte deux zones ŘΩactivités : 

- La zone artisanale de la Porte Rouge de 4,50 ha située au Nord du centre-bourg. Une 
ǎŜǳƭŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ м963, une chaudronnerie ; 

- La zone commerciale de 3,00 ha située en entrée Est du centre-bourg au Nord de la 
RD6014 où ǎΩest implantée une grande surface (LIDL). 

On recense aussi 2 sites majeurs où s'exercent les activités industrielles, artisanales, commerciales ou de 
services. Ces sites sont mono activité : 

- Site de Brémule Υ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭe site dŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴŜƴ ǎǳŎǊŜǊƛŜƻǊŘ ŘŜ 
la RD6014 en partie Ouest du territoire ; 

- Site TRAPIL : un poste de relevage existe en périphérie Sud Ouest du centre-bourg. Il permet de 
gérer les canalisations TRAPIL. 

 

  
     Coopérative agricole à Brémules               site TRAPIL 

 

  
ZA de la Porte Rouge         surface commerciale 

 
 
5.3.3. Les entreprises industrielles et artisanales 
 
Un tissu artisanal qui vieillit 
Ecouis comporte 6 entreprises Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ la Construction : la chaudronnerie et des 
aǊǘƛǎŀƴǎ όƳŀœƻƴΣ ǇƭƻƳōƛŜǊΣ ƳŜƴǳƛǎƛŜǊΣ ΧΦύΦ 
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘǊƻƴƴŜǊƛŜ, située à la ZA de la Porte Rouge, est en cessation dΩactivité.  
Les parcelles 62, 63 et 66, qui constituent la ZA de la Porte Rouge, Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ 
depuis 1963 connu sous le nom de SECMI (Société Escovienne de Construction Mécanique et Industrielle). 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀppartenait à M. René WIART jǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŘŞŎŝǎ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмфΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŞǊƛǘƛŜǊǎ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 
 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts 

  Page 37 
Commune de ECOUIS PLU - Elaboration 2015 à 2020 Rapport de présentation 

Au POS, la totalité des terres étaient référencées en zone NAZ « Secteur occupé par des activités 
industrielles » (ci-joint Plan de zonage du POS avec légende). 
 
 

5.4 - ACTIVITES TERTIAIRES 
 
5. 3. 1 - Commerces et services commerciaux 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ comptabilise une dizaine de commerces : carossier, coiffeur, boulangerie, bar-
ǘŀōŀŎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜΣ ΧΧ 
 

Une structuration commerciale dispersée 
On constate l'absence de centralité des commerces dans le centre bourg. Les boutiques sont implantées 
majoritairement le long de la RD6014 (axe traversant la commune). Toutefois, il n'y a pas de continuité 
marchande, de nombreuses habitations viennent interrompre le linéaire marchand, ce qui n'est guère 
propice au « lèche vitrine ». 
 

 
 

 
Un centre bourg moins attractif 
Le tissu commercial est en danger. On note 
plusieurs commerces qui ont cessé leur activité 
Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǇǊƛǎ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘés en 
ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 5ΩƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ de vitrines 
« mortes ». 
 
   
 
 

Les moyennes et grandes surfaces de vente 
La grande distribǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ ŀǳ [L5[ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ Est de bourg qui offre une 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜ мпнл ƳчΦ {ƻƴ ŜȄǘŜƴǘƛƻƴ ǎΩŜst réalisée début 2017 et porte sa surface commerciale à 
2613 m². 
La population effectue alors la plupart de ses achats sur des communes voisines comme Les Andelys à 9 km 
ou Fleury-sur-Andelle à 8 km, Etrépagny à 14 km, ǾƻƛǊŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ située à 33 km. 
 

 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts 

  Page 38 
Commune de ECOUIS PLU - Elaboration 2015 à 2020 Rapport de présentation 

 
Le marché non sédentaire 
Le marché a lieu le dimanche matin.  
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5. 3. 2 - Services à la population 

 Les services à la personne sont quelque peu développés ǎǳǊ 9Ŏƻǳƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎements. 
 

La maison de retraite représente un site 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de service situé en limite 
Nord du centre-bourg ainsi ǉǳŜ ƭΩLa9Σ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ 
Médico Educatif situé en face de la collagiale. 

Maison de retraite 
 
 
 
 
 
 
 

IME 
 

Santé  
1 EPHAD, 1 pharmacie, 1 ŎŀōƛƴŜǘ ƳŞŘƛŀƭΣ м ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƛƴŦƛrmières libérales. 
 

Emploi et action sociale 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ gère les actions sociales ou l'aide à la personne (aide ménagère, soins 
domicile à domicile, service à la personne).  
2 Assitantes maternelle exercent sur la commune. 
 

Banque assurance 
1 banque, un bureau de poste 
 

Immobilier 
1 notaire 
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5. 3. 3 - Tourisme, loisirs, sport et culture 

 Edifices remarquables 

- collégiale Notre-Dame, construite au début du 14ème siècle, en partie reconstruite depuis par 
Enguerrand de Marigny qui avait également fait construire un hôpital. Placé sur un des points culminant 
duVexin normand, le remarquable édifice possède un exceptionnel mobilier à partir du 14ème.  

¶ Chapelle Saint Aubin du 16ème siècle 

¶ Château de Mussegros du 18ème siècle 

¶ Fontaine 1885 près de la collégiale 
¶ [ΩƘƻǎǇƛŎŜ {ŀƛƴǘ-Jean Baptiste (transformé en maison de retraite) 
¶ VestiƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǇŜƭƭŜ ƎƻǘƘƛǉǳŜ Saint-Martin à Villerest 

¶ Restes ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƘƾǇƛƭǘŀƭ 

¶ Château de Mussegros du 18ème siècle 

¶ Maisons normandes et maisons de ferme 

¶ Monument aux morts de 1870 à Brémules 
 
 Activités touristiques, sportives, de loisirs et culturelles 

Les activités tourisme, sports, loisirs et culture sont peu développées sur la commune. 
 

Le tissu associatif est peu développé mais permet d'animer la vie des habitanǘǎ ŘΨ9Ŏƻǳƛǎ. 
Outre le comité des fêtes et le club du 3ème âge, la commune ne compte pas de club sportif mais juste 
deux associations culturelles ou de loisirs (ƭŜǎ ǎŀōƻǘǎ ŘΩIŞƭŝƴŜ », randonneurs) pour animer le village. 
En revanche, quelques associations sportives existent en commun avec trois communes voisines comme 
le club de football par exemple. 
 

Pour l'accueil des touristes, peu de possibilités d'hébergement : 

- 2 ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘé de 4 et 7 personnes, 
- 1 meublé de tourisme de 4 chambres et 10 personnes. 
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6. EQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS 
 
 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ au sein de la 
communauté de communes.  
 
 

6. 1 ς UN CONTEXTE FAVORABLE 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ /Ƙŀrte du pays du Vexin Normand, 65 communes sur les 109 qui composent le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/h¢Σ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀǳŎǳn des trois services de base : épicerie, boulangerie, boucherie. 
Seules 1р ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ƭŜǎ у ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǾŜƴǘŀire Communal.  
 
Ecouis fait partie de cette catégorie de communes bien desservie. 
 
Cependant le Pays est relativement indépendant des attractivités extérieures et seul le sud-est du 
territoire, en particulier la Communauté de Communes Epte-Vexin-Seine, est attiré par Vernon. Le pouvoir 
ŘΩŀǘtǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊƻǳŜƴƴŀƛǎŜ ƧƻǳŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜrritoire. 
 

 
 
 

Le bourg dispose de quelques équipements et services attractifs pour les communes du canton. 
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6. 2 - EQUIPEMENTS GENERAUX ET SUPRA COMMUNAUX 
 

La commune dispose d'un hôtel de ville, de services techƴƛǉǳŜǎΣ ŘϥǳƴŜ ŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ. 
 

     
 

Le cimetière du centre-bourg 
présente actuellement un taux 
ŘΩƻccupation de 60% grâce à son 
extension réalisée récemment sur 
un terrain riverain. 

 
 
 

Cimetière               hôtel de ville      
 

 

6. 3 - EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET PERISCOLAIRES 
 

La cƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ Ǉeut accueillir 
les élèves de la maternelle jǳǎǉǳΩŁ 
ƭΩŞƭémentaire.  
 

 
École élémentaire et maternelle 

publique 
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[ΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ et élémentaire publique comporte actuellement 4 classes et a accueilli 82 élèves à la 
rentrée 2016. Les effectifs proviennent exclusivement des écouisais et sont constants depuis 10 ans. Elle 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘǳǊŞŜ ; elle comporte en effet une capacité de 6 classes. 
Cet établissement dispose d'une cantine, d'une garderie périscolaire, d'un plateau sportif et d'une salle de 
motricité. 
 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ collège et lycée, les élèves sont accueillis au Andelys. Deux lignes de transport collectif 
permettent aux élèves de rejoindre ces lycées, les lignes 530 Les Andelys-Rouen et 520 Gisors-Rouen. 
 
 

6. 4 - EQUIPEMENTS SPORTIFS, DE LOISIRS ET CULTURELS 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳn nivŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ, de loisirs et culturels composé de : 
- une salle communale de 80 places, 
- un plateau sportif, 
- un terrain de football, 
- un terrain sportif scolaire, 
- une bibliothèque. 

 

 
Plateau sportif multisports et terrain de Ŧƻƻǘōŀƭƭ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜrt du lotissement des Chanoines 

 
 

6. 5 - EQUIPEMENTS ET SERVICES DE SANTE 

Les équipements et services de santé sont quelque peu développés sur Ecouis avec : une résidence de 
retraite médicalisée (85 résidents), une maison médicale, 1 pharmŀŎƛŜΣ ǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ ŘΩƛƴŦirmières. 
 

  
résidence pour personnes âgées               IME 
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6. 6 - EQUIPEMENTS ET SER±L/9{ 5Ω!/¢Lhb {h/L![9 

Les équipements et serviŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎƻƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳǊ 9Ŏƻǳƛǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩun 
centre médico éducatif (IME) de 120 résidents et de deux assistantes maternelles. 
 
 

6. 7 - EQUIPEMENTS SANITAIRES 

6. 7. 1. Poinǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(P.S. : Informations détaillées au chapitre 2 « la ressource en eau ») 
Il ƴΩy a pas de point de captage AEP sur le territoire communal. 
La commune est alimentée par les captages des AndŜƭȅǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝǎǘ de bonne qualité. Les 
périmètres de protection de ce capǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 
La commune possède un réseau collectif dΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ {L9±a, Syndicat Intercommunal des Eaux 
du Vexin Normand, qui ne présente aucun problème de pression. Toutes les habitations y sont 
correctement raccordées. 
 

6. 7Φ нΦ wŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
(P.S. : Informations détaillées au chapitre 2 « la ressource en eau ») 
La commune possède ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀinissement des eaux usées datant des années 50 pour tout 
le centre-bourg.  
Les eaux usées sont dirigées vers la station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ via un réseau de type séparatif (67% du 
réseau) et un réseau de type unitaire (pour les 33% restants). La station d'épuration d'Ecouis est située à 
proximité de la Route Nationale 14 au lieudit « la Garenne », au niveau de la sortie Sud-Est d'Ecouis. 
Elle répond aux besoins essentiels de la commune. La capacité nominale est de 700 équivalents-habitants 
et le taux de charge atteint les 93 % (650 équivalents-habitants). 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊƻƧŜǘǘŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ мнлл Ł мрлл 
9I Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜlle. 9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄtension de la STEP, il est prévu à court terme des 
travaux sur le réseau de canalisations afin de changer le réseau unitaire en réseau séparatif sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
de la RD6014Φ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ нл҈ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ traitement de la STEP. 
 

Une partie des logements et établissements sont en assainissement autonome Τ ƛƭ ǎΩŀƎit des hameaux et 
écarts : Brémules, Villerest, Mussegros, ferme de Saint-Prix. 
 

6. 7. 3. Collecte des ordures ménagères 
Le ramassage des ordures ménagères est hebdomadaire et de compétence du SYGOM. Le tri sélectif 
s'effectue par ramassage pour les plastic-cartons-conserves. 
Le traitement des ordures ménagères est assuré par ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ. 
 

[Ŝ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǇŀǊ ŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊe pour le verre avec 4 emplacements dont 2 en centre-bourg, 
1 au hameau de Mussegros et 1 au hameau de Villerest. 
1 container en centre-bourg permet le tri sélectif par apport volontaire pour les tissus. 
Les habitants ont accès à la déchetterie intercommunale située sur la commune des Andelys. Elle reçoit 
les encombrants, déchets verts, bois ferrailles, gravats, encombrants, huiles de vidange, batteries, piles, 
amiante, carton, verre, etc.  
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6. 8 ς LES ESPACES PUBLICS 

La présence de commerces et services en centre ville génère des besoins en stationnement. Quelques 
secteurs sont utilisés comme zones de stationnement dans le centre : Place du cloitre (autour de la 
collégiale), Place dŜ ƭΩIƾǘŜƭ ŘŜ ±ƛƭƭŜ. Ces places ne possèdent pas une grosse capacité de stationnement. 
 

 
 

   

La Place du cloitre est un espace vert arboré qui entoure au Nord la collégiale où le stationnement est 
libre. 
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[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾtel de ville se situe devant la mairie et des stationnements sont également présents de 
chaque côté le long des voies qui longent le bâtiment. 
 
Deux espaces verts majeurs sont localisés devant la collégiale et au sein du lotissement communal des 
Chanoines au Nord. [ΩŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ŀǳ sein du lotissement est une sorte de jardin public qui comprend un 
terrain de football et un plateau multipsorts. 
 

   
 
Deux autres lotissements comportent chacun un petit espace vert. 
 

   
 
 

6. 9 - RESEAU VIAIRE 

La cƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ départemental dense qui traverse le territoire et converge en 
centre-bourg :  

- les RD6014 (ex RN14), RD14bis, RD20, RD153 traversant le territoire dans un axe Est-Ouest, 
- les RD1, RD2, et RD506, traversant du Nord en Sud le territoire. 

 

Les voies communales desservent le bourg et les hameaux et parfois des communes voisines. Certaines de 
ces voies sont en impasse ; elles comprennent une place de retournement dans les lotissements opu sont 
prolongées par des chemins ruraux. 
 

De nombreux chemins ruraux serpentent à travers le territoire, en particulier en centre-bourg et dans la 
moitié Sud. Certains d'entre eux mériteraient d'être carrossés afin d'améliorer les dessertes de certains 
quartiers (parties Nord et Sud du bourg) ou les liaisons entre parties urbanisées. 
 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts 

  Page 47 
Commune de ECOUIS PLU - Elaboration 2015 à 2020 Rapport de présentation 

 
 
[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ est le point de convergence de cinq routes départementales et de plusieurs routes communales : 

 D6014, transversale Est-Ouest, liaison Rouen - Paris, 
 D14bis, transversale Est-Ouest, liaison Ecouis ς Gisors, 
 D2, transversale Nord-Sud reliant Les Andelys à Lyons la Forêt, 
 D20, transversale Est-Ouest réalisant la liaison Ecouis ς Amfreville sous les Monts, 
 D153, diagonale Est Ouest Ecouis ς Coudray. 

 

Les conditions de vie locale sont contraintes par la circulation dans le centre ville (trafic routier important 
sur la RD6014 et voies secondaires étroites). En effet, le centre ville est le nƻŜǳŘ ŘΩŞŎƘŀnge routier 
principal de la commune. Il a actuellement un aspect routier. 
 

Le centre-bourg comprend également quelques sentes piétonnes et ruelles ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ 
requalifiées. 
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Un des enjeux de ce PLU en matière de circulation est de trouver un bon équilibre entre le développement 
ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞŎoulement de la circulation. 

 
 
 
 
 
 

6. 10 ς CHEMINEMENTS DOUX 

Il existe un réseau piéton et de trottoirs important en centre-bourg. Lƭ ƴΩȅ ŀ pas de piste cyclable.  
 

Aucun chemin de randonnée identifié sur le territoire communal mais de nombreuses ruelles, sentes 
piéonnes et chemins ruraux permettent les déplacements doux à pieds, à vélo, à cheval. 
 

 
Ruelle des Chanoines        sente aux chevaux         Ruelle Hucher 
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7. LES POSSIBILITES DE DEPLACEMENTS ET LES PRINCIPALES LIAISONS 
 
 

7.1. LA DESSERTE ROUTIERE 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƻǳ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛons 
environnantes que sont Gisors (située à 28 km), Louviers, (33 km), Vernon (37 km) ou encore Rouen (33 
km) grâce aux grandes infrastructures de transports présentes à proximité : 

- ƭΩ!ǳǘƻǊƻǳǘŜ !мо à 26 km au Sud, qui relie Caen à Paris ; 
- la RN15 à 22 km au Sud qui relie Le Havre à Paris ; 
- la RN31 à 21 km au Nord qui relie Rouen à Beauvais ; 
- la RD6014, dessert le territoire et assure la liaison Rouen-Paris ; 
- la RD915 à 28 km Ł ƭΩ9st qui relie Dieppe à Pontoise via Gisors ; 
- la RD14bis, dessert le territoire et assure la liaison Ecouis-Gisors ; 
- la RD316 à 5 km Ł ƭΩ9st qui relie Les Andelys à Gournay-en-Bray ; 
- la ligne SNCF Rouen-Paris passant à Gaillon-Aubevoye à 18 km au Sud. 
 

Sur la commune, le réseau routier bien développé (sept routes départementales dont deux importantes 
(RD6014 et RD14bisύ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎsurer à la fois les dessertes du village et les liaisons avec des communes 
proches comme Les Andelys (9 km), Fleury-sur-Andelle (8 km), Etrépagny (14 km). 
 

Elle est elle-ƳşƳŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : RD6014 (ex RN14), RD14bis, RD1, RD2, RD20, 
RD153 et RD506. 
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7.2. L'ORGANISATION DES TRANSPORTS COLLECTIFS 
 
7. 2. 1 ς La desserte ferroviaire 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ {b/C ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ : 
- la ligne SNCF Rouen-Paris passant à la gare Gaillon-Aubevoye à 18 km au Sud. 
- la ligne SNCF Serqueux-Paris passant à Gisorǎ Ł ну ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ. 
 
7. 2. 2 ς L'offre de transports collectifs par la route 

Deux lignes de transport collectif départementale ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ : 

- la ligne n°520 Rouen ς Gisors qui offre 5 aller-retour par jour ouvré.; 
- la ligne n°530 Rouen - les Andelys qui offre 1 aller-retour par jour ouvré. 
 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ǇŀǎǎŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ : 

- la ligne n°200 Gisors ς Evreux qui passe à Boisemont à 5 km ; 
- la ligne n°220 Tourny ς Vernon qui passe aux Andelys à 9 km ; 
- la ligne n°250 Etrépagny ς Vernon qui passe à Etrépagny à 14 km ; 
- la ligne n°290 Les Andelys ς Aubevoye qui passe aux Andelys à 9 km ; 
 

 
 
 
7. 2. 3 ς Les modes doux 
 

Un cadre régional et départemental à respecter 
La région Haute NoǊƳŀƴŘƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ƻnt décliné le Schéma National des 
Véloroutes et Voies Vertes sur leur territoire. 
 
Les chemins de randonnées 
Le pays du Vexin Normand a développé de nombreux sentiers de découverte, randonnées et balades à des 
fins touristiques, dont certains tracés peuvent également être utilisés au quotidien. 
Ainsi en forêt de Lyons, une dizaine de circuits de 4,5 à 18,5 kilomètres ont été aménagé et balisés. Six 
ŎƛǊŎǳƛǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜΣ ǘǊƻƛǎ sur Gisors et sa région, trois dans la Vallée 
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ŘŜ ƭΩ9ǇǘŜ Ŝt quatre sur les Andelys et ses alentours. De plus, un circuit spécial enfants a été imaginé autour 
des murailles des Andelys. 
 

 

 
 

Les voies vertes et vélo-routes 
Un projet de voie verte vélo-routŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ferrée Gasny/Gisors, dans la 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǇǘŜΦ Cette voie est inscrite au schéma départemental des voies vertes et a été validé par le 
C.I.A.D.T. du 15 décembre 1998. Elle a pour vocation de constituer une section majeure de la liaison verte 
Londres/Paris par Gournay-en-Bray et le Vexin Français. 
 

MalgǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ nombre de centres équestres sur le Pays du Vexin Normand et le réseau 
ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŞǾƻǉǳŞǎ ŎƛŘŜǎǎǳǎΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŘŜ ǊŀƴŘƻƴƴŞes équestres. 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ne dispose pas de chemin de randonnées classé comme tel. 
Toutefois, de nombreux chemins ruraux permettent les déplacements en modes doux pédestres, 
équestres ou cyclistes (voir page 46). 
 
7. 2. 4 ς Le schéma local de déplacements du Pays du Vexin Normand 

Le schéma local de déplacements est ne étude lancée par un territoire pour analyser celui-Ŏƛ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ 
des différents modes de déplacements existants et utilisés par ses habitants. 
 

Le schéma local de déplacements a pour but de fixer les objectifs politiques de la collectivité en matière de 
déplacements : quels moyens de transports pour demain ? quelle place pour la voiture particulière ? 
comment développer avec toutes les contraintes économiques liées des offres de transports en commun ? 
quels aménagements pour les liaisons douces (vélo, déplacements à pied....) ? .. 
 

Il n'est pas encadré juridiquement contrairement à un Plan de déplacements urbains. Néanmoins, par 
l'intermédiaire d'un schéma local de déplacements, les collectivités ont la possibilité de réfléchir aux 
transports sur leur territoire. 
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Le schéma local de déplacements du Pays du Vexin Normand a été approuvé le 30 septembre 2013. 
7 orientations ont été retenues au sein de ce schéma : 

ω ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŀōŀǘǘŜment et optimiser l'intermodalité en gare, 
ω améliorer l'offre de transport vers les pôles de centralité, 
ω ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ l'offre des circuits scolaires, 
ω ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘϥŀƛŘŜ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ 
ω ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜΣ 
ω ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŜr sur les services de mobilité, 
ω ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ la réalisation de plans de déplacements d'entreprise et administration. 
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8. LES CAPACITES DE STATIONNEMENT 

 
 
Depuis la loi ALUR du 26 mars 2014, le rapport de présentation du PLU doit « établir un inventaire des 
capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des 
parcs ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités. » 
 
 

8.1. LES CAPACITES DE STATIONNEMENT 
 
Les capacités de stationnement peuvent revêtir deux formes. Les parcs de stationnement qǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł 
ciel ouvert ou souterrains, à un ou plusieurs niveaux, et les places de stationnement le long des voies.  
Sur Ecouis, on retrouve ces deux formes uniquement dans le centre-bourg : aires de stationnement 
aériennes à un niveau et le long des voies. Les principaux équipements publics bénéficient d'aires de 
stationnement suffisantes : mairie, église, école. 
 

7 aires de stationnement ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ум places dont 2 handicapées qui se répartissent 
comme suit : Place du cloitre 30 places, tƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIƾǘel de ville 21 places, tŀǊƪƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ 18 places, 
parking de La Poste 6 places, parking Herreman sur la RD6014 avec 6 places. 
Le parking privé du LIDL complète ce dispositif avec 110 places, ainsi que la maison de retraite qui possède 
un parking intérieur et extérieur pour le personnel et les visiteurs pour 23 places. 
 

   

La Place du cloitre est un espace vert arboré où le stationnement est libre 

   

[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩIǀǘŜƭ ŘŜ ǾƛƭƭŜ se situe devant la mairie et des stationnements sont également présents de 
chaque côté le long des voies qui longent le bâtiment. 
 

 

tŀǊƪƛƴƎ ŘŜǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƭŜ     ǇŀǊƪƛƴƎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩLa9 
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Le cimetière ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ƭƛƳƛǘŞŜΣ 5 à 6 places seulement. Le 
stationement se pratique le long des voies proches 
 

 
 

Les autres capacités de stationnement résident dans le stationnement linéraire. 
Dans le centre ancien, le stationnement le long des voies est autorisé en général en unilatéral. Rares sont 
les voies en stationnement bilatéral du fait de l'étroitesse des rues. On trouve 37 places le long de la 
RD6014 sur la partie Ouest du centre-bourg uniquement de manière unilatérale et eune dizaine autour de 
ƭΩLa9Φ 
 

 
Le long de la RD6014 en entrée Ouest de village 

 

 
Place de la collégiale      devant La Poste   ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩLa9 
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Les lotissements récents comportent également des possibilités de stationnement en unilatéral ou en épis. 

    
Lotissement des Chanoines    parking du cimetière 

 

 

8.2. LES POSSIBILITES DE MUTATION DE CES CAPACITES DE STATIONNEMENT 
 
La commune n'a pas de projet de développer davantage ses capacités de stationnement. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞƳŀƴŘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
La surface commerciale LIDL dans le cadre de son extension récente (début 2017) a modifié ses capactiés 
de stationnement à la hausse avec 25 places supplémentaires réparties comme suit : 

- 3 places handicapées ; 
- 3 places familles ; 
- 4 places pour bornes de recharge électrique ; 
- 14 places de covoiturage. 
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фΦ [Ω!a9b!D9a9b¢ b¦a9wLv¦9 

 
 
L'aménagement numérique est un enjeu pour les collectivités territoriales qui doivent être les acteurs de 
cet aménagement numérique. L'aménagement numérique est un outil pour lutter contre les inégalités 
territoriales, sociales et sociétales. Il doit rendre attractif et compétitif les territoires, et contribuer au 
développement durable. 
 

Le guide de la région Haute-Normandie sur l'aménagement numérique « l'ABC du très haut débit en 
Haute-Normandie » 
 

En matière d'aménagement numérique du territoire, la Région s'est donnée pour objectif de coordonner 
les déploiements publics et privés, d'assurer la viabilité des Réseaux d'Initiative Publique (RIP), pour une 
cohérence et une équité territoriale, pour contribuer au développement économique, à l'innovation, à la 
recherche et à la formation. 
Le guide est composé de 7 fiches (les usages au coeur de la réflexion, les solutions pertinentes pour le 
territoire, les stratégies nationales et européennes, les RIP, les acteurs du numérique, les projets Très Haut 
Débit (THO) sur la région, les conditions d'une infrastructure attractive). 
Dans la fiche 6.2 sont décrites les 11 orientations de la Stratégie de Cohérence Régionale d'Aménagement 
Numérique (SCORAN) qui doit décrire les grands objectifs retenus en matière d'initiative publique en vue 
de favoriser le déploiement du haut et du très haut débit fixe et mobile. 
La SCORAN sert de cadre de référence à l'établissement des schémas directeurs d'aménagement 
numérique (SDAN), établis à des échelles égales ou inférieures à la région. 
 

La SCORAN en Haute-Normandie poursuit un triple objectif : 
ω ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ Τ 
ω ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘϥƻŦŦǊƛǊΣ Řŀns les 5 ans à venir, un accès à des services très haut débit 
pour les entreprises régionales localisées dans les zones d'activités d'intérêt départemental et régional ; 
ω le troisième objectif répond à l'ambition nationale de proposer un accès très haut débit à l'ensemble 
des foyers à un horizon de 15 ans, par le biais de technologies les plus adaptées aux territoires, l'accès via 
la fibre optique demeurant la cible à atteindre dans le meilleur des cas. 

 

Les cibles prioritaires au déploiement du THO ont été définies comme suit :  
- les zones d'activités économiques : raccordement de l'ensemble des zones en HauteNormandie et 

fibrage interne des zones d'intérêt régional et départemental;  
- les entités appartenant aux filières économiques régionales majeures (filières chimie/biologie/santé, 

verre, agri/agronomie, maîtrise des risques, cosmétiques et parfums, automobile, aéra/espace, 
énergie) : raccordement de l'ensemble de ces entités pour leur permettre d'accéder à des offres de 
services THO d'opérateurs; 

- les établissements scolaires (lycées et collèges) : raccordement de l'ensemble des établissements 
scolaires pour accompagner le développement des usages et pratiques numériques (environnement 
numérique de travail, contenus pédagogiques numérisés et en ligne ... ) ; 

- les centres hospitaliers : raccordement de l'ensemble des centres hospitaliers pour accompagner le 
développement des applications numériques (télésanté et télémédecine) ; 

- les établissements publics de coopération intercommunale : raccordement de l'ensemble des sièges 
des EPCI pour accompagner le développement de l'administration électronique. 

 

Les 11 orientations définies sont les suivantes : 
1. Veiller à la cohérence des SOAN et des schémas d'ingénierie en Haute-Normandie, 
2. Veiller à la cohérence dans la conduite et la réalisation des schémas d'ingénierie, 
3. S'assurer de la prise en compte des sites prioritaires dans le cadre des SOAN : les communes 
disposant d'un site prioritaire d'intérêt départemental ou régional tel que validé dans les SOAN seront 
traitées de manière prioritaire dans le déploiement du THO, 
4. Envisager la montée en débit pour les territoires ne disposant pas de sites prioritaires par des 
technologies alternatives à la fibre, 
5. Établir un dispositif de gouvernance régional d'ici fin 2012, 
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6. Constituer une plate-forme régionale SIG permettant d'effectuer un suivi du déploiement très haut 
débit filaire et hertzien, 
7. Affecter des ressources à la sensibilisation des collectivités, des maîtres d'ouvrage, des bailleurs 
sociaux aux enjeux du très haut débit, 
8. Assurer un suivi précis des modalités d'accès aux financements publics mobilisables, notamment 
ceux du niveau État et Europe, 
9. Veiller à ce que l'ensemble des collectivités s'implique en cohérence dans les futurs déploiements du 
très haut débit en Haute-Normandie et participe selon leurs capacités au plan de financement, 
10. Accompagner les initiatives en matière de déploiement des infrastructures très haut débit par un 
soutien et un accompagnement des projets d'usages et services numériques relevant notamment des 
atouts régionaux, 
11. Élaborer un plan de formation ciblé sur la filière régionale des installateurs réseaux afin de s'assurer 
de la montée en compétence des professionnels et de les préparer aux marchés de travaux qui vont 
être lancés dans les 15 prochaines années. 

 

Le SDTAN du département de l'Eure a été achevé le 27/06/2012. 
 

La cartographie suivante localise sur le département les communes où sont concentrées les zones blanches 
aDSL Ces zones peuvent néanmoins desservies par les technologie hertziennes (WiMax, AirMax ou 
Satellite). 

 
 

Le dépŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ǊŀŘƛƻ ό²ƛaŀȄύ 
étendu. En effet, 30 stations de base WiMax ont été déployées sur le département et permettent une 
cƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тл҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ bƻǳǎ ƴƻǘŜǊƻƴǎ ǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!w/9tΣ ǎŜǳƭǎ рл ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
CǊŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ²ƛaŀȄ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ м орл ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜΦ [ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŏƛ-après 
précise la localisation des stations de base WiMax ainsi que les zones de couverture estimées. 
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Combinée avec la couverture haut-débit aDSL précédemment présentée, on estime ainsi le taux de 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ł ффΣп҈Φ /ette couverture passe a 100% avec l'Internet 
par satellite (En effet, EutelSat a mis sur orbite un satellite KA-SAT qui permet de connecter les foyers en 
illimité avec un débit de 5Mo/s). Nous noterons cependant que ce taux évolue en fonction du niveau de 
service et de débits considéré. Ainsi, toutes technologies confondues, la couverture haut-débit du 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊe est la suivante : 

 
 

bƻǳǎ ƴƻǘŜǊƻƴǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 
de subveƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Ƙŀǳǘ ŘŞbit via satellite les 1 625 foyers situés en zone 
blanche haut débit (évaluŞ Ł м снр ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύΦ 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ pas desservi par des communications numériques à très haut débit mais 
uniquement par du moyen débit hertzien. 
 

[Ω9PCI Seine Eure Agglomération est engagée dans le progrmame de développement du Très Haut Débit 
en partenariat avec Eure Normandie Numérique. Par conséquent, la commune dΩ9Ŏƻǳƛǎ devrait être 
couvert en THD par la fibre optique (100 Mo) dans les prochaines années, les travaux devraient démarrer 
en 2020. 
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Chapitre 2 

9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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1. ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 
 
 

1.1. LE CLIMAT 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9/h¦L{ Ŝǎǘ située à 
ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴΣ ŜƴǘǊŜ 
Rouen et PariǎΦ 9ƭƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ 
climat type océanique qui se 
caractérise par des températures 
modérées et par une pluviométrie 
annuelle élevée. 
 

La commune occupe, selon Météo-
France, le secteur de "la région de 
Rouen" avec des données 
correspondant à la période 1968-
1993. 
 

La température moyenne annuelle 
du secteur est de 9,8° C. Janvier 
est le mois le plus froid, juillet et 
août les mois les plus chauds. 
 

La moyenne de ces précipitations 
annuelles est entre 700 et 800 
millimètres, elle est nettement 
inférieure à celle du Pays de Caux 
et supérieure à celle de la reste 
partie du Vexin français. L'indice 
de pluviosité décroissant est selon 
les saisons : automne, hiver, 
printemps, été. 
 

Le nombre moyen annuel de jours de gelée s'élève à 54, celui des jours de précipitations à 187, celui des 
jours de brouillard à 95. 
 

 
Précipitations annuelles 
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Les vents dominants sont des vents du secteur ouest, souvent violents, et sud-ouest, sauf en hiver où 
dominent les vents du secteur nord-est et est.  
 

 
 

 

1.2. LE RELIEF 
  
Le territoire de la commune ǎΩŞǘŜƴŘ selon une forme plutôt allongée Řƻƴǘ ƭΩŀȄŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀƛǘ ƭŀ 
route départementale 6014. 80% du territoire sont quasiment plats, situés entre les cotes 145 et 155 
mètres NGF (plateau du Vexin Normand). Ces terres sont essentiellement exploitées en cultures. 
 

Le sud de la commune est creusé par deux vallons secs qui canalisent les eaux de pluie, vers le Gambon et 
le canal du grand Rang aux Andelys, puis vers la Seine. [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜscend, aux confins de la commune, 
ƧǳǎǉǳΩŁ у0 mètres NGF. Ces vallons sont boisés. 
 

Le site natuerel peut donc se décomposer en deux parties distinctes : 
- Le plateau cultivé en grandes parcelles ; 
- Les vallons boisés. 
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1.3. LES FORMATIONS GEOLOGIQUES 

(DonnéŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴissement des eaux usées ς G2/ 9ƴǾƛǊΩƻƴƴŜƳŜƴǘ ς décembre 2002) 
 
La commune d'Ecouis est située sur un plateau crayeux, culminant à 150 mètres environ. Cette région est 
une zone de transition entre le Vexin (sur substratum tertiaire) et le Pays de Caux (sur terrains Crétacé). La 
région est affectée par un axe anticlinal passant entre Ecouis et Villerest, de même sens que l'axe anticlinal 
du pays de Bray. 
 

Le substrat crayeux est surmonté de formations superficielles datant du quaternaire : 

* les limons de plateau encore appelés complexe loessique (LP), 
* les argiles à silex (Rs). 
 

La plus grande partie de la commune est recouverte de limons de plateau. Des formations sableuses 
datant du tertiaire affleurent au niveau du centre bourg. 
Les limons de plateau sont un mélange argilo-sableux de couleur brunâtre décalcifiés au sommet. Ils sont 
très riches en silex éclatés et parfois en sables burdigaliens remaniés. 
 

Les formations à silex viennent de l'altération de la craie sous-jacente suite à des processus 
pédogénétiques sous le climat chaud et humide du Tertiaire. Elles sont présentes sous forme d'Une masse 
de silex entiers parfois brisés et enrobés dans une matrice d'argile collante rouge. 
 

Les sables du Burdigalien appelés sables granitiques sont constitués de grains de quartz associés à des 
feldspaths et souvent à des micas blancs. Très grossiers, ils sont mélangés à des argiles rouges ou jaunes. 
 

La craie, datant du secondaire, n'affleure que sur les rebords du plateau vers Corny. 
Ces étages crayeux datant du Santonien-Campanien, du Coniacien et du Turonien forment la base de la 
région. Ces couches présentent un pendage faible et dirigé vers le S-SE. 
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Les couches du Santonien-Campanien (c6-5) sont formées de craie blanche, très tendre et fine. Des 
alignements de silex brun foncé soulignent ces zones crayeuses. 
Cet étage, riche en Bryozoaires, atteint une épaisseur de 150 à 160 mètres. 
 

La craie massive jaunâtre du Coniacien (c4) est disposée en bancs épais alternant avec des barres de silex 
épaisses de quelques centimètres à quelques millimètres, parfois intimement cimentées dans la masse 
crayeuse. Le Coniacien semble être un horizon favorable au développement d'un réseau aquifère 
souterrain par larges fissures. 
 

Les couches du Turonien (c3) sont formées par une craie blanche à grise, marneuse et très pauvre en silex. 
L'épaisseur totale des terrains du Turonien n'excède pas 80 mètres. La partie supérieure constituée d'une 
craie plus dure renferme quelques alignements de silex noirs. 
 

 
 
 

1.4. LES FORMATIONS PEDOLOGIQUES 
 
(Données issues Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ des eaux usées ς G2/ 9ƴǾƛǊΩƻƴƴŜƳŜƴǘ ς décembre 2002) 
 

L'étude pédologique réalisée par G2C environnement (décembre 2002) a eu pour but le sondage de 
chacune des zones non raccordées d'Ecouis, 
Ainsi, dans le périmètre d'étude défini, 20 sondages à la tarière à main ont été réalisés. L'étude 
pédologique s'est également composée de 2 tests de perméabilité. 
 

2 unités pédologiques ont été identifiées : 
 

Unité 1 : Sol de limon profond   Couleur verte 
Du fait de la forte épaisseur de terrain perméable, ces types de sol sont tout à fait favorables à l'épandage 
souterrain des eaux usées. Le système de tranchées d'infiltrations est tout à fait réalisable. 
 

Unité 2 : Sollimono-argileux   Couleur verte hachurée 
Ici aussi les tranchées d'infiltrations seront préconisées comme assainissement, mais elles devront être 
placées le plus en surface du sol possible du fait de l'enrichissement du sol en argile avec la profondeur. 
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Unité de sol Unité 1 Unité 2 

Type de sol Sol de limon profond Sol limono-agileux 

Contraintes pédologiques aucune 
Enrichissement en argile en 

profondeur 

!ǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ 
souterrain 

favorable favorable 

Filières 
¢ǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩinfiltration 

superficielles 
¢ǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƛltration très 

superficielles 

 
 
1.5. CONTEXTES HYDROGEOLOGIQUE ET HYDROGRAPHIQUE 
 
1.5.1. Hydrogéologie 

 (DonnŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ς G2/ 9ƴǾƛǊΩƻƴƴŜƳŜƴǘ ς décembre 2002) 
 

L'aquifère principal sur le territoire communal est matérialisé par la nappe de la craie. 
 

Fonctionnement du réservoir de la nappe de la craie 
 

* Alimentation 
 

Les précipitations se répartissent au niveau du sol entre l'évapotranspiration (ETR) et le ruissellement et 
l'infiltration. L'excédent des précipitations sur l'ETR est la pluie efficace, terme plus variable selon la 
pluviosité des régions. 
La pluie efficace se partage entre ruissellement et infiltration. Le ruissellement est en général peu 
abondant dans les bassins de la craie à l'échelle d'un cycle hydrologique. Par contre, lors d'un orage 
violent, le ruissellement peut être abondant, parfois même catastrophique pendant quelques heures sur 
des surfaces restreintes. 
 

Il est alors fréquent que ces eaux pluviales soient captées par des bétoires, cheminées de dissolution et 
d'effondrement de la craie ayant atteint la surface. Les eaux s'y engouffrent et parviennent ensuite 
rapidement à la nappe par le réseau de fissures qui se développe à la base de la cheminée. 
 

Les eaux infiltrées en plateau doivent percoler à travers un recouvrement limoneux et argileux. Ensuite, 
elles circulent lentement à travers la zone non saturée de la craie. 
 

Les temps de transit sont donc très long sous les plateaux et la recharge de la nappe est parfois décalée de 
plusieurs mois par rapport aux épisodes pluvieux. Par contre, en vallée sèche et surtout en vallées 
humides, la faible épaisseur des terrains superficiels et la proximité de la nappe entraînent des remontées 
de niveau quelques jours ou même quelques heures après les pluies. 
 

La recharge de la nappe s'effectue donc en deux temps, presque immédiatement après les pluies en 
vallées et par le jeu des bétoires, plusieurs semaines ou mois plus tard sous les plateaux. Cet étalement de 
l'alimentation dans le temps sortit les alternances de périodes sèches et humides régularise le débit de la 
nappe. 
 

* Ecoulement souterrain 
 

Après avoir atteint la zone saturée de la craie, les eaux s'écoulent vers les exutoires de la nappe. 
 

La vitesse d'écoulement est très variable selon la perméabilité du réservoir. De quelques centimètres par 
jour dans les pores de la craie massive, cette vitesse peut passer à plusieurs centaines de mètres par 
heures lorsque les eaux circulent dans un réseau karstique. Contrairement au karst qui se développe dans 
la craie non saturée, le karst noyé n'est pas facilement explorable. Son étude est faite essentiellement sur 
la base d'expériences de coloration qui démontrent la relation souterraine entre un point d'absorption et 
un point de restitution. 
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Cependant, malgré l'ampleur des relations du type perte-émergence ainsi mises en évidence, l'examen de 
la carte piézométrique montre que les réseaux karstiques jouent avant tout le rôle de drains de la nappe 
de la craie. C'est pourquoi les exutoires karstiques doivent être considérés comme des sources de cette 
nappe plutôt que des résurgences de rivières souterraines. 
 

* Exutoires 
Après avoir convergé des plateaux vers les vallées sèches et humides, les eaux de la nappe de la craie 
alimentent la nappe alluviale et les cours d'eau qui la draine. 
Cette alimentation diffuse est importante lorsque les alluvions sont épaisses et perméables. Les sources 
sont alors rares ou inexistantes. 
 
1.5.2. Hydrographie 
 

Situé sur un point culminant, à la limite de partage des eaux, le territoire de la commune se répartit sur 
quatre bassins versants : 

- pour sa partie Nord Ouest, il ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ [ƛŜǳǊŜΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΨ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ 
ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ qui alimente la Seine vers le Sud. 

- pour sa partie Nord Est, il appartient ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΨhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ ǉǳƛ 
ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ [ŞǾǊƛŝǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŜƭƭŜ-ƳşƳŜ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭΩ9ǇǘŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘΦ 

- pour sa partie Sud, il appartient au bassin versant du Gambon, affluent de la Seine Ł ƭΩhǳŜǎǘ 
- sur son extrémité Est(3% du territoire), bassin versant de la ravine de Daubeuf. 

 

Lŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ mais des ruisseau non permanent 
(Ruisseau de Paix). Elle est concernée par des ruissellements des eaux pluviales. 
 
Partie Sud du territoire : bassin versant du Gambon 
[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊésentée ci-après concerne la partie Sud du territoire dont les données sont issues de : « étude de 
gestion des eaux superficielles sur le bassin versant de la Communauté de Communes des Andelys et 
Environs ς INGETEC - 2009 ». 
 

Le bassin versant du Gambon représente une surface de 13 374 ha, en rive droite de la Seine, entre le plateau du 
Vexin Normand et la Seine. Cette unité hydrographique est marquée par un bassin versant de 2 890 ha alimentant 
le ruisseau de Paix affluent du canal du Grand Rang. Les limites du bassin versant sont caractérisées à l'extrémité 
amont par la commune de AUTHEVERNES et à l'aval par la commune des ANDELYS. 
 

Ce bassin versant présente une arborescence des écoulements complexe allant du plateau du Vexin 
Normand jusqu'à la Seine. 
 

L'axe principal d'écoulement s'étend des sources de CAHAIGNES jusqu'à la Seine ce qui constitue un 
parcours de 20.6 km. Ce talweg serpente au niveau de la vallée du Gambon. Cette rivière et ses affluents 
constituent d'ailleurs les axes d'écoulements privilégiés des eaux de surface sur la commune des andelys. 
La rivière du Gambon a un cours pérenne sur environ 7 km. 
 

Il est à noter que les axes d'écoulements secondaires sont également importants avec par exemple pour le 
bassin versant de Paix, un talweg d'environ 9 km. Le ruisseau de Paix est pérenne sur une distance 
d'environ 2.2 km. Un axe de 8.3 km draine également les eaux de ruissellements entre les communes de 
MEZIERES en VEXIN et HARQUENCY. 
 

La pente moyenne sur le bassin versant du Gambon est de 0.62 % pour un Plus Long Parcours Hydraulique 
(PLPH) de 20 600 m (trajet le plus long de l'eau ruisselée jusqu'à la Seine). La pente sur le bassin versant du   
ruisseau de Paix est de 1.35 % sur le PLPH. 
 

Comme les données historiques le mettent en évidence, le bassin versant du Gambon a toujours été 
sensible aux ravinements. Cependant, le terme « ravine » n'est peut-être pas adapté actuellement. En 
effet, ces éléments qui concentrent les ruissellements en direction des vallées ne présentent plus, à 
l'exception de quelques uns, de phénomènes érosifs. Les observations faites sur le terrain démontrent 
d'anciennes érosions régressives non actives aujourd'hui. 
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2. LES MILIEUX NATURELS 

 
 

2.1.1. Les mares 

Les mares sont des surfaces en eau stagnante de petites superficies (définies arbitrairement ici comme 
inférieures à 1000 m²). Les mares natuǊŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎΦ !ǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ 
par simple reconquête végétale, elles se sont souvent asséchées. 
Les mares artificielles sont plus courantes mais, ayant parfois perdu leur utilité. 
 

Une dizaine de mares ont été repérées sur le territoire : 3 à Villerest, 2 en centre-bourg, 4 à mussegros et 2 
à la ferme de Saint Prix. 
 

Les mares de la commune sont souvent implantées au sein des corps de ferme ou à proximité immédiate 
ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Elles constituaient autrefois le seul approvisionnement en eau de ces 
ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊǳǊŀƭ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ŘƻƴŎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ 
conservé et valorisé.  
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ces mares ont perdu une grande partie de leur vaƭŜǳǊ ŘΩusage agricole, elles servaient de 
collecteurs et de réserves pour des usages multiples : 

- la régulation des eaux de ruissellement ; 
- embellissement du cadre de vie ; 
- épuration des eaux usées par lagunage ; 
- elles concourent à la diversité biologique des écosystèmes. 

 

La commune possède quelques mares.  
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΣ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜΦ Il serait intéressant de 
les protéger leur inscription au PLU comme élément du paysage à protéger. 
 

                              ƭΨMare de la sente aux chevaux             Mare publique à Villerest 

 
Mare à Villerest    Mare en centre-bourg 

 

LES FONCTIONS DES MARES 
Les mares sont des « réservoirs » de biodiversiǘŞΦ [ΩŞǘŀƎŜƳent des végétaux en fonction du niveau ŘΩŜŀǳ 
crée une grande dƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ǘŀƴǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǉǳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ dépendent de 
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ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ǾƛǾǊŜΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ǊŀǊŜǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ [ŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ des mares met 
donc directement en cause leur survie. 
Les mares sont devenues des zones de refuge potentielles pour de nombreuses espèces remarquables. 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎΣ à la 
dispersion des espèces ou aux échanges génétiques entre les différentes populations. Les mares font à ce 
ǘƛǘǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ de la biodiversité, notamment dans 
la mise en place de la Trame Bleue inscrite au Grenelle ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Les mares sont des réserves en eau appréciables qui permettent 
 La lutte contre les incendies 
¦ƴŜ ƳŀǊŜ ǇŜǳǘ ǎŜǊǾƛǊ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ 5C/L Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘŜ Ł ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎΦ [Ŝ ǾƻƭǳƳŜ 
ƳƛƴƛƳŀƭ ǊŜǉǳƛǎ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όǎǳǊǘƻǳǘ en période estivale) et certaines 
règles permettant lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 

 L'abreuvement du bétail 
[Ŝǎ ƳŀǊŜǎΣ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎΣ ƻƴǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ŞǘŞ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩalimentation 
par citerne, garantissant la présence et la qualƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 Lŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎƛōƛŜǊ 
[Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩabreuvement, de « 
garde-manger » ou de lieu de repos. Leur présence est un facteur de qualité des habitats cynégétiques 
 

LŜǎ ƳŀǊŜǎ ǇŜǊƳƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ 
 wƾƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
9ƴ ǊŜǘŜƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ƭŜǎ mares participent à la gestion locale du ruissellement et à la lutte contre 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 9ƭles ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŀƳƻrtissement des crues, à la prévention des inondations et les coulées 
ŘŜ ōƻǳŜǎΧ 

 Épuration 
Les mares contribuent à diminuer la turbidité des eaux de ruissellement par sédimentation des matières 
en suspension. Les eaux aussi sont épurées par la dégradation et le recyclage des éléments organiques 
réalisées par les organismes vivants dans la mare. Les mares forment ainsi de véritables mini-stations de 
ƭŀƎǳƴŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řes eaux. 

 
 

2. 2 ς LES ZONES HUMIDES 
 

L'article L 211-1 du code de l'environnement, modifié par la loi E.N.E du 12 juillet 2010, prévoit une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau. Cela consiste notamment en la prévention des inondations et 
la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides. 

On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, 
salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par 
des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année. 
 

Récemment, les critères de définition et de délimitation d'une zone humide ont été explicités afin de 
faciliter une appréciation partagée de ce qu'est une zone humide en vue de leur préservation par la 
réglementation (articles L 211-3 et R 211-108). 
Un espace est considéré comme zone humide au sens du 10 du 1 de l'article L. 211-1 du code de 
l'environnement, dès qu'il présente l'un des critères suivants : 
ω {Ŝǎ ǎƻƭǎ correspondent à un ou plusieurs types pédologiques particuliers ; 
ω {ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ : 

ω ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ; 
ω ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ όŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎύΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ. 

En absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. 
 

Problématique, situation en France  

Les principales zones humides françaises métropolitaines (hors vasières, milieux marinsΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
grands lacs) représentent environ 1,5 milliƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ о҈ Řǳ territoire métropolitain. Plus de 50% 
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ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ол ҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ 
menacées en France y sont inféodées. 

Leur rôle multifonctionnel et leur interdépendance sont essentiels. Ainsi, les problèmes socio-économiques 
et écologiques provoqués par la disparition ou la dégradation des zones humides peuvent concerner 
l'amplification catastrophique des crues ou l'érosion accélérée du littoral ou des berges, en passant par 
l'altération de la qualité de l'eau. 

Il est estimé que les deux tiers de la superficie des zones humides originelles françaises ont été détruits. Les 
actions humaines influençant la destruction et la dégradation des zones humides (drainages, 
remblaiements, plantations...) sont diverses (résultant d'une initiative privée : drainage d'un marais par un 
ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΣ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ Řϥǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΧ ƻǳ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ 
politique publique : creusement d'un canal par l'État, développement d'équipements portuairesΧύΦ 

Malgré ces fonctions importantes, la méconnaissance et la mauvaise réputation des zones humides ont 
conduit à la disparition de la moitié des zones humides en France ces 30 dernières années. 

Rôles des zones humides 

¶ Les fonctions hydrologiques 

Les zones humides constituent avant tout un des éléments importants de la gestion qualitative et 
quantitative sur le moyen terme de la ressource en eau grâce à leurs fonctions hydrologiques. 

Elles contribuent au maintien et à l'amélioration de la qualité de l'eau en agissant comme un filtre épurateur : 

- filtre physique, car elles favorisent les dépôts de sédiments y compris le piégeage d'éléments 
toxiques tels que les métaux lourds, la rétention des matières en suspension...; 

- filtre biologique, car elles sont aussi le siège privilégié de dégradations biochimiques (grâce 
notamment aux bactéries), de désinfection par destruction des gènes pathogènes grâce aux 
ultraviolets, d'absorption et de stockage par les végétaux, de substances indésirables ou polluantes 
tels que les nitrates et les phosphates à l'origine de l'eutrophisation des milieux aquatiques, de 
certains pesticides et métaux...) 

9ƭƭŜǎ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǇƛŝƎŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΦ [a végétation intervient en 
assimilant, et donc en mobilisant pendant des temps plus ou moins longs, une partie des éléments (azote, 
phosphore, métaux). Ainsi, les zones humides peuvent éliminer par voie microbienne tout ou une partie 
des éléments piégés : 

Aussi, les zones humides onǘ ŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻ-épuration importantes et contribuent à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Elles ont également un rôle déterminant dans la régulation des régimes hydrologiques à l'échelle des 
bassins versants. Ainsi, lorsqu'elles ne sont pas saturées en eau, les zones humides retardent globalement 
le ruissellement des eaux de pluies et le transfert immédiat des eaux superficielles vers les fleuves et les 
rivières situés en aval. Elles "absorbent" momentanément l'excès d'eau puis le restituent progressivement 
lors des périodes de sécheresse. 

Aussi, elles diminuent l'intensité des crues et soutiennent les débits des cours d'eau en période d'étiage (basses 
eaux). Certaines d'entre elles participent à l'alimentation en eau des nappes phréatiques superficielles. 

Leurs fonctions hydrologiques contribuent également à la prévention contre les inondations. Ainsi, en 
période de crue, les zones humides des plaines inondables jouent le rôle de réservoir naturel. Les zones 
humides sont assimilables à de gigantesques éponges se gonflant en période de pluie pour stocker les trop-
ǇƭŜƛƴǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ όŎΩŜǎǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞŎǊşǘŜǳǊ ŘŜ ŎǊǳŜύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ōŀǊǊŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀǳȄ 
débordements des rivières et ruisseaux, diminuant du même coup les risques dΩinondations. En période de 
ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ŜƭƭŜǎ ǊŜǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜŀǳ ŀǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ł ǎŜŎ όŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜύΦ 5Ŝ 
ǇƭǳǎΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŞƴǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀu stockée via 
ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻn Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻ-transpiration de la végétation. Enfin, la végétation des zones humides adaptée à ce 
type de milieu fixe les berges, les rivages, et participe ainsi à la protection des terres contre l'érosion. D'où 
une triple action : 
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- Action tampon vis-à-vis deǎ ŎǊǳŜǎΣ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Action de stockage des eaux et de recharge des nappes phréatiques, 
- Action de stabilisation et de protection des sols. 

¶ Les fonctions biologiques 

En France, 30 % des espèces végétales remarquables et menacées vivent dans les zones humides ; environ 
50 % des espèces d'oiseaux dépendent de ces zones et les 2/3 des poissons consommés s'y reproduisent 
ou s'y développent. Les zones humides assument dans leur globalité les différentes fonctions essentielles à 
la vie des organismes qui y sont inféodés (fonction d'alimentation découlant de la richesse et de la 
concentration en éléments nutritifs, fonction de reproduction par la présence de ressources alimentaires 
variées et la diversité des habitats constituant des éléments essentiels conditionnant la reproduction des 
organismes vivants, fonction d'abri, de refuge et de repos). Ces fonctions biologiques confèrent aux zones 
humides une extraordinaire capacité à produire de la matière vivante ; elles se caractérisent ainsi par une 
productivité biologique nettement plus élevée que les autres milieux. 

Aussi, les zones humides constituent un réservoir de biodiversité ou diversité biologique. 

¶ Les fonctions climatiques 

Les zones humides participent aussi à la régulation des microclimats. Les précipitations et la température 
atmosphérique peuvent être influencées localement par les phénomènes d'évaporation intense d'eau au 
travers des terrains et de la végétation (évapo-transpiration) qui caractérisent les zones humides. Elles 
peuvent ainsi tamponner les effets des sécheresses au bénéfice de certaines activités agricoles. 

Le rôle de réservoir et l'influence des zones humides sur le microclimat permettent de limiter l'intensité des 
effets de sécheresses prononcées (soutien des débits d'étiage, augmentation de l'humidité 
atmosphérique). 

Sans qu'elles ne soient développées dans le présent PAC, il est également à noter les valeurs culturelles et 
touristiques, éducatives, scientifiques et patrimoniales des zones humides 

En application des articles L 214-7-1 et R 211-108 du code de l'environnement, les zones humides doivent 
être délimitées et protégées. 

Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article L.211-1 sont 
relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle et à la présence 
éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par région 
biogéographique. 

En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. 

La délimitation des zones humides est effectuée à l'aide des cotes de crue ou de niveau phréatique, ou des 
fréquences et amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères relatifs à la morphologie des sols 
et à la végétation définis au I. 

L'arrêté des ministres chargés de l'environnement et de l'agriculture du 1 octobre 2009 modifiant celui du 
24 juin 2008, précise les modalités d'application de l'article R 211-108 et établit notamment les listes des 
types de sols et de plantes mentionnés au I de cet article. 

Ces dispositions de l'article R 211-108 ne sont pas applicables aux cours d'eau, plans d'eau et canaux, ainsi 
qu'aux infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales. 

Le SDAGE approuvé le 20 novembre 2009 prévoit notamment de mettre fin à la disparition, la dégradation de ces zones 
humides qui sont caractérisées sur le territoire communal et de s'opposer à leur destruction (orientation N°19). 
 

L'orientation N°15 de ce document supra communal vise aussi à préserver et restaurer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques continentaux et littoraux ainsi que la biodiversité. Notamment, sa disposition 46 a pour 
ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des travaux et aménagements sur les milieux aquatiques continentaux et les zones 
humides. 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
compte ses impacts sur la fonctionnalité des milieux aquatiques et humides et/ou sur le lit mineur, les berges et 
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ƭŜ ŦǳǎŜŀǳ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ [ΩŞǘǳŘŜ ǉǳŜ ǊŜƳŜǘ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 
cumulés. Ainsi, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 
en plusieurs phases, de même que ses effets cumulés avec les réalisations existantes et en projet. 
Cette étude peut comprendre une délimitation précise des zones humides (échelle cadastrale) selon les 
critères définis dans l'article R.211-108 et un diagnostic complet du cours d'eau (lit mineur, berges, 
ripisylve, annexes hydrauliques et zones humides) dans la zone impactée par le projet. 
 

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀtive qui délivre les autorisations ou réceptionne les déclarations : 
· prend en compte cette analyse ; 
· identifie, si nécessaire, des prescriptions complémentaires pour la mise en oeuvre de mesures 
compensatoires ; 
ϊ ǾŜƛƭƭŜ Ł ǎΩƻǇǇoser au projet dès lors que les effets cumulés négatifs, pouvant être produits, malgré les 
mesures compensatoires, ne respectent pas une gestion équilibrée de la ressource en eau et la 
préservation des milieux aquatiques. 

 

Enfin, il faut rappeler que les travaux réalisés en zone humide (assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais) sont soumis à procédure administrative (déclaration à partir d'une surface 
de 0,1 ha et autorisation au-delà de 1ha) en application des articles L214-1 à L214-3 du code de 
l'environnement. 
L'aboutissement favorable d'une telle demande sera une règle d'exception réservé à un projet motivé par 
un caractère d'intérêt général, justifié par un argumentaire technique et notamment l'absence de solution 
alternative, et assorti de mesures compensatoires. 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ ƴΩest pas concernée par des zones humides potentielles. 
 
 

2.3 - RESEAU NATURA 2000 
 

Le réseau NATURA 2000 est un réseau écologique majeur qui doit structurer durablement le territoire 
européen et contribuer à la préservation de la diversité biologique à laquelle l'Union européenne s'est 
engagée dans le cadre de la convention de RIO adoptée au Sommet de la Terre en juin 1992. 
L'objectif de ce réseau est d'assurer le maintien, le rétablissement ou la conservation d'espèces et 
d'espaces naturels reconnus d'intérêt communautaire. Il doit aussi contribuer à la mise en ǆǳǾǊŜ d'un 
développement durable conciliant les exigences écologiques des habitats naturels et des espèces avec les 
exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que les particularités locales. 
 

Aucǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞ b!¢¦w! нллл ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘerǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ. 
 

 

2.4 - LES ZNIEFF Υ ½hb9 5ΩLb¢9w9¢ 9/h[hDLv¦9Σ C[hwL{¢Lv¦9 h¦ C!¦bL{¢Lv¦9 
 

Définition 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ но ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ paysage » dispose que « ƭΩ9ǘŀǘ ǇŜǳǘ décƛŘŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴtaires locaux et 
régionaux du patrimoine faunistique et floristique ». 
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9CC Şǘŀōƭƛ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ 
ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ǉǳΩƛƭ Ǌecense, constituent un enjeǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀu supra communal qui doit être 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ 
connaissance des milieuȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ des ZNIEFF identifie, localisŜ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
patrimonial pour les espèces vivantes et les habitats qui y sont liés. 
 

- Les ZNIEFF de type I sont des sites ponctuels de taille réduite qui présentent un intérêt spécifique 
répertoriés en raison de ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛmales ou végétales remarquables, rares ou 
protégées au niveau régional ou national. 
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Ces zones sont particulièrement sensibles. 
 

- [Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ LL ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǾŀǎǘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ milieux naturels 
diversifiés, dont le rôle écologique ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭΦ 9ƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
naturel régional.  

 
Localisation et description 

Il existe une ZINEFF de type 1 sur le territoire de la commune ŘΩ9/h¦L{ intitulée « La Côte Blanche » n° 
230031065. 
Il existe une ZINEFF de type 2 sur le territoire de la commune ŘΩ9/h¦L{ intitulée « La vallée du Gambon et 
le vallon de Corny » n0230009153. 
 

 
Sources : ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ς décembre 2015 
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Sources : porter à connŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ς décembre 2015 

 
 

2. 5 ς LA PRISE EN COMPTE DU SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
 
L'objectif du SRCE est de contribuer à préserver la biodiversité en essayant d'identifier et de préserver 
les principaux milieux réservoirs et des corridors biologiques suffisants à l'échelle de la région, pour les 
différentes espèces de la flore et la faune. Il doit définir les conditions nécessaires au maintien, voire au 
rétablissement des continuités biologiques au niveau régional. 
 
2.5.1. Définition et rôle de la biodiversité: 
La biodiversité est définie comme « la variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre 
autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques 
dont ils font partie ; cela comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des 
écosystèmes. » (Article. 2 de la Convention sur la diversité biologique, 1992). La biodiversité est ainsi 
organisée autour de trois niveaux : la diversité génétique, la diversité spécifique ou des espèces et la 
diversité des écosystèmes. 
 

La diversité génétique : matière première de la biodiversité 
[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎŝƴŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ 
ǎΩagit de la « matière premièǊŜ η ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ tƭǳǎ ǳƴŜ 
population ou une espèce est diversifiée sur le plan des gènes, plus elle a de chances que certains de ses membres 
ŀǊǊƛǾŜƴǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳx modifications survenant dŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

La diversité des espèces 
La diversité des espèces est la plus perceptible des composantes de la biodiversité bien que nous en ayons le plus 
souvent une image très décalée par rapport à sa réalité. En effet on identifie assez facilement certains groupes 
faunistiǉǳŜǎ όƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǇƛƭƭƻƴǎ ŘƛǳǊƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΧύ ƻǳ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όƭŜǎ ŦƻǳƎŝǊŜǎΣ ǇƭŀƴǘŜǎ Ł 
ŦƭŜǳǊǎΣ ŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘŜǎύΦ hƴ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ǇŜǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴtent en termes de fonction 
Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳents essentiels (algues marines, petites faunes des sédiments marins, petites faunes des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘϥŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦŀǳƴŜǎ Ŝǘ ƳƛŎǊƻ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Řǳ ǎƻƭΣ ƳƻǳǎǎŜǎΣ ƭƛŎƘŜƴǎΣ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΧύΦ 
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La biodiversité écosystémique 
La biodiversité écosystémique correspond à la diversité des milieux, des habitats naturels. 

 
2.5.2. Pourquoi protéger la biodiversité ? 
La biodiversité connaît actuellement une régression très importante, à l'échelle de la région comme à 
l'échelle nationale et internationale. 
Les grandes causes de dégradations de la biodiversité sont: 
ς la destruction et la modification des habitats liées à certaines activités humaines, 
ς la destruction des espèces 
ς la pollution 
ς la fragmentation des milieux et la rupture des continuités écologiques, 
ς l'introduction d'espèces exotiques envahissantes 

 

! ŎŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ŜƳǇşŎƘŜ ƭΩadaptation des 
espèces, tandis que la fragmentation des milieux limite leur capacité à remonter vers le Nord. 
 

A titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ Ŝƴ IŀǳǘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ мсф ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭes ont disparu depuis un siècle. 
 

Or la biodiversité présente un grand nombre d'intérêts. Intérêt patrimonial lié à la rareté, à la spécificité ou 
encore à la beauté des espèces et des milieux. C'est souvent cet aspect qui est mis en avant par les 
protecteurs de la nature, mais la biodiversité a surtout un intérêt fonctionnel essentiel, par le rôle et les 
fonctions qu'elle réalise, notamment pour l'humanité, en termes de nourriture, d'économie, de 
pharmacopée, de stabilité des milieux, de préservation des ressources naturelles, d'adaptabilités aux 
changements extérieurs,.... Chaque milieu, chaque espèce est ainsi pourvoyeur de « services 
écosystémiques », connus ou non, qui participŜƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŎȅŎƭes naturels. Les populations 
humaines se sont développées en fonction de ces cycles et en sont dépendantes. En ce sens, le maintien 
de la biodiversité constitue une assurance vie pour l'humanité. 
 
2.5.3. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {w/9 
Une des principales causes de la régression de la biodiversité est la fragmentation des milieux et la rupture 
des continuités écologiques. En effet une population animale, végétale ou humaine ne peut se maintenir 
qu'à condition de posséder un nombre suffisant d'individus qui la protège des dérives génétiques liées à la 
consanguinité. De même les équilibres biologiques ne peuvent être que dynamiques et nécessitent donc 
des échanges en continu. Le maintien de la vie passe donc par le maintien des échanges entre populations 
et écosystèmes. 
Or ces échanges dépendent de la capacité de déplacement des espèces concernées et des éléments de 
fragmentation qu'elles rencontrent. Si une autoroute peut être franchie facilement par un oiseau, elle 
constituera une barrière définitive pour une grenouille ou un lézard. De même si certains insectes sont 
capables de se déplacer sur des centaines de kilomètres, d'autres ne peuvent aller au delà d'une centaine 
de mètres. Pour ces derniers, une parcelle de culture intensive de plusieurs hectares d'un seul tenant 
constitue un élément aussi fragmentant que l'autoroute pour la grenouille. 
Il est donc nécessaire pour préserver la biodiversité dans toutes ces composantes de préserver des milieux 
naturels de surface suffisante - milieux réservoirs -et de permettre les échanges entre milieux naturels par 
le biais de "corridors biologiques". L'ensemble réservoirs et corridors constituant une trame. L'exemple de 
la grenouille et des insectes cités précédemment met en évidence que la trame fonctionnelle d'une espèce 
ne sera pas forcément fonctionnelle pour une autre espèce. Il convient donc de prendre en compte ces 
différences d'exigences biologiques entre les espèces. 
 
A. [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{ƻǳǊŎŜ Υ ŎƻƳƛté opérationnel « Trame verte et bleue »)  
Un réseau éŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝǘ 
cela, afin de garantir leurs capacités de libre évolution.  
Pour une population donnée, le territoire utilisé comporte des zones vitales où les individus réalisent la 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ όǎǘŀǘƛƻƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ǎƛǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ře repos, 
ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΧύ. Ces zones vitales peuvent être proches ou éloignées.  



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts 

  Page 74 
Commune de ECOUIS PLU - Elaboration 2015 à 2020 Rapport de présentation 

Pour les amphibiens, les mares de pontes sont éloignées de quelques centaines de mètres des sites 
ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƴŀǊŘǎ ƘƛǾŜǊƴŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ Ł Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊaine 
de kilomètres des sites de repos.  
tƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀǳ ƭƻƴƎ ŎƻǳǊǎ ό/ƛƎƻƎƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΧύΣ ƭŜǎ ƘŀƭǘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
centaines de kilomètres. Dans ce cas, la continuité de circulation ne correspond pas à une continuité 
spatiale.  
 

¦ƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩƛƳǇlique donc pas automatiquement une continuité territoriale.  
 

La continuité écologique est considérée comme étant constituée de trois éléments principaux baptisés, par 
souci de simplicité : les réservoirs de biodiversité et les coǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭiquant plus 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Réservoirs de biodiversité :  
Ce sont dans ces espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche et/ou la mieux représentée. Les 
conditions indispensables à son maintien et à son fonctionnement sont réunies.  
Ce sont des espaces où les espèces peuvent y exercer tout ou partie de leur cycle de vie : alimentation, 
reproduction, repos. 
Ce sont des espaces où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment 
une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d'espèces à partir desquels les individus se 
dispersent ou qui sont susceptibles de permettre l'accueil de nouvelles populations d'espèces. 
Ce sont soit des réservoirs Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎŜ ŘƛǎǇŜǊǎŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜǎ 
espaces rassemblant des milieux de grand intérêt.  
 

Les réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des « espaces protégés et les espaces naturels et 
zones humides importants pour la préservation de la biodiversité » au sens des articles L. 371-1 II et R. 
371-19 II du code de l'environnement). 
 
 

 
 

Corridor écologique :  
Voie de déplacement empruntée par la faune et la flore, qui relie les réservoirs de biodiversité. Cette liaison 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ǎŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ, offrant aux 
espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l'accomplissement de leur cycle de vie. 
Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels ainsi que les formations 
végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les couvertures 
végétales permanentes le long des cours d'eau mentionnées au I de l'article L. 211-14 du code de 
l'environnement (article L. 371-1 II et R. 371-19 III du code de l'environnement). 
 

Ce terme désigne des éléments paysagers plus ou moins continus, on les classe en trois types principaux:   
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- structures linéaires : alignŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ haies, chemins et bords de chemins, ripisylves, etc. ;  
- structures en « pas japonais » : ǇƻƴŎǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ-ǊŜƭŀƛǎΣ ŘΩƞƭƻǘǎ-refuges (mares, bosquets, etc.) ;  
- matrices paysagères : type de milieu paysager, artificialisé, agricole, etc.  

 

Le corridor écologique représente souvent le point faible du réseau écologique. 
 
¶ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ 
déjà, à la fois des règles de protection en tant que milieux naturels et des obligations de restauration de la 
continuité écologique.  
Les zones humides constituent des réservoirs de biodiversité et/ou des corridors écologiques dont la 
préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des objectifs ǾƛǎŞǎ ŀǳ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 212-1 
du code de l'environnement,  
 
 

Continuités écologiques :  
;ƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 
réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. Au titre des dispositions des articles L. 371-1 et 
ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŁ ƳşƳŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƎǳƛŘŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł 
l'ensemble des "réservoirs de biodiversité", des "corridors écologiques" et les coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΦ  
La coƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
et leur accès aux zones indispensables à leur reproduction, leur croissance, leur alimentation ou leur abri 
et le bon déroulement du transport naturel des sédiments ainsi que les connexions notamment latérales 
avec les réservoirs biologiques.  
 

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩérosion de la 
biodiversité. Le SRCE vise à instaurer une continuité régionale, puis inter-régionale, en préservant 
notamment les milieux interfaces. 
 

Ces écotones, espaces de transition entre deux écosystèmes distincts, sont en effet indispensables au 
maintien ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƎŞƴŞǘiques entre les différentes populations, sources de stabilité des espèces. 
[ΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ métapopulations introduit en effet à terme des problèmes de consanguinité synonymes 
d'adaptativité faible face aux différents aléas du milieu. Les corridors permettent de contourner ce 
problème en élargissant la recherche de partenaire sexuel pour les espèces animales, en autorisant la 
dissémination des graines par zoochorie, via le déplacement ŘΩŀƴƛƳŀǳȄΣ Χ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ont des cycles de vie complexes, comme les odonates, les salmonidés ou les chiroptères, qui nécessitent 
plusieurs habitats. Une connexion entre ces derniers leur est alors indispensable pour l'accomplissement 
du cycle de vie complet. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜs espèces selon, entre autres, 
ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘΦ hǳǘǊŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 
écotones et interfaces ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŜƭiant entre 
eux mais également en répondant à la demande des cycles biologiques des espèces présentes. Ils 
participent à la complexification des chaînes trophiques, source de stabilité des écosystèmes. 
 

La préservation des continuités écologiques a pour objectif premier de contribuer à enrayer la perte de 
biodiversité, en participant à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires 
aux continuités écologiques.  
Elle tient compte des activités humaines et présente une dimension multifonctionnelle dans la mesure où 
elle fournit, de manière directe, indirecte voire diffuse, les ressources et les services écologiques 
indispensables aux acteurs présents sur le territoire. De même elle tiendra compte des actions de 
réhabilitation et de restauration de ces mêmes acteurs.  
La préservation, la gestion et la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques 
impliquent des contributions multiples :  
 

- Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats natureƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ et prendre 
en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique  
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- Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des 
corridors écologiques  
- Améliorer la qualité et la diversité des paysages  

 
B. La nature multidimeƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  
Un réseau écologique comporte deux dimensions principales :  

- celle liée aux différents types de milieux abritant des habitats naturels et des espèces sauvages 
plus ou moins inféodées à ceux-ci,  

- celle liée aux différentes échelles territoriales de mise en oeuvre.  
 

1) La prise en compte des différents milieux naturels  
La première dimension est liée à la diversité des milieux présents sur le territoire étudié. À chaque type de 
milieu correspond en effet une sous-trame. On distinguera par exemple une sous-trame forestière, une 
sous-trame des zones humides, une sous-trame aquatique (eaux courantes), une sous-trame des milieux 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛŦǎΧ /ΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƻus-trames qui forme le réseau écologique global du 
terǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǎƻǳǎ-trames.  
La définition des sous-trames nécessite une adaptation aux caractéristiques et enjeux du territoire. 
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ƻ Les « Coeurs de nature » de la Haute-
Normandie 
 

La Haute-Normandie est une région littorale 
composée de plateaux entrecoupés de vallées et 
ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴǎ ζ ǎŜŎǎ η όǎŀƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŦƻƴŘύΦ 
Cette géographie particulière définit un certain 
nombre de grandes continuités écologiques.  
Les zones urbaines dessinent en creux des « 
ceintures vertes ». Elles sont traversées par 
quelques « pénétrantes vertes et bleues », 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
La matrice servant de toile de fond aux continuités 
écologiques est constituée par les surfaces 
agricoles, composée majoritairement de cultures 
ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŜǊōŀƎŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΦ  
[Ŝ Ǉŀȅǎ ŘŜ .Ǌŀȅ όǉǳƛ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜ ŘŜǇǳƛǎ 5ƛŜǇǇŜ Ŝƴ 
Seine-aŀǊƛǘƛƳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ bƻŀƛƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩhƛǎŜύ Ŝǘ ƭŀ 
vallée de la Seine constituent les « coeurs de 
nature » les plus étendus. La Haute-Normandie 
possède quelques atouts en matière de continuités 
écologiques :                 
 

Les « coeurs de nature » sont organisés en grands 
corridors (cf. carte).  
Les villes sont souvent au contact direct des forêts, 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŎǊŀȅŜǳȄΦ  
Les rebords des plateaux sont le plus souvent 
occupés par les forêts. Les villages bénéficient 
ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ōƻŎŀƎŝǊŜ  
 
 

2. 6 ς LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) 
 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ȋƻƴes urbanisées et le développement des infrastructures de transport conduisent à la 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭŜǳǊ ƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ contribuent ainsi à une 
dégradation du fonctionnement des écosystèmes et à la disparition de certaines espèces. 
Seloƴ ƭŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǾŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘΩici un siècle compte tenu du 
rythme actuel de disparition qui est 100 à 1000 fois supérieur au taux naturel ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ 
Or, pour survivre et résister aux agressions (épidémies, prŞŘŀǘƛƻƴǎΣ ƳƻǊǘǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎΧ), la population 
ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ dont la taille lui permet 
de réaliser la totalité de son cycle vital (alimentation ici, nidification là, repos ailleurs), ce qui peut 
nécessiter de se déplacer entre plusieurs milieux. 
 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9b9Σ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ [Φотм-2 du code de 
l'environnement, les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière 
d'aménagement de l'espace ou d'urbanisme prennent en compte les schémas régionaux de cohérence 
écologiques lors de l'élaboration ou de la révision de leurs documents d'aménagement de l'espace ou 
d'urbanisme. 
 

La trame verte et bleue concernera aussi bien la biodiversité "extraordinaire" identifiée grâce à des 
protections environnementales ou des inventaires particuliers (site Natura 2000, ZNIEFF, ...) que la 
biodiversité ordinaire. 
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Définitions de la Trame verte et bleue  
La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
identifiées par les schémas régionaux de cohérence écologique ainsi que par les documents de l'Etat, des 
collectivités territoriales et de leurs groupements. Elle constitue un outil d'aménagement durable du 
territoire. 
 

La Trame verte et bleue contribue à l'état de conservation favorable des habitats naturels et des espèces 
et au bon état écologique des masses d'eau. Elle s'étend jusqu'à la laisse de basse mer et dans les estuaires, 
à la limite transversale de la mer. 
 

Objectifs de la TVB : Niveau 1 
[ŀ ¢±. Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊonnement qui a pour ambition de concilier la 
préservation de la nature et le développement des activités humaines, en améliorant le fonctionnement 
écologique de notre territoire. 
En identifiant un réseau de continuités écologiques à préserver ou remettre en bon état dans les milieux 
terrestres (trame verte), aquatiques et humides (trame bleue), la démarche de la TVB va permettre de : 

ω favoriser le déplacement des espèces et réduire la fragmentation des habitats qui ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩǳƴŜ 
ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ ŎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ pollution, le changement climatique ou 
encore le développement des espèces exotiques envahissantes ; 
ω ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩadaptation au changement climatique et préserver les services rendus par la biodiversité 
(fertilisation des sols par la micro-ŦŀǳƴŜΣ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ maintien de la qualité de 
ƭΩŜŀǳΣ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ŀǘǘŞƴǳation de la chaleur, ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ΧύΦ 

 

[ŀ ¢±. Ŝǎǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ. En particulier, la TVB vise à : 

ω améliorer la qualité et la diversité des paysages ainsi que le cadre de vie (préservation des paysages, 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Χύ 
ω prendre en compte les activités économiques et maintenir des activités adaptées (agriculture, 
sylvƛŎǳƭǘǳǊŜΧύ Τ maîtriser le développement urbain et lutter contre ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƭƛŞŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜΣ ǉǳƛ ƎǊƛƎƴƻǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴǾƛǊƻƴ тл ллл Ƙŀ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ 
agricoles. 

 

Objectifs de la TVB : Niveau 2 
Les objectifs de la TVB figurent explicitement dans les orientations nationales pour la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques (cf extrait du décret n°2014-45 du 20 janvier 2014 => cf a). 
Ce document cadre préconise par ailleurs, 10 lignes directrices pour la mise en ǆuvre de la TVB (=> cf b). 
 

Extrait du document-cadre : objectifs de la TVB (a) 
« La TVB a pour objectif de contribuer à la préservation et à la remise en bon état des continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƭle vise à favoriser la libre expression des capacités 
adaptatives des espèces et des écosystèmes, en prenant en compte les effets positifs des activités 
humaines et en limitant ou en supprimant les freins et ōŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 
La TVB doit permettǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜr ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
la solidarité entre territoires et, afin de répondre aux objectifs qui lui ont été assignés par les dispositions 
Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ отм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, elle doit également permettre : 
ω ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƭƛōǊŜ circulation des 
espèces de faune et de flore sauvages 
ω ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ et ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ře 
ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ω ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ω de favoriser des activités durables, notamment agricoles et forestières 
ω ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭiorer la perméabilité des 
infrastructures existantes. » 
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Extrait du document cadre : 10 lignes directrices pour la mise en ǆuvre de la TVB (b) 
ω « La TVB contribue à stopper la perte de biodiversité et à restaurer et maintenir ses capacités 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Τ 
ω La TVB est un oǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
ω La TVB tient compte des activités humaines et intègre les enjeux socioéconomiques 
ω [ŀ ¢±. ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǎǳōǎƛŘƛŀǊƛǘŞ Ŝǘ ǎΩappuie sur une gouvernance ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
territoires 
ω [ŀ ¢±. ǎΩappuie sur des enjeux de cohérence nationale 
ω La TVB implique une cohérence entre toutes les politiques publiques 
ω La gestion de la TVB repose sur une mobilisation de tous les outils et sur une ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
adaptée 
ω La TVB se traduit dans les documeƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ω [ŀ ¢±. ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des projets 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ω [ŀ ¢±. ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
oeuvre ; » 

 
Application locale : 
Sans attendre, les PLU peuvent d'ores et déjà protéger au niveau local une trame verte constituée des 
ensembles naturels et de corridors les reliant, complétée par une trame bleue formée des cours d'eau et 
masses d'eau et des bandes végétalisées le long de ces cours d'eau et masses d'eau. 
A partir des espaces protégés, des cours d'eau, des zones humides, des espaces boisés, le PLU pourra 
rechercher la création d'un maillage écologique et paysager. 
En application de l'article R. 123-11 i du Code de l'urbanisme, le PLU pourra faire apparaître dans ses 
documents graphiques, les « espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et à la trame 
verte et bleue ». 
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Sources : porter à connaissance de ƭΩ9ǘŀǘ ς décembre 2015 

 

Le schéma régional de cohérence écologique et Haute-Normandie identifie sur le territoire communal : 

- des réservoirs boisés (vert foncé) όƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ǊŜǇǘƛƭŜǎΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ Χύ, 
 

- des corridors : 
 - boisés faible déplacement (vert clair), 

- calcicoles pour les espèces à faible déplacement (rose), 
 - des corridors pour les espèces à fort déplacement (orange) (mammifères) reliant les 
différents réservoirs. 

 

Le schéma régional de cohérence écologique et Haute-Normandie identifie également trois types de 
discontinuités qui viennent couper toute continuité écologique de ces milieux : 

 - un petit secteur ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ όƧŀǳƴŜύΣ 
 - des zones urbaines (gris), 

- un obstacle à la continuité (linéaire rouge) qui est la RD6014. 
 

Sur le territoire communal, on peut distinguer une ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ : 

- une continuité « trame verte » qui nait sur la partie Sud-Est du territoire et qui se porolonge vers le 
Sud. 

 
Le zonage N (naturel) ou A (agricole) pourra permettre dΩŀcter la prise en compte de la trame verte et bleue.  
Des inscriptions graphiques, tels les EBC (espaces boisés classés, art L. 113-1 du CU), les mares, les haies ou 
arbres remarquables à protéger au titre de la loi Paysage (L. 151-23 du CU) peuvent contribuer à accentuer 
cette prise en compte dans le futur PLU. 
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3. LE PATRIMOINE PAYSAGER NATUREL 
 
 

3. 1. LA COMMUNE DΩ9/h¦L{ DANS LE GRAND PAYSAGE  
 
Les paysages ƴƻǊƳŀƴŘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǎǳōŘƛǾƛǎŜƴǘ Ŝƴ ǳƴƛǘŞǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ 
chacune leur propre personnalité 
Sept grands ensembles de paysages se dégagent pour la Haute-Normandie : 

1 - la vallée de la Seine  
2 - le pays de Caux  
3 - le Petit Caux 
4 - le pays de Bray et le territoire entre Caux et Vexin 
5 - le Vexin Normand 
6 - le plateau de l'Eure 
7 - ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 
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La commune dΩ9Ŏƻǳƛǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳble paysager « Vexin Normand ». 
 

A l'intérieur de ce grand ensemble, des différences marquantes permettent de distinguer plus précisément 
44 unités de paysage. 
 
La commune ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ fait partie des unités paysagères intitulées « le Plateau du Vexin » et « la vallée du 
Gambon » dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 
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3.2 - LES ENTITES PAYSAGERES DE LA COMMUNE 
 

Le teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ est constitué de trois types de paysage : 

> Un paysage de plateau, dévolu aux espaces agricoles de terres cultivées et de prairies (betterave, lin, 
blé, maïs, fourrage, herbgage, Χ), mais aussi où se trouvent les hameaux et écarts. La dénomination de 
ces hameaux et lieux dits provient de la flore, de métiers exercés ou de l'activité ou de la nature des 
lieux. 
 

> Un paysage vallonné et bocager, qui est fermé par le relief et les espaces boisés quasi continus. On y 
retrouve également l'élément eau : ruisseau non permanent de Paix. 
 

> Un paysage urbain dense constitué par le bourg centre, qui naît historiquement autour de la 
collégiale puis le long de la w5слмпΣ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ Ouest. 

 

 

 
IŀƳŜŀǳȄ ŀǊōƻǊŞǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ constituent les valeurs paysagères héritées 
du passé et fondatrices du plateau du Vexin Normand. La disparition des composantes arborées conduit à 
créer un paysage monotone, sans structure végétale. 
 

La disparition des haies Ŝǘ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƭŀ transformation des fermes en terrains à bâtir, 
doivent être prises en compte dans les futurs choix d'aménagement de la commune car elles modèlent le 
paysage traditionnel du plateau du Vexin Normand. 

 

Des enjeux sont indiqués dans le plan départemental de l'habitat de l'Eure : 
¦ƴ ǊǳǊŀƭ ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǊǳǊŀƭΣ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀƛǎƛōƭŜ Τ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ de 
maitriser la periurbanisation grandissante, de la contrôler, de ne pas voir de croissance à outrance chez 
certaines communes. 
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Le village historique autour de la collégiale 

 
 
3. 2. 1.  Les paysages de plateau 
 

Le plateau, grand paysage horizontal et ouvert, ondule parfois au ƎǊŞ ŘŜǎ ŎŀǇǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƭƛŞǎ ŀǳȄ 
variations de dureté des couches sédimentaires. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘŞǾƻƭǳ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ 
ouverts de grande surface, où sont cultivés blé, oléagineux et cultures fourragères, mais également 
couverts de prairies aux abords des hameaux.  
 

Sur le plateau Nord, ƭŀ ǾǳŜ Ŝǎǘ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜΣ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŞΦ Cette organisation offre un paysage 
ouvert. La taille importante des parcelles agricoles, la rareté des chemins et des points de repère leur 
donne localement une image presque « abstraite », tant les paysages y sont simples et nus. 

 

Plateau Nord (depuis la RD6014) 
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Sur le plateau SudΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ƻǳǾŜǊǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎŜƳƛ-cloisonné. 
La vue ne porte jamais très loin. En fond de plan, elle butte sur de multiples structures, par les bois tout 
ŘΩŀōƻǊŘ, ensuite par les hameaux ou installations TRAPIL isolée dans la plaine agricole. LΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
humaine, qui est de faible densité, apparaît alors. 
 

Plateau Sud : Ici, quelques bois ferment la vue au dernier plan 
 

 
(franges boisées du plateau Sud depuis la RD°6014 au niveau de Mussegros) 

 
Plateau Sud : hameau de Villerest 

 

 
Plateau Sud : poste TRAPIL 

 
 

Ce paysage de plateau Sud est marqué également par des talwegs préfigurant le vallon alimentant la vallée 
du Gambon. Cela crée des phénomènes de co-visibilités et entraînent souvent des paysages sensibles. 
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3. 2. 2.  Les paysages de vallon 
 
Le paysage de vallon se situe au Sud-Est du territoire. Deux talwegs naissent au Sud du bourg et du 
hameau de Mussegros, se rejoignent et forment un V en limite Sud du territoire. Ces deux talwegs 
ǎΩŜƴŎŀƛǎǎŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊǘƳŜǘǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ƭŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴ arroyo (ruisseau temporaire). 
 

 
Talweg naisant au Sud du Bourg en aval de la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

 

 
Talweg naisant au Sud de Mussegros 

 
[ΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀǾŜŎ la ferme de Saint Prix. 
 

 

Ferme de Saint Prix 
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La richesse morphologique de la commune offre un paysage de vallée accidenté et complexe. La présence 
d'éléments végétaux est plus importante. Les vues présentent plus d'éléments verticaux. Elles sont alors 
Ǉƭǳǎ ŦŜǊƳŞŜǎ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀƭƳŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘƛƳƛǘŞΦ 
 

Ces paysages vallonnés sont diversifiés et riches en patrimoine mêlant bois et prairies. 
 

Sur Ecouis, le vallon Sud est encaissé όƧǳǎǉǳΩŁ рл m de dénivellé). Le fond de vallée est plutôt étroit et les 
pentes assez importantes. Ce qui engendre une transition douce avec le plateau. L'arroyo y serpente. 
 

 
3. 2. 3.  Le paysage de centre urbain 
 

Ce paragraphe est étudié dans le chapitre 3 intitulé "organisatin urbaine et patrimoine architecural" pages 
suivantes. 
 
 

3. 3 - LES ELEMENTS DE LA STRUCTURE PAYSAGERE 
 

Les différents éléments participent à constituer les caractéristiques des paysages du territoire communal. 
 
 

3. 3. 1.  La végétation 
 

La végétation arborée est essentielle à la qualité des paysages. Sur le territoire de la commune, elle se 
présente sous des formes très variées : 

- bois et bosquets, 
- haies, 
- ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōres,  
- vergers ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŎƻǊps de ferme ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 

 
1)  Les bois et bosquets 
 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎ όΧ҈ύ Ŝǘ ǎƻƴǘ essentiellement situés sur le flanc des vallons pentus ne 
pouvant recevoir ni cultures, ni bâti. 
Plusieurs bois sont identifiés dans ces vallons : bois du Four à Chaux, Bois de la Garenne, Bois du Fay, Bois 
des Abatis. 
Ils sont constitués principalement de mélanges de futaies et taillis feuillus. Les essences principales sont le 
Chêne sessile, le hêtre, le chêne pédoncule et divers feuillus (frêne, merisier, érable). 
 

   

 
Le Bois du Four à Chaux (vu depuis la RD6014) 
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Le Bois de la Garenne (vu depuis la RD6014) 

 
Les espaces boisés ont des effets paysagers. Ils mettent en valeur le site du vallon et servent d'écrin au 
village. Ils forment un autre motif paysager marquant sur le territoire communal.  
 

Quelques caractéristiques de ce paysage boisé : 
  ω ǊŜƭƛŜŦ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘŜƴǎŜ ŀƛŘŀƴǘ Ł ŘƛǎǎƛƳǳƭŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ  
  ω ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ǿƛǎǳelle le long des routes  
  ω attrait visuel : forêt mixte harmonieuse et diversifiée en couleurs et textures variables selon les saisons. 
 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ƧƻǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
diversité et une zone refuge pour la flore et la faune. La grande majorité des boisements situés en vallon 
sont répertoriés en ZNIEFF II de deuxième génération.  
 
Quelques petits bois sont également identifiés au sein du domaine du château. 
 

 
      Partie arrière du domaine           bois de chaque côté du château 

 
 
2) Les Haies 
 

Cet élément paysager joue un rôle important dans les paysages.  
Il existe différents types de haies traditionnelles de région dans la commune : 
 
ü Haie de haut-ƧŜǘ ƻǳ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

Ce type de haies se compose en général de ǇŜǳǇƭƛŜǊǎΣ ŘŜ ƘşǘǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƘşƴŜǎΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 
verticaux, ces haies participent au paysage à la fois par les silhouettes qu'elles dressent et par le 
cloisonnement qu'elles y inscrivent. /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜ Ǌetrouve en délimitation de parcelles : à 
Brémules pour la coopérative agricole ou encore sur quelques terrains à Villerest. 
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!ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł .ǊŞƳǳƭŜǎ         allée de Tilleuls place de la collégiale 
  

 
ü Haie basse 

Sur le territoire communal, elles sont souvent 
ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ 
régulière : aubépine, hêtre, charme, houx, érable 
ŎƘŀƳǇşǘǊŜΣ ōǳƛǎΣ ƴƻƛǎŜǘƛŜǊΧ 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Υ ǘƘǳȅŀǎΣ ƭŀǳǊƛŜǊǎ 
et troènes, de façon très ponctuelle autour, 
notamment, de pavillons contemporains. 

 
Jeune haie plantée le long de la RD6014 à Brémules 

 

   

Mussegros le long de la RD6014 

 

 

Haies taillées à Villerest 
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Haies taillées en centre-bourg 

 

Les parties urbanisées (hameaux et centre bourg) se caractérisent par un paysage marqué de la présence 
de ces haies. Une grande homogénéité de traitement des accotements et de la nature des haies délimitant 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǇǇŀǊŀƞǘΦ 
Le long des voies, ces haies sont taillées constituant ainsi un filtre, un mur végétal au dessus duquel 
apparaissent les jardins et les constructions.      
 

/Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ou le long de voies. Il en reste peu sur la 
commune. 
 
 
3) Les vergers 

Les vergers, éléments indissociables du paysage ruralΣ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ 
la commune. Essentiellement des pommiers sur tige haute, permettant la présence des animaux dans la 
même parcelle. Ils sont le plus couramment plantés au sein des corps de ferme ou près des habitations et 
constitǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎ 
jardins.  
 

Mais, dans ces dernières années, une grande partie des prés-ǾŜǊƎŜǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǘŜƴŘ Ł 
disparaître progressivement. En effet, les fruitiers sont menacés par : 

- le non-remplacement des vieux arbres par des jeunes, 
- le non-entretien des arbres fruitiers, 
- ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΦ 

 

  
                      Mussegros : verger en fond de jardin     verger au sein du domaine du château 
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verger au sein de la ferme de Saint Prix   verger en fond de jardin à Villerest 

 
 

*     *     *     *     *     *     *     *     *     *     *     * 
    

Il conviendrait de protéger les structures végétales essentielles par leur classement au PLU. Mais aussi et 
surtout de sensibiliser les habitations et les agriculteurs par le biais des organisations professionnelles. 
 
 
3. 3Φ нΦ  [ΩŞƭŞƳŜƴǘ Ŝŀǳ 
 

Dans la commuƴŜ ŘΩ9ŎƻǳƛǎΣ ƭΩŞƭŞment eau est présent sous un aspect (mare). Ces milieux naturels 
possèdent les richesses de la biodiversité. 
 

[Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ et les espaces cultivés des plateaux. 
9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳǎŀƎŜ όǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΣ etc.) mais gardent un intérêt 
paysager et environnemental certain.  
La commune possède plusieurs mares. /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ 
attractive, intéressante. Il serait intéressant de les protéger leur inscription au PLU comme élément du 
paysage à protéger. 
 

Mare de la sente aux chevaux             Mare publique à Villerest 

 
Mare à Villerest    Mare en centre-bourg 
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3. 3. 3.  Les vues paysagères offertes 
 
Le paysage est « un morceau de territoire vu par un observateur ». La prise en compte des lieux, des angles 
ŘŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴΣ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ hƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(fronts bâtis implantés unilatéralement le long des axes de circulation, hameaux répartis en maillage) a 
favorisé la formation de nombreuses fenêtres ouvertes sur la campagne environnante.  
 

De par lŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ, des vues lointaines et fenêtres s'ouvrent sur le paysage.  
 
 

 
 

 
 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts 

  Page 93 
Commune de ECOUIS PLU - Elaboration 2015 à 2020 Rapport de présentation 

 
1. Fenêtre ouverte depuis la RD6014 Brémules en direction de Villerest 

 

 
2. Fenêtre ouverte depuis la RD6014 en direction de Villerest 

 

 
3. Vue sur le vallon boisé Sud depuis la RD6014 entre le bourg et Mussegros 
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3. 3. 4.  Les vues lointaines sur la collégiale et le château 
 

Depuis les hauteurs du plateau et les voies, quelques vues lointaines sΩƻffrent sur la collégiale et le château 
de Mussegros: 

1. Vue depuis la RD6014 en entrée Ouest du village ; 
2. Vue depuis la RD6014 en entrée Est du village ; 
3. Vue depuis la RD20 en entrée Ouest du village ; 
4. Vue depuis la RD14bis en entrée Est du village ; 
5. Vue depuis la RD2 en entrée Nord du village ; 
6. Vues sur le château depuis la RD6014. 
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1. Vue depuis la RD6014 en venant de Brémules 

 

 
2. Vue depuis la RD6014 en venant de Mussegros 

 
 

 
3. Vue depuis la RD20 en venant de Villerest 
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3. 4 - LES ELEMENTS DU PAYSAGE NATUREL A PROTEGER ET A METTRE EN VALEUR 
  

Rappel : 
Article L.151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 
protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en 
état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 
421-4. 
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le 
cas échéant, les desservent. » 
 

Afin de protéger et à mettre en valeur certains éléments remarquables du paysage naturel, la commune a 
souhaité classer au titre dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme différents éléments du paysage 
naturel : les haies champêtres, des alignements dΩarbres, des bosquets au château et des mares. 
 

LΩannexe numérotée 5.1 du règlement écrit présente ces éléments, justifie leur intérêt et indique les 
prescriptions règlementaires de nature à assurer leur protection et leur mise en valeur. 
 

   
AlƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀǳ château dΩeau        alignement dΩarbres au château 
 

   
Villerest en bordure de propriété bâtie             alignement dΩarbres face au château de Mussegros  

 

   
Haies taillées en centre-bourg   Villerest en bordure de champs et de voie 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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Haie libre en entrée Ouest du centre-bourg RD20      Bosquets en partie arrière du domaine du château 
 
 
10 mares ont été répertoriées et classées à protéger. On en retrouve 3 à Villerest (2 privées et une 
publique), 2 en centre-bourg (privées : un au sein dΩun corps de ferme, lΩautre au bord dΩun herbage qui 
sert dΩexutoire aux eaux pluviales de voirie), 4 à Mussegros (3 privées et une publique. Cette dernière sert 
de bassin tampon à un axe de ruissellement des eaux pluviales), et une mare privée au sein du corps de 
ferme Saint Prix. 
 

Ci-dessous, photos de certains de ces mares. 
 

Mare privée de la sente aux chevaux           Mare publique à Villerest 

 
Mare privée à Villerest   Mare privée en centre-bourg 
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4. LA RESSOURCE EN EAU 

 
 
 ζ [ΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développemeƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ η 
EȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн  
 
 

4. 1 ς LE SDAGE 
 

Le programme de mesures territorialisé  
Le programme pluriannuel de mesures associé au 
SDAGE {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ нлмл 
- 2015 présente les mesures nécessaires à mettre en 
oeuvre sur le bassin Seine-Normandie pour atteindre 
les objectifs de bon état deǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŞance de 2015, 
ŘŜ нлнм ƻǳ ŘŜ нлнтΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊnée.  
[ΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜs 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
financeurs est une nécessité absolue pour mettre en 
oeuvre concrètement les mesures identifiées et 
atteindre les objectifs fixés.  
Ainsi, ce programme de mesures territorialisé, détaille 
ces mesures pour le département de la Seine-Maritime, 
classées par unité hydrographique. ChŀŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 
elles regroupe un ou plusieurs bassins 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [ΩŜƴǎŜmble des actions à réaliser au 
titre de la réglementation existante ainsi que des 
mesures liées à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻƴǘ 
inscrites dans ce document.  
 

Bassin versant « Andelle »  
 
Caractéristiques : 757 km² de superficie ς 51 000 habitants ς 300 km ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

Le Pays du Vexin Normand 
ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
souterraine « Craie altérée 
du Neubourg-Iton-plaine de 
Saint-André », qui couvre 
une surface totale de 4 607 
km² et donǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ 
fixé pour 2027. 
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/ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ .Ǌay, de la 
ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜ ŞƭŜǾŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜΣ Ŝǘ ŘŀǾŀƴtage de grandes cultures dans le Vexin 
normand (rive gauche). La diminution de la surface des prairies (-рл҈ Ŝƴ ол ŀƴǎύ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ tǊŝǎ ŘΩǳƴ 
tiers du bassin est très sensibƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 5Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŞǘƛǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳŎƘŜƴǘ 
les secteurs médians eǘ ŀǾŀƭΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴtrent dans les vallées et sur 
ƭΨŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [Ω!ƴŘŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пон-6 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭibre circulation dŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ 
désignation des eǎǇŝŎŜǎ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Maritime. 
 

{ǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ όwн41)Σ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜ Ƴŀƛǎ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
chimique par les HAP. [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ bŀǘǳǊŀ нллл όlit mineur et berges du 
CƻǳƛƭƭŜōǊƻŎύ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ƙǳmides sur cet affluent. 
 

{ǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ όwороύΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩest pas bonne, en raison des enjeux suivants : 
altérations morphologiques dues à la présence de nombreux ouvrages transverses, ruissellements ς 
érosion et pollutions diffuses, pollutions ponctuelles (matières azotées, matières phosphorées). La 
préservation des zones humides est un enjeu fort pour la protection de la ressource souterraine du 
ǎŜŎǘŜǳǊΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŏŀƴƻš-kayak existante est possible, sous réserve du respect du 
fonctionnement écologique des rivières. 
La masse d'eau souterraine 3201 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ en bon état chimique du fait de sa contamination par les 
nitǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ {ƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ōƻƴ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ǇŜǳvent 
ŜȄƛǎǘŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōƭe et la préservation des zones 
humides, notamment en basse vallée et sur les affluents (Fouillebroc). Les états chimique et quantitatif de 
ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ оолм sonǘ ōƻƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘΩŜŀǳ 
potable à présŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾenir. 
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4. 2 ς LA PRO¢9/¢Lhb 59{ /!t¢!D9{ 5Ω9!¦ th¢!.[9 

 
La prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ de 
protéger prioritairement les captages des pollutions ponctuelles et accidentelles et de diluer les pollutions 
en amont, dont les pollutions diffuses du basǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ό.!/ύΦ 
 

Ces périmètres sont définis réglementairement autour des points de prélèvement après une étude 
hydrogéologique et entérinés par une déclaratioƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉǳōlique (DUP). Ils sont le préalable à la 
protection du captageΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŞǘŀǇŜΦ  
 

Les périmètres de protection réglementaire (source : Eau Seine-Normande)  
 

ω [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ  
/ΩŜǎǘ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘation du captage, Il vise à éliminer tout risque de contamination directe de ƭΩŜŀǳ 
captée. Acquis en pleine propriété par le propriétaire du captage, il doit être clôturé. Toute activité y est 
interdite.  
 

ω [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ  
Il a pour but de protéger le captage vis-à-vis des migrations de substances polluantes et est défini en 
fonction des caractéristiques hydro géologiques du secteur, de la vulnérabilité de la nappe et des risques 
de pollution.  
Les activités, constructions ou stockages à risques pouvant nuire directement ou indirectement à la qualité 
des eaux y sont réglementés, voire interdits.  
[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎŜǊvitudes contraignantes pour les usagers des 
parcelles.  
 

ω [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘion éloignée  
Si lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǇŜǳt renforcer la protection notamment vis-à-vis de 
substances chimiques.  
Les activités ou stockages à risques y sont plus strictement réglementés.  
 

La superficie de ces périmètres de protection est ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ ƴŜ 
couvre ǉǳŜ ǊŀǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 
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La commune est alimentée par les captages des !ƴŘŜƭȅǎ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ŘŞƭƛǾǊŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ [Ŝǎ 
périmètres de protection de ce capaǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ ǘƻǳŎƘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ. 
 

 

4. 3 ς ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 
(DonnŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ς G2/ 9ƴǾƛǊΩƻƴƴŜƳŜƴǘ ς décembre 2002) 

La commune possède un réseau collectif dΩŜŀǳ potable, géré par le SIEVM, Syndicat Intercommunal des Eaux 
du Vexin Normand, qui ne présente aucun problème de pression. Toutes les habitations y sont 
correctement raccordées. 
 

La commune est alimentée par les captages des Andelys, via un 
réservoir sur tour implanté à VillŜǊŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ трл Ƴ3. 
Les périmètres de protection de ce cǇŀǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƴŜ 
touchent pas le territoire communal. 
 

La consommation d'eau par abonné est de 139 m3 par an. Les 
Ǉƭǳǎ ƎǊƻǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻmmune sont la 
maison de retraite avec 5 826 m3 ǇǊ ŀƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ƳŞŘƛŎƻ 
éducatif avec 2 769 m3. 

 

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Υ ζ l'eau distribuée en 2014 est de très bonne 
qualité. Elle peut être consommée par tous. » (avis sanitaire global ARS ς bilan annuel 2014). 
9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ Ŝŀǳ de très bonne qualité bactériologique, peu turbide (0 NFU), un peu calcaire 
(30°f), peu fluorée (0,11 mg/l), contenant peu de nitrates (23 mg/L), conforme aux limites de qualité pour 
les pesticides, cƻƴǘŜƴŀƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŀƭǳƳƛƴƛǳƳ 
 
 

4. 4 ς LES DEFENSES INCENDIE 
 
22 ouvrages (7 bouches, 12 poteaux, 3 réserves) constituent le réseau de défense incendie sur lesquels il 
est constaté quelques anomalies de fonctionnement. En effet, 7 ouvrages présentent un débit inférieur au 
débit nominal. Tous les secteurs urbanisés sont correctement desservis. 
 
Sources : contrôle SDIS du 30/10/2015. 
 
 

4. 5 ς [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 59{ 9!¦· ¦{99{ 
 
(Données issues du {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ς G2C Environnement ς décembre 2002) 

Les études du schéma directeur réalisées en 2002 ont permis ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛtion du zonage de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent autonome. 
 

A. Secteurs en assainissement collectif  
La commune possède actuellement ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ datant des années 
50 pour tout le centre-bourg. Le schéma dΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƘŀƳŜŀu de 
Mussegros mais celui-ci nΩŜǎǘ pas encore réalisé. 
 
Le réseau eaux usées 
[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ dΩEcouis via un réseau de type séparatif (67% du 
réseau) et un réseau de type unitaire (pour les 33% restants). 
Le réseau d'assainissement de la commune d'Ecouis se compose d'un réseau de collecte en partie de type 
séparatif (67% du réseau) dirigé vers une station de refoulement pour le transfert des eaux usées et d'un 
réseau de collecte unitaire (33% du réseau) avec des collecteurs communs pour l'évacuation des eaux 
pluviales et des eaux usées. Les diamètres de canalisations varient de 150 à 500 mm. 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts 

  Page 102 
Commune de ECOUIS PLU - Elaboration 2015 à 2020 Rapport de présentation 

 

La longueur totale du réseau (gravitaire et refoulement) représente 4 911 ml dont : 
* 3 050 ml pour le séparatif, 
* 1 521 ml pour le réseau unitaire, 
* 340 ml en refoulement. 
 

Les effluents collectés sur la commune sont ensuite dirigés gravitairement vers la station d'épuration 
d'Ecouis située à proximité de la nationale 14, route de Paris. 
 

[Ωŀssainissement collectif du bourg 

 
 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇuration répond aux besoins essentiels de la commune. La capacité nominale est de 700 
équivalents-habitants et le taux de charge atteint les 93% (650 équivalents-habitants). La commune 
projette de réaliser une ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŘŜ мнлл Ł мрлл 9I Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 
 

La station d'épuration d'Ecouis est située à proximité de la Route Nationale 14 au lieudit « la Garenne », au 
niveau de la sortie Sud-Est d'Ecouis, Cette station n'est pas équipée d'un système de mesure des effluents 
traités. 
Elle est constituée d'un système de traitement à boues activées à faible charge en aération prolongée. 
Mise en service en 1980, elle est gérée par VEOLIA. 
Les boues produites sont ensuite stockées dans un silo, avant d'être épandues. 
Le niveau de rejet autorisé dans le fossé d'infiltration est le niveau eNKмω 
 

Informations sur les ouvrages de traitement de la commune :  
Date de construction ou de dernière réhabilitation : 1980 
Filière de traitement : boues activées 
Capacité : 700 équivalent-habitants, il y a risque de surcharge (charge de 98% en 2016)  
Débit moyen en sortie : 2,5 m3/h (61,04 m3/jour) 
Milieu récepteur : milieu naturel 
 

Contrôle de la STEP 
Un contrôle administratif du système de traitement d'eaux usées de la commune d'Ecouis a été réalisé par 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer les 7 et 8 octobre 2015. Les prélèvements et les 
analyses ont été réalisés par le Laboratoire Départemental d'Analyses de l'Eure. 
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En rappel, la station d'épuration d'Ecouis a une capacité de traitement de 42 kg/j DB05 correspondant à 
une station de 700 équivalent habitant. L'ouvrage relève d'un régime déclaratif au titre du Code de 
l'environnement « loi sur l'eau ». 
 

Les résultats de ce contrôle, joints en annexe, montrent que votre outil épuratoire respecte les 
concentrations qui lui sont imposées aussi bien par la réglementation locale (déclaration du 13 janvier 
1995) que celle nationale (arrêté du 22 juin 2007). 
 

De plus, le volume entrant enregistré le jour du contrôle est conforme (61m3/j) par rapport au volume 
estimé d'eaux usées devant arriver à la station (105 m3/j). 
 

Le contrôle est donc conforme pour ce qui concerne le rejet. 
 

Cependant, les écarts énumérés ci-dessous ont été constatés lors du contrôle :  
- veiller à remplir le cahier d'enregistrement disponible sur le site; établir des conventions de rejets 

avec les entreprises rejetant dans le réseau de collecte, à savoir: garage, coiffeur, L1DL (projet 
d'extension), maison de retraite (80 lits)... ; 

- assurer la propreté du site: en entrée de station, le déversoir d'orage doit être nettoyé plus 
régulièrement avec une vigilance renforcée par temps pluvieux; 

- anticiper la vidange du silo à boues. Pour rappel, sa capacité de stockage est de trois mois ce qui n'est 
pas compatible avec les périodes d'épandage et il vous appartient d'étudier la modification de la 
filière boues et/ou de nous faire part des modalités de gestion et de la destination des boues ; 

- prévoir un pluviomètre sur le site; 
- canal de comptage à mettre en place en sortie du clarificateur ; 
- réaliser un dispositif permettant de mesurer le débit en sortie. 

    
Résultats du contrôle : 
pH 7,7 
MeS 18 mg/l  N-NH4 < 1 mg/l 
DBO5 13 mg/l  N-N02 < 0, 3 mg/l 
DCO 36,5 mg/l N-NO3 3,2 mg/l 
NTK 3,1 mg/l NGL 6,3 mg/l 
Phosphore total : 0,67 mg/l 
 
B. Secteurs en assainissement non collectif 

Une partie des logements et établissements sont en assainissement autonome Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ des hameaux et 
écarts : Brémules, Villerest, Mussegros, ferme de Saint-Prix. 

 

 

4. 6 ς [Ω!{{!LbL{{9a9b¢ 59{ 9!¦· t[¦±L![ES 
(Données communales et ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ς G2C Environnement ς 
décembre 2002) 
 

En centre-bourg, un réseau collectif partiel des eaux pluviales est présent. Les ouvrages de collecte, quand 
ils existent, se matérialisent sous la forme de fossés enherbés dirigés vers les points bas. 
 

I Le Lotissement Potel 
Long de 200 ml, le réseau pluvial se concentre principalement au niveau du lotissement Potel, Il recueille 
les eaux de pluie collectées par les regards et les avaloirs d'une partie du lotissement. 
L'exutoire principal du réseau eaux pluviales est un fossé situé au bord de la route menant aux Andelys. 
L'arrivée dans le fossé se fait par une canalisation de diamètre 300 mm. Elle est repérable par une grille 
plus ou moins bien entretenue et présentant des casses. Après cette grille les eaux partent au fossé. 
II La mare rue Mesnil Verclives 
Il existe une mare en terrain privé et deux avaloirs raccordés sur le réseau unitaire qui collectent les eaux 
de ruissellement de la Rue de Mesnil Verclives. Ces ouvrages sont insuffisants pour accepter toutes les 
eaux de pluie et la mare est de capacité restreinte. 
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5. LA GESTION DES DECHETS 
 
 

5. 1 ς CADRE LEGISLATIF 
 

Le texte de référence concernant la problématique des déchets est la loi de 1992 relative à lΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 
des déchets et aux installations classées poǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
Cette loi initie une politique ambitieuse de gestion des déchets ayant pour objectifs :  

- la prévention et la gestion des déchets à la source,  
- le traitement des déchets en favorisant leur valorisation,  
- la limitation en distance du transport des déchets,  
- ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ  
- la responsabilisation du producteur.  

 

La gestion des déchets a donc été profondément modifiée : le tri et la valorisation ont été rendus 
obligatoires, le recours systématƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴfouissement des déchets a donc été limité, seuls les déchets 
ǳƭǘƛƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻuissement.  
 

A. Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers Ŝǘ !ǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 
 

Le Plan Départemental de Réduction des déchets approuvé en 2007 a pour objectif de sensibiliser 
l'ensemble des acteurs du territoire (habitants, collectivités, asǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧύ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 
réduire notre production de déchets, bien supérieure dans l'Eure à la moyenne nationale : 735 kg/hab/an 
contre 590 kg/hab/an. 
 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t595a! ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  
- Préconisations pour conforter et développer les équipements et unités de traitement des déchets 
- Prévenir la production et optimiser la valorisation des déchets 
- Favoriser la mise en place de nouvelles filières de collecte 
- Optimiser le transport des déchets 
- Evaluation environnementale 
- Maîtriser les coûts 
- Informer et communiquer 

 

La mise en oeuvre et le suivi du PDEDMA :  
La mise en oeuvre des actions du PDEDMA revient aujourd'hui à l'ensemble des acteurs compétents en 
matière de gestion des déchets, en particulier les collectivités locales compétentes en matière de collecte 
et de traitement des déchets, mais aussi les entreprises et les citoyens. Le Département quant à lui 
organise le suivi du PDEDMA, en lien avec les différents acteurs de la gestion des déchets. 
 

9ƴ мффоΣ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞƭƛƳƛƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŞΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǊŜƳǇƭŀŎŞ Ǉŀr un 
Ǉƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŞlimintion des déchets ménagers en 1995. Ce dernier sera actualisé au cours des 
années 1999-2000. La révision du plan permet de fairŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du précédent PDEDMA. 
 

Sur le plan quantitatif, les quantités collectées des OMR et des recyclables ont augmenté de 10% sur la 
période 1995 ς 2004, mais avec un net ralentissement de la progression depuis 2000 ; la part du recyclage 
a connu une progression de 2% du total de la collecte (depuis 1998). 
 

Sur le plan qualitatif, les points positifs relevés au cours des dernières années (amélioration de la qualité 
des opérations, développement des filières dédiées) ne doivent pas masquer les insuffisances susceptibles 
ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ des surcoûts de traitement à prévoir dans les 
années à venir, Une montée régulière des coûts de gestion des déchets et la sensibilité accrue des 
contribuables. 
 

!Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
développement durable de gestion ŘŜǎ 5a! Ł ƭΩƘƻǊizon 2017.  
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5. 2 ς LA COLLECTE DES ORDURES MENAGERES   
 

Le ramassage des ordures ménagères est hebdomadaire et de compétence du SYGOM. Le tri sélectif 
s'effectue par ramassage pour les plastic-cartons-conserves. 
Le traitement des ordures ménagères est assuré par ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ. 
 
 

5. 3 ς LES APPORTS VOLONTAIRES, LA DECHETTERIE 
 

[Ŝ ǘǊƛ ǎŞƭŜŎǘƛŦ ǎΩeffectue par apport volontaire pour le verre avec 4 emplacements dont 2 en centre-bourg, 
1 au hameau de Mussegros et 1 au hameau de Villerest. 
1 container en centre-bourg permet le tri sélectif par apport volontaire pour les tissus. 
Les habitants ont accès à la déchetterie intercommunale située sur la commune des Andelys. Elle reçoit 
les encombrants, déchets verts, bois ferrailles, gravats, encombrants, huiles de vidange, batteries, piles, 
amiante, carton, verre, etc.  
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6. LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
 
 

6.1 ς LES RISQUES MOUVEMENTS DE TERRAIN 

 
6. 1. 1.  Cavités souterraines 

La loi du 31/07/2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels demande à ce que 
« les communes élaborent en tant que besoin des cartes délimitant les sites où sont situées des cavités 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŀǊƴƛŝǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭ » (article 563-6 alinéa 1 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
/ŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ121-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui impose 
aux doŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳrbanisme une prévention des risques naturels prévisibles. 
 

Le département est soumis à des risques liés à la présence de nombreuses cavités souterraines 
correspondant à des phénomènes naturels ou à des exploitations humaines. 

Un schéma explicatif relatif ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de la commuƴŜ ŘΩ9/h¦L{ est reproduit ci-dessus. 
 

Les cavités naturelles ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƻǊƛgine karstique (dissolution de la craie). Ces vides 
évoluent en taille et provoquent alors le « soutirage » des formations superficielles (argile à silex, limons 
Χύ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
[ΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ ƻǳ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜǎ eaux de ruissellement permet de suspecter la présence de karts, il 
se forme alors des bétoires nommées également « bétues » ou « bois-tout ». 
 

Les cavités artificielles ŎǊŜǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊƴƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎŀƛƭƭƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǎŀōƭƛŝǊŜǎ 
ou des argilières : 

- Le terme « générique » de marnière est utilisé dans le Bassin Parisien pour désigner les exploitations 
de craie marneuse destinée au marnage des champs. La grande majorité de ces exploitations a été 
ouverte aux 18ème et 19ème ǎƛŝŎƭŜǎΦ [ΩŀŎcès à des chambres creusées dans la craie se fait depuis le 
plateau par un puits creusé à la verticale du secteur à amender. Autrefois, ces exploitations étaient 
effectuées sur le plateau, à partir de puits verticaux profonds de 15 à 35 m suivant des chambres 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀles ; 

- Les calloutières, sablières, argilières sont creusées dans un sous-ǎƻƭ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ 
caillou, du sablŜΣ ŘŜ ƭΩŀǊƎƛƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘΣ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
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des matériaux (villages, routes, fermes). Elles sont soit à ciel ouvert (rare), soit creusées en 
profondeur mais généralement moins profond que les marnières (plus fréquent). 

 

En 1997, une analyse statistique menée sur 62 marnières dans le département de Seine-Maritime menée 
par le BRGM (Bureau de Recherche GéologiqǳŜ aƛƴƛŝǊŜύ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜ Řŀƴǎ фу҈ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭŜǳǊ ŘƛƳŜƴǎƛƻn maximale était inférieure ou égale à 55 mètres. Bien que 
leur inventaire reste difficile à réaliser, le nombre de marnières creusées en Seine-Maritime esǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ 
de 80 000 (140 000 à 160 000 en Haute-Normandie). 
 

[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ƭΩ9ǘŀǘ proviennent des recensements ou déclarations correspondants à des 
ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ όǇǳƛǘǎ ŘΩŀŎŎès, affaissements, effondrement, informations locales). 
 

tŀǊ ǊŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊƴƛŝǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊŎƘƛǾŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ 
départementales depuis 1853 (notamment les registres déclaratifs entre 1888 et 1935) constituent des 
sources pour la localisation des marnières. 
 

Depuis 1995, lŀ 55¢a ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ŎŀǾƛǘŞǎ 
souterraines. A ce jour, 19 000 informations ont déjà été recensées par le biais des archives du 18ème ou 
du 19ème siècle, de la cartographie, des études spécifiques ou de la mémoire locale. 
 

La commune est concernée par le risque marnières. En cas de développement de l'urbanisation, il pourra 
donc être nécessaire d'effectuer un inventaire complémentaire des indices qui indiquerait la présence 
probable de cavités souterraines. 
 

La prise en compte de ce risque « cavités souterraines η Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ représente un 
enjeu fort, compte tenu de son importance. Néanmoins, cette prise en compte est particulièrement 
délicate. 
 

Les recherches menées ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 
cavités souterraines. En fonction de la nature de ces indices, la solution proposée est la suivante : 
 
 Marnière dont la présence est certaine 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ ζ sécurité » correspondant à la plus grande profondeur et la plus grande 
galerie observée dans la commune ou, à défaut, dans le secteur, tout en tenant compte de la zone de 
décompression.  
 

Le principe est de classer cet espace de « sécurité » en périmètre non constructible, que la marnière soit 
située dans un secteur déjà bâti ou non. Cet espace est indiqué au plan de zonage sous la forme d'une 
trame. 
 

Tous les projets dont les terrains d'assiette toucheront cet espace seront donc refusés en application de 
l'article R 111-2 du code de l'urbanisme. Les annexes et extensions pourront par contre être 
éventuellement autorisées. 
 

Si ultérieurement de nouveaux éléments d'information permettent de constater que le risque n'est plus 
présent, soit en raison d'études ayant permis de mieux préciser le contour de la cavité ou soit par 
comblement de la marnière, le périmètre de risque pourra être réduit ou supprimé. 
 

 Présomption de cavités souterraines 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǎŜǳƭŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ [Ŝ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎŜǊŀ 
ƛƴŎƛǘŞ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 
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DETERMINATION DU RAYON DE "SECURITE" 
 

Ce rayon de sécurité est déterminé en fonction du schéma suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P = profondeur de puits maximale observée sur la commune ou, à défaut, dans le secteur. 
A = longueur de galerie maximale observée sur la commune ou, à défaut, dans le secteur. 
B = incertitude due à la poursuite éventuelle des extractions après réalisation du plan. 
      Zone de décompression : effondrement sous forme de cône avec un angle de 45°. 
 
RAYON MIS EN PLACE : R = P + A + B 
 

tƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳis, à défaut de données suffisantes, le rayon de sécurité a été calculé sur la 
typologie des marnières des communes limitrophes, soit 50 mètres. 
 

Le rayon ci-dessus est déterminé au vu des indices connus. On ne peut exclure l'existence d'une cavité plus 
importante qui n'aurait pas été recenséŜΦ {ǳǊ ŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ƎŞƻƭƻƎǳŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎΦ 
 

Les bétoires sont des indices d'origine naturelle. Ces points d'engouffrement permettent aux eaux de 
ruissellement d'un bassin versant de cheminer jusqu'à la nappe souterraine dans le sous-sol crayeux. 
Par souci de sécurité et de préservation sanitaire, en référence au Règlement Sanitaire Départemental, un 
rayon de sécurité de 35m doit être appliqué autour de ces indices.  
Le principe est aussi de classer cet espace de « sécurité » en secteur non constructible. 
 
Les cavités recens®es sur la commune dôECOUIS 

La commune est concernée par 27 indices de cavités recensés aux archives communales principalement et 
départementalŜǎ Ŝǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŀ 559 Ŝƴ мффр Ǉǳƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ 
études complémentaires qui ont suivis. 1 indice de carrière soutterraine ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 
ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩƛƴǘŞrƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳΦ  
Les 26 autres indices se composent comme suit :  
26 carrières souterraines (19 localisées ponctuellement, 7 à la parcelle) ; 
0 carrières à ciel ouvert ; 
0 indices d'origine karstique ; 
0 indice d'origine indéterminée. 
 

Un périmètre de protection ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ Ǌŀȅƻƴ de 50 mètres est attribué aux indices ponctuels 
avérés de marnières. Pour les indices de marnières localisés à la parcelle, le périmètre inconstructible a été 
défini de manière identique à leur emprise. 
 

Les indices sont principalement situés en-dehors des secteurs constructibles, essentiellement en terrains agricoles. 
Seuls 2 indices impactent le secteur constructible. Pour les terrains concernés, ils ne pourront être constructibles 
que si le risque est levé après études et travaux adaptés.  
 

 P 

  A  B   P 

 
45° 
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Chaque indice est affeŎǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŀǊŎƘƛǾŜǎΣ ŜƴǉǳşǘŜ 
orale, interprétation de photographie aérienne, visite terrain), la localisation (lieux-dits, section et n° de 
ǇŀǊŎŜƭƭŜύΣ ƭΩƻǊiƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ όŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όƳŀǊƴière, cailloutière, puits, ...), naturelle, indéterminée), les 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄǘǊŀƛǘǎ όƳŀǊƴŜΣ ǇƛŜǊǊŜΣ ǎŀōƭŜΣ Χύ Ŝǘ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇƻƴŎǘǳŜƭΣ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ 
surfacique). 
Ces fiches signalétiques sont consultables en mairie, en Préfecture et à la DDTM Risques Environnement. 
 

 

Sources : porter Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ς décembre 2015 
 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞes reste relativement limité vis-à vis du plan local 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩensemble des indices se situent en priorité dans des secteurs agricoles non bâtis 
Ŝǘκƻǳ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 
 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƛƴŘƛŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜt ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ŞǾŜƴtuellement 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ Ŝǘ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ (7 le long 
des RD6014 ou RD20), des lieux dΩŀŎǘƛǾƛǘés et des habitations (3 à Vilerest, Brtémules et Saint Prix). 
En effet, les dépressions et effondrements peuvent être liés à la ruine de galeries souterraines instables. 
Dans ce contexte, la réalisation de sondages destructifs profonds peut être recommandŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ 
nature et le dimensionnement des désordres observés. 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜόǎύ ƻǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘŞŎŀǇŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
repérer les puits de marnière qui ne sont pas précisés en archives et visibles sur le terrain. 
 
Incidences sur la constructibilité 

Tous les projets de construction situés dans un périmètre de sécurité seront donc refusés en application de 
l'article R 111-2 du code de l'urbanisme. Les annexes et extensions pourront par contre être 
éventuellement autorisées. 
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Si ultérieurement de nouveaux éléments d'information permettent de constater que le risque n'est plus présent, 
soit en raison d'études ayant permis de mieux préciser le contour de la cavité ou soit par comblement de la 
marnière, le périmètre de risque pourra être réduit ou supprimé. 
 

Lien vers lΩatlas des cavités souterraines : 
http://www.eure.gouv.fr/Politiques-publiques/Securité-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-
et-technologiques-Nuisances/Risques-naturels-majeurs/Marnieres-et-autres-cavites-souterraines 
 

6.1.2. Retrait gonflement des sols argileux 

Les phénomènes de retrait-gonflement de certaines formations géologiques argileuses affleurantes 
provoquent des tassements différentiels qui se manifestent par des désordres affectant principalement le 
bâti individuel. En France métropolitaine, ces phénomènes, mis en évidence à l'occasion de la sécheresse 
exceptionnelle de l'été 1976, ont pris une réelle ampleur lors des périodes sèches des années 1989-1991 et 
1996-1997, puis dernièrement au cours de l'été 2003. 
 

Afin d'établir un constat scientifique objectif et de disposer de documents de référence permettant une 
information préventive, le Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et des Transports et du 
Logement a demandé au BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) de réaliser une 
cartographie de cet aléa à l'échelle de tout le département de l'Eure, dans le but de définir les zones les 
plus exposées au phénomène de retrait-gonflement des argiles. 
 

La carte d'aléa a été établie à partir de la carte synthétique des formations argileuses et marneuses, après 
hiérarchisation de celles-ci en tenant compte de la susceptibilité des formations identifiées et de la 
probabilité d'occurrence du phénomène. 
 

Sur cette carte, les zones d'affleurement des formations à dominante argileuse ou marneuse sont 
caractérisées par trois niveaux d'aléas (faible, moyen et fort), qui ont été déterminées par comparaison 
avec les cartes établies dans d'autres départements avec la même approche et les mêmes critères. 
 

 
Sources : porter à cƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ς décembre 2015 



EUCLYD EUROTOP Géomètres Experts 

  Page 111 
Commune de ECOUIS PLU - Elaboration 2015 à 2020 Rapport de présentation 

Lien vers la carte de retrait gonflement des sols argileux : 
http://www. georiques.gouv.fr/dossiers/exposition-au-retrait-gonflement-des-argiles 
 
 

6.1.3. Le risque sismique 

Les décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre 2010, relatifs à la prévention du risque sismique 
et à la délimitation des zones de sismicité, classent l'ensemble des communes du département de la Seine-
Maritime en zone de sismicité "1" (sur une échelle de 5), soit un risque très faible 

 
 

6.2 - LES INONDATIONS ET RUISSELLEMENTS 
 

En matière de gestion des risques majeurs, la loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la 
proteŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ƛƴǎǘƛǘǳŞ les plans de prévention des risques naturels. Ces documents sont 
ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩEtat et sont approuvés par arrêté préfectoral. 
L'article L 121-1 du code de l'urbanisme indique dans son 3° que les plans locaux d'urbanisme déterminent 
en particulier les conditions qui permettent d'assurer la prévention des risques naturels prévisibles. 
 

Selon les données du porter à connaissance de ƭΩ9ǘŀǘ όŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
déclaration de catastrophe naturelle. 
     

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ Şǘé décelé de zone inondable sur le territoire communal. 
 
6.2.1. Ruissellement des eaux pluviales 

Situé sur un point culminant, le territoire de la commune se répartit sur trois bassins versants : 

- pour sa partie Nord Ouest, il appartient au bassin de la LieuǊŜΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΨ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ 
ǉǳƛ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ƴŘŜƭƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ qui alimente la Seine vers le Sud. 

- pour sa partie Nord Est, il aǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ .ƻƴŘŜΣ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎΩŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘΨhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ qui se 
jettŜ Řŀƴǎ ƭŀ [ŞǾǊƛŝǊŜ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŜƭƭŜ-mêmŜ ǊŜƧƻƛƎƴŀƴǘ ƭΩ9ǇǘŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ {ǳŘΦ 

- pour sa partie Sud, il appartient au bassin versant du Gambon, affluent de la Seine à ƭΩhǳŜǎǘ 
 

Le territoire communal se répartissant sur quatre bassins versants et se trouvant en amont de ceux-ci, il 
est donc oncerné par des ruissellements des eaux pluviales naissants. 
 

Sur les trois bassins versants, des études des ruissellements des eaux pluviales ont été réalisées. Toutefois, 
la commune ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ se situant à la limite amont des bassins versants, les études effectuées portant sur sa 
partie Nord ne couvrent pas son territoire Ƴŀƛǎ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ł la commune voisine (Mesnil Verclives). 
Seule lΩŞǘǳŘŜ menée par la Communauté de Communes des Andelys et Environs montre quelques 
dysfonctionnements sur la partie Sud ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ. 
 
Partie Sud : Etude de la Communauté de Communes des Andelys et Environs 

[ΩŞǘǳŘe présentée ci-après concerne la partie Sud du territoire dont les données sont issues de : « étude de 
gestion des eaux superficielles sur le bassin versant du Gambon - Communauté de Communes des Andelys 
et Environs ς INGETEC ς février 2009 ». 
 

Les dysfonctionnements recensés sur le bassin versant du Gambon 

41 problèmes liés aux phénomènes de ruissellement ont été recensés sur le bassin versant du Gambon. Ils 
sont hiérarchisés en fonction de leur importance de la façon suivante : 
 

- 12 problèmes (hiérarchisés 1ύ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όǇƛŝces à vivre et sous-sol), en particulier 
en fond de vallée du Gambon et dŜ tŀƛȄ Ŝǘ ŘΩŜƴƎƻǳffrement des ruissellements vers la ressource 
en eau souterraine ; 

- мр ǇǊƻōƭŝƳŜǎ όƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ нύ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊie (routes fréquentées avec un fort 
enjeu de circulation) et de décharge sauvage au niveau des ravines ; 
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- 8 problèmes (hiérarchƛǎŞǎ оύ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇŜǳ importantes et de stagnations en 
revanche conséquentes sur des terres agricoles ; 

- 6 problèmes (hiérarchisés 4) de stagnations sur des parcelles agricoles sans enjeu majeur. 
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Extrait de : fonctionnement hydraulique du bassin versant du Gambon (partie Ouest) 

 
 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ est concernée par seulement deux de ces problèmes : 

- 1 problème, noté 106-1 et hiérarchisé 1 « inondation ŘΩƘŀōƛǘŀtion » (hameau de Mussegros) 

Actuellement les ruissellements issus des terres agricoles (il est à noter que le sens du travail du sol 
est dirigé vers les habitations) viennent inonder des habitations au hameau de Mussegros. La 
RD6014 est légèrement suréleǾŞŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ aŀƭƎǊŞ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǎƻǳǎ ǾƻƛǊƛŜΣ ŎŜǘǘŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ de 
sinistre et de déclarations de catastrophe naturelle. 

- 1 problème, noté 128-1 et hiérarchisé 1 « ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ » (vallon Sud-Ouest de Mussegros) 

Actuellement les ruissellements issus des terres agricoƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ Řǳ 
hameau de Mussegros rejoignent la vallée sèche du bassin versant du ruisseau de Paix. Il est à 
noter qǳŜ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩEcouis sont également rejetées amont de 
cette vallée eǘ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜnt le long du talweg principal. 

 
Aménagements prévus 

Problème, noté 106-1 
[ΩŀȄŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜnt des eaux pluviales posant problème sur la partie Ouest de aǳǎǎŜƎǊƻǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ suivant. 
[ΩŜƴǎŜƳble des aménagements proposés a pour ōǳǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ 
tamponner les ruissellements et de rejeter un débit de fuite dans le fossé aval. La présente remise (et/ou 
maintien) en herbe a pour objectif de créer un filtre entre les habitations et les terres cultivées. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Dтс ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ƘŜǊōŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊes permettré de 
répondre à ce problème ponctuel en accompagnement des aménagements G77, G78 et G79. 
G77 : améƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻǎǎŞ Ł ǊŜŘŀƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎΦ 
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G78 : créŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ǉǳƛ ƧƻǳŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
ƭΩéchelle du bassin versant du ruisseau de Paix. 
G79 Υ ǊŜǇǊƛǎŜ Řǳ ŦƻǎǎŞ ŜƴƘŜǊōŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ les eaux. 
 

 
 
Problème, noté 128-1 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŞŎǊşǘement du débit de pointe, un ouvrage de stockage et un débit de fuite 
adapté seront mis en place en fond de vallée après la confluence de deux talxegs marqués. 
Cet aménagement joue un 
rôle important dans la 
gestion ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
du ruisseau de Paix. 
[Ωaménagement G80 
consisǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
digue et de sa prairie 
inondable associée. Ce qui 
permettra der tamponner les 
ruissŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ Ŧaçon 
importante et de rejeter un 
débit de fuite adapté vers 
ƭΩŀǾŀƭΦ 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Dун Ŝǎǘ 
identique mais se situe plus 
en aval en limite Sud du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩ9ŎƻǳƛǎΦ 
 

Aménagement G80 
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 Aménagement G82 
 
6.2.3. Zones de remontée de nappe 

La commune est exposée à des risques potentiels d'inondation par remontée de la nappe phréatique. 
Après des périodes de précipitations prolongées, le niveau de la nappe phréatique peut remonter et 
s'approcher de la surface aux points les plus bas. On peut alors constater des résurgences de la nappe 
phréatique et des infiltrations par capillarité dans les sous-sols qui peuvent conduire à des inondations de 
longue durée. 

 
Sources : porter Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ς décembre 2015 
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Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), établissement public référent pour la 
prévention du risque d'inondation par remontée de la nappe phréatique, a cartographié les secteurs les 
plus exposés à ce risque en comparant la profondeur de la nappe (en incluant sa variation naturelle 
saisonnière et pluriannuelle) à l'altitude des terrains en surface. 
 

La commune est classée en grande partie en sensibilité très forte et en zone de nappe subaffleurante qui 
représente le niveau de risque le plus élevé puisque la nappe y est très proche de la surface (voir carte de 
sensibilité aux remontées de nappe du BRGM ci-jointe). 
 

Néanmoins, cette cartographie nationale n'a pas pour ambition de déceler les risques d'inondation par 
remontée de nappe à l'échelle locale mais d'identifier des secteurs pouvant présenter des risques 
potentiels. 
 

Le site du BRGM comprend d'ailleurs l'avertissement suivant au sujet de l'usage à faire des données : 
 

« En particulier, celles-ci sont produites sur la base de l'interprétation de données ponctuelles portant sur 
des éléments par nature hétérogènes et ne peuvent donc prétendre représenter l'exacte réalité des choses 
en tout point. Elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au moment de leur 
élaboration, de telle sorte que la responsabilité du BRGM ne saurait être engagée en cas où des 
investigations nouvelles amèneraient à revoir les contours ou les caractéristiques de certaines formations. 
L'échelle de validité des cartes produites est celle de la donnée de base : toute extrapolation de ces cartes à 
une échelle plus précise ne saurait donc engager la responsabilité de ses auteurs. » 
 

Afin de tenir compte de ce risque d'inondation dans les secteurs exposés à des risques avérés et notables 
de remontée de nappe, ceux-ci devront être précisés pour identifier l'ensemble des secteurs sensibles, par 
exemple en enquêtant sur les inondations de sous-sol qui ont pu avoir lieu en 2001, période de recharge 
importante des nappes et de pluviométrie exceptionnelle dans la région. 
 

Adresse du site présentant le risque remontée de napes : 

 
 

6.3 ς LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 

L'obligation de prendre en compte les risques technologiques dans les documents d'urbanisme est inscrite 
à lΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мнм-1 du code de l'urbanisme. 
 
6.3.1. Installations classées 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est inscrite à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

Ce risque concerne les entreprises classées dans une liste dite SEVESO en deux catégories, seuil haut et 
seuil bas. Pour ces entreprises, les études de danger peuvent conduir à définir quatre zones, traduites dans 
ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎǉǳŜƭǎ lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon doit être limitée : 

 

La loi du 19 juillet 1976 « relatives aux installations classées pour la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ η et ses 
ŘŞŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ 
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Le classement en ICPE réglemente toutes les activités présentant des dangers ou inconvénients pour la 
commodité du voisinage, la santé, la sécurité et la salubrité publique, l'agriculture, la nature ou 
l'environnement. La circulaire DPPR/SEI2/FA-07-0066 du 4 mai 2007 relative au porter à connaissance « 
risque technoloqique » et maîtrise de l'urbanisation autour des installations classées indique les 
préconisations à suivre en matière d'urbanisme. Suivant les probabilités associées aux phénomènes 
dangereux, les contraintes sur l'urban isme sont différentes. Celles-ci sont reprises dans le tableau ci-après : 
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6.3.2. Risques associés aux transports de matières dangereuses 

La commune est concernée par le risque de transports de matières dangereuses que ce soit par la route ou 
par des canalisations souterraines d'hydrocarbures. 
La commune est concernée par une canalisation de transport de matières dangereuses (3 conduites de 
diamètres 100 mm, 120 mm et + de 200 mm) qui traverse le village dans sa partie Sud et par une 
canalisation GRT gaz (DN 600 Saint-Clair sur Epte ς Anceaumeville) qui traverse les espaces agricoles situés 
en limite Nord du territoire. 
 

Dans le cadre de la réforme législative et réglementaire engagée pour les canalisations de transport, des 
mesures spécifiques de maîtrise des risques ont été pour ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ renforcées 
grâce à un arrêté et une circulaire du 4 août 2006, selon 3 axes : 

- le contrôle de la construction des canalisations de transport neuves et la surveillance de celles qui 
sont déjà en service ; 

- ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ travaux réalisés dans leur voisinage, 
- ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘǊŀŎŞΦ 

 

¦ƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ212-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ŎŜ qui 
concerne ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ le préfet de porter à connaissance des communes ou de leurs groupements 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 
notamment les études techniques dont il dispose en matière de prévention des risques et de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt. Elle vient en complément aux efforts importants imposés aux transporteurs en matière 
ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄploitent, notamment en ce qui concerne 
les tronçons situés en zone urbanisée ou dans un environnement sensible. 
 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ 
les canalisations décrites ci-dessus, études que le transporteur concerné est actuellement en train 
ŘΩŜŦŦectuer conformément aux articles 5 eǘ мф ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Řǳ п ŀƻǶǘ нллсΦ 
 

Les distances d'effets génériques mentionnées ci-dessous sont à prendre en compte au stade actuel des 
études. Elles sont susceptibles d'être modifiées ultérieurement par les études de sécurité en cours, 
notamment en certains points singuliers identifiés le long du tracé de la canalisation. Ces distances 
correspondent aux effets irréversibles (lEI), premiers effets létaux (lPEc) et effets létaux significatifs (lELS). 
 

Pour les canalisations TRAPIL les distances suivantes sont à prendre en compte ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 
des canalsiations : 

 
 

Au-delà des servitudes attachées à la construction et à l'entretien de ces canalisations, la prise en compte 
des risques liés au transport de matières dangereuses a été établie par la nouvelle réglementation définie 
dans la circulaire BESI n° 06-254 du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à fournir dans le cadre 
de l'établissement des documents d'urbanisme en matière de canalisation de transport de matières 
dangereuses. 
 

Les contraintes en matière d'urbanisme concernent les projets nouveaux relatifs aux établissements 
recevant du public (ERP) les plus sensibles, aux immeubles de grande hauteur (IGH) et aux installations 
nucléaires de base (INB). Ces contraintes s'apprécient au regard des distances de dangers génériques 
présentées dans les tableaux ci-dessus. 
 

Les prescriptions suivantes concernant les activités et les projets au voisinage de ces ouvrages sont à 
prendre en compte : 
Á de manière permanente, être attentif à tous travaux (notamment terrassement, fouille, forage, 
ŜƴŦƻƴŎŜƳŜƴǘΣ ŘŞŎŀǇŀƎŜΣΧύ ǇǊŞǾǳǎ ƻǳ ŜƴƎŀƎŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞcédés 
des procédures de Demande de Renseignement (DR) et de la DécƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ /ƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ 
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de Travaux (DICT) définies par le décret n°91-ммпт Řǳ мп ƻŎǘƻōǊŜ мффм Ŝǘ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
мс ƴƻǾŜƳōǊŜ мффпΦ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ déŎǊŜǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞΣ le maire tient à la 
disposition du public (et donc notamment, des entreprises prévoyant des travaux) le plan de zonage de 
la canalisation qui lui a été fourni par le transporteur concerné ; 

Á proscrire la construction ou ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ Ƙŀuteur (IGH), ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
nǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ όLb.ύ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎsements recevant du public (ERP) susceptibles de recevoir plus de 
100 personnes dans la zone des dangers très graves pour la vie humaine ZELS. 
Á proscrire la ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜubles de grande hauteur (IGH), ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
nucléaires de base όLb.ύ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ό9wtύ ǊŜƭŀǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ мère à la 3ème 
catégorie dans la zone des dangers graves pour la vie humaine ZPEL  
Á le transporteur devra être informé de tout projet dans la zone des effets irréversibles ZEI. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŀƎŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻƴǘ 
satisfaisantes au regard des risques présentés. Cette étude repose sur leǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
de transport, de son environnement mais aussi du projet envisagé et du respect de certaines contraintes 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ΦΦΦύΦ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
compensatoires ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ transport (protection mécanique par dalle de béton, 
Χύ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ  
(travaux tiers) est à privilégier. La DREAL devra être consultée à minima lors de la procédure de permis 
de construire. 

 
 

 
 
 
6.3.3. Risques de transports exceptionnels 

La commune est concernée par les transports exceptionnels sur la RD6014. 
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6 4  [ΩLb{9/¦wL¢9 wh¦¢L9w9Σ [9{ ¢w!CL/{ wOUTIERS 
 

L'article L.110 du C.U impose d'assurer la sécurité publique ainsi que la rationalisation de la demande de 
déplacements. En outre, l'article L.121-1 2° énonce que le PLU doit permettre d'assurer la diminution des 
obligations de déplacement et de développement des transports collectifs. 
Les données suivantes doivent être intégrées tout au long de l'élaboration du PLU tant au niveau du 
diagnostic, que du rapport de présentation, du PADD et du règlement (alinéas 1, 2, 3, 6 et 12 de l'article 
R.123.9 du code de l'urbanisme). 
 
6.4.1. LΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ routière 

Nombre d'accidents de la route à ECOUIS entre 2006 et 2011 

9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ 

Données 2006-2011 Ecouis Moyenne des villes du Pays 

Nombre total d'accidents 6 18 

Nombre de personnes tuées 0 (0,0 %) 1 (8,7 %) 

Nombre de personnes indemnes 7 (46,7 %) 16 (30,7 %) 

Nombre de personnes blessées 8 (53,3 %) 22 (60,6 %) 

- dont blessés graves 6 (40,0 %) 8 (43,7 %) 

- dont blessés légers 2 (13,3 %) 14 (16,9 %) 

 
6.4.2. Les Trafics routiers : 

Sur la cƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ, l'axe routier le plus emprunté est la RD6014 (axe Rouen-Paris) avec un trafic quotidien de 
plus de 5900 véhicules. La RD14bis est le second axe routier le plus emprunté avec un trafic quotidieƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2600 
véhicules. Enfin, la RD2 présente un trafic routiert quotidien de 1900 à 2000 véhicules. 

http://www.linternaute.com/auto/accident/damville/ville-27198##
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7. LES POLLUTIONS ET NUISANCES 

 
 

тΦмΦ [9{ {h[{ {¦{/9t¢L.[9{ 5Ω9¢w9 th[[¦9{ 

Conformément au nouvel article L.125-6 du code de l'environnement, L'État rend publiques les 
informations dont il dispose sur les risques de pollution des sols. Ces informations sont prises en compte 
dans les documents d'urbanisme lors de leur élaboration et de leur révision. 
Un site pollué est un site dont le sol, le sous-sol ou les eaux souterraines ont été pollués par d'anciens 
dépôts de déchets ou l'infiltration de substances polluantes. Ces pollutions sont souvent dues à 
d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou des épandages 
accidentels de produits chimiques. 
 

DŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǾentaires ont été mis en place et désormais accessibles sur Internet. 
La base de données BASIAS issue du BRGM fait l'inventaire de ssites indutriels et activités de services, 
actuellement en cours d'explitation ou d'activité terminée. 
La base de données BASOL fait l'inventaire de sites et sols pollués, ou potentiellement pollués apelant une 
action de spouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 
 

S'agissant des sites potentiellement pollués référencés dans BASIAS, il conviendra de les lister dans le 
rapport de présentation et le cas échéant de localiser les sites pour ceux qui peuvent l'être. 
 

tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ .!{L!{Σ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ .wDa Ŝǎǘ ǎŜǳƭ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΦ Les 
données issues de BASIAS constituent une simple information du passé industriel du terrain. Dans le cas 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƛƭ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci de réaliser les investigations nécessaires afin de détecter la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛon. 
Dans ce cas, il reviendrait de prendre les dispositions techniques et / ou organisationnelles permettant de 
se prémunir contre les risques liés à cette pollution des sols et de vérifier la compatibilité du projet avec 
ƭΩǳǎŀƎŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊculaire conjointe des ministères de la santé et des solidarités, dŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ 
et du développement durŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Ŝƴ 
date du 8 février 2007. En cas de pollution avérée, il convient de vérifier le niveau et de la rendre 
compatible avŜŎ ƭΩǳǎŀge prévu. 
 

Il est également utile de rappeler qu'avant toute nouvelle utilisation d'un site répertorié dans BASIAS, 
notamment pour un usage sensible, il convient d'en vérifier le niveau de pollution et qu'en cas de pollution 
avérée, il faudra rendre ce site compatible avec l'usage prévu. 
 
7.1.1. Les inventaires BASIAS BASOL 

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ .!{h[ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
Le site de recensement « BASIAS » signale la présence de 9 sites pollués ou susceptibles de lΩşǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
communŜ ŘΩ9couis.  
 

La commune a faiǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ sites et en a localisé 8 qui figurent sur le 1.1. « plan des 
risques et des nuisances. η /Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŝǾŜƳŜƴǘ ¢w!tL[ Ŝǘ Ł ŘΩŀƴŎƛens 
commerces de type garages automobile et stations service.  
 

A ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎƛǘŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 
la RD6014 sur la partie Ouest du territoire. 
Les cuves en sous-sol ont été extraites Ŝƴ мффнΣ ƭΩŀǳǾŜƴǘ ŘŞƳƻƴǘŞ Ŝǘ les lieux remis en état. Un diagnostic 
environnemental a été réalisé. A la suite, des travaux de réhabilitation du site ont été réalisés par le 
propriétaire en mars 2001. « /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ł ƭΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾacuation en centre de 
prétraitement biologique de 66,66 tonnes de terre contaminées par des hydrocarbuǊŜǎ ŀōǎƻǊōŞǎΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ 
ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ǎƻƭ Ŝƴ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ » (extrait du 
rapport des travaux réalisés par la société ATE GEOCLEAN Agence Normandie Bretagne du 13 mars 2001). 
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7. 2. LA PROTECTION CONTRE LES NUISANCES SONORES 
 
7.2.1. Le bruit des infrastructures de transports terrestres 

L'article L.571-10 du code de l'environnement stipule que dans chaque département, le préfet recense et classe les 
infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. 
L'article R. 571-33 du code de l'environnement précise quelles sont les voies concernées par ce classement, 
celles dont le trafic journalier moyen annuel est supérieur à 5000 véhicules par jour et les lignes 
ferroviaires interurbaines dont le trafic journalier moyen est supérieur à 50 trains. L'article R. 571-38 du 
code de l'environnement indique ce que doit comprendre l'arrêté de classement : la détermination des 
secteurs exposés au bruit, les nuisances sonores à prendre en compte et les isolements de façade requis. 
Le périmètre des secteurs concernés par le bruit doit être reporté sur un document graphique annexé au 
plan local d'urbanisme (article R 123-13 du code de l'urbanisme) et les prescriptions d'isolement 
acoustique dans ces secteurs ainsi que la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et les lieux où 
ils peuvent être consultés doivent également être joints en annexe (article R. 123-14 du code de 
l'urbanisme). 
 

La catégorie 1 qui est la plus bruyante engendre un secteur d'une largeur maximale de 300 m de part et d'autre du 
bord, de la chaussée pour une route, ou du rail extérieur pour une voie ferrée. 
En catégorie 2, cette largeur passe à 250 m.  
En catégorie 3, elle passe à 100 m.  
En catégorie 4, elle passe à 30 m.  
En catégorie 5, elle passe à 10 m. 
 

Les bâtiments à construire dans le secteur affecté par le bruit doivent s'isoler en fonction de leur exposition sonore. 
Seuls sont concernés, les bâtiments d'habitation, les établissements d'enseignement, les bâtiments de santé de soins 
et d'action sociale, et les bâtiments d'hébergement à caractère touristique. 
 

La définition des catégories de classement des infrastructures de transports terrestres, la largeur maximale 
des secteurs affectés par le bruit ainsi que le niveau d'isolement acoustique minimal à respecter sont fixés 
par l'arrêté interministériel du 30 mai 1996. 
 

Dans le département de l'Eure, le classement sonore des infrastructures de transports terrestres a été 
approuvé par arrêté préfectoral du 13 décembre 2011. 
 

D'après cet arrêté, la route départementale n°6014 est classée en catégorie 3, soit un couloir de 100 
mètres de part et d'autre du bord de chaussée. 
 
 
7.2.2. Le bruit de voisinage 

L'arrêté préfectoral DDASS/SSE/2009 n°6 du 16 janvier 2009, relatif à la lutte contre le bruit de voisinage 
dans le département de l'Eure, institue en la matière des règles minimales applicables dans l'ensemble des 
communes du département, conformément à l'article L.2215-1 du code général des collectivités locales. 
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Sources : porter Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ς décembre 2015 
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Chapitre 3 

Organisation urbaine et patrimoine architectural  
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1. [ΩhwD!bL{!¢Lhb ¦w.AINE DU TERRITOIRE 
 
 

1. 1.  LA COMPOSITION URBAINE DU TERRITOIRE 
 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg bien développé au centre du territoire et de deux 
hameaux qui se sont constitués autour de corps de ferme. 
Un écart, Brémules, une ferme isolée à Saint-Prix, et 4 sites ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜǊciales 
complètent les parties anthropisées. 
 

Le bourg est caractérisé par la juxtaposition de deux architectures différentes : 

- la partie traditionnelle, ancienne, est regroupée autour de la Collégiale, à lΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řes voies 
de communication ; 

- des extensions plus récentes complètent ce noyau en périphérie. 
 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ aǳǎǎŜƎǊƻǎΣ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ƭƻƴƎƛƭƛƎƴŜΣ ǎΩŞǘŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5слмп ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ de 
longueur. Le hameau de Villerest, plus regroupé, a, de par sa voction agricole, une implantation au milieu 
du plateau. 
 

Deux petits secteurs composent le reste des secteurs urbanisés : Brémules formé de quelques habitations 
au Sud du silo céréalier et la ferme de Saint Prix dans le vallon sec. 
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1. 2.  LA MORPHOLOGIE URBAINE 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭogie urbaine consiste à caractériser les principes de construction qui font les 
ambiances de chaque quartier. 

LΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩ9Ŏƻǳƛǎ se lit clairement dans le paysage bâti. On peut évoquer certains éléments 
caractéristiques dont : 

- Le centre historique de la ville qui garde les traces du passé à travers des éléments tels que :  

- un bâti regroupé autour de la Collégiale, à 
ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴication, 

- Une implantation généralement à 
ƭΩŀƭƛƎnement sur rue, 

- lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ 
remarquable.  

 

hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
Chanoines, sorte de lotissement entourant la 
collégiale où toutes les maisons réservées à 
ƭΩŞǇƻǉǳe aux chanoines sont semblables. 
 
 
 
AujourdΩƘǳƛΣ Ǉƭusieurs entités correspondant à des formes urbaines et vocations très différentes se 
distinguent nettement. Ces entités ont été dégagées en fonction de leurs caractéristiques (hauteur de 
bâti, emprise au sol, implantation par rapport au domaine public et aux limites séparatives...) : 

- Le tissu dense du centre ancien, 
- Les extensions urbaines anciennes, 
- Les extensions urbaines modernes et pavillonnaires, 
- Les zones d'activités 
- Les hameaux et les écarts 
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1.2.1. Le centre ancien 

Le centre ville ancien se distingue très nettement sur les plans. Il est situé au centre du bourg, autour de la 
collégiale datant du 14ème siècleΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ. On y trouve des maisons anciennes 
(17 à 19ème siècle) qui forment avec la collégiale et les différentes places un ensemble touristique intéressant. 
 

Ce centre est caractérisé par les constructions regroupées autour de la Collégiale, disposées en ordre continu, 
entre mitoyens ou sur un des mitoyens, et par un parcellaire très dense. Les constructions présentent une 
architecture remarquable constituées de matériaux classiques et trraditionnels : briques, pierres, pans de bois.  
 

 
Place hôtel de ville      RD6014 

 

Les surfaces parcellaires sont de dimensions et de formes très variables : parfois étroites et fortement 
bâties, parfois de grandes propriétés comprenant une demeure bourgeoise ou une maison de maître,... 
La hauteur du bâti y est relativement homogène (R+1+combles). On trouve des toitures à fortes pentes 
(40-45°) en tuiles ou ardoises. 
 

[ΩŀƳōƛŀƴce générale du secteur est minérale. En effet, le tissu étant particulièrement dense, les 
espaces vides en ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎΦ Les constructions sont en alignement de voie publique, ou, 
lorsquelles ne le sont pas, c'est un mur ou un muret qui continue l'alignement. Certaines constructions 
disposent toutefois de cours intérieures ou de petits jardins.  
Les 4 places publiques permettent d'atténuer l'aspect minéral et dense de ce secteur : pƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ ŘŜ 
ville, place Gloria (Bureau de Poste), Place Řǳ /ƭƻƞǘǊŜ όǎƛǘǳŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻrd de la collégiale), Place de la 
collégiale (espace vert situé au Sud de la collégiale). 
 

Le cas particulier du ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴƻƛƴŜǎ 
On peut ƴƻǘŜǊ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Chanoines, sorte de lotissement entourant au Nord la collégiale où 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƻƛƴŜǎ ǎƻƴǘ implantées en retrait des voies laissant apparaître 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŀƛƭǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ une cour et un jardin. Ces constructions anciennes sont remarquables. 
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Tissu dense du centre ancien 
 

Implantation : Les constructions forment dans la plupart des cas un alignement sur la rue, parfois 
discontinu. Mais la continuité est assurée par un mur ou un muret. [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜŦŦectue en majorité 
ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

Matériaux : briques, enduit, pierres de taille, pans de bois 

Toitures : ardoises, tuiles plates petit moule 

 

Tissu centre ancien 
Article 5 

Entre 400 et 1000 m2 
Moyenne 
parcellaire 

Article 6 Alignement sur rue 
(parfois alignement par mur et 

muret ou en retrait pour les 
chanoines) 

Implantation 
/emprises 
publiques 

Article 7 
En limite sur un, voire deux 

côtés 
Implantation / 
limites séparatives 

Article 9 100% maxi 
20% mini Emprise au sol 

Article 10 
R+1+C maxi 

Hauteur 

 
 
 

 
RD 6014      Rue de Villerest    Place de la collégiale 
 

 
Constructions en alignement route de Lyons   construction en retrait 
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1.2.2. Les extensions urbaines anciennes 
 

Les extensions anciennes sont situées à proximité immédiate du centre ville ancien, dans des 
prolongements Est et Ouest. Elles ont été réalisées ƭŜ ƭƻƴƎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ w5слмпΦ 
 

Extension urbaine ancienne 
 

Cette catégorie comprend un tissu urbain marqué par des constrǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇƻǉǳŜ ·L·ème siècle. Une 
organisation historique apparaît clairement dans la configuration des parcelles, bien que quelques 
constructions soient récentes. Les constructions sont le plus souvent en alignement de voie et parfois en 
retrait. Un mur ou muret continue alors l'alignement. Les matériaux de façade sont les briques, enduit, 
pierres de taille, pans de bois. La brique apparaît fortement, que ce soit en totalité sur les façades ou en 
petites touches en ornement : tours de fenêtres, soubassemŜƴǘǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎΣ ΧΧ 
 

              

Extension Ouest chaussée Nord   extension Ouest chaussée Sud : maison en retrait 
 

     
Extension Ouest chaussée Nord : maison en alignement de façade ou de pignon 

 
 

Extension ancienne 
Article 5 Taille de parcelle allant 

de 600 à 1200 m² 
Moyenne parcellaire 

Article 6 Alignement sur rue 
(parfois alignement par mur 

et muret) ou en retrait 
Implantation /emprises 
publiques 

Article 7 Sur une limite 
ou 

En recul 
Implantation / limites 
séparatives 

Article 9 
20 à 60% en moyenne 

Emprise au sol 

Article 10 
R+C à R+1+C maxi 

Hauteur 
 

 Les surfaces parcellaires sont de dimensions et de 
formes très variables : parfois étroites et 
fortement bâties, parfois de grandes propriétés 
comprenant une demeure bourgeoise ou une 
maison de maître imlplantée en retrait,... La 
hauteur du bâti y est relativement homogène 
(R+1+combles aménagé ou pas). On trouve des 
toitures à fortes pentes (40-45°) en tuiles ou 
ardoises. 
 

Extension Est 
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1.2.3. Les extensions urbaines modernes et pavillonnaires 
 
Les extensions urbaines récentes se composent de deux principaux secteurs situés au Nord et au Sud du 
bourg ancien. Une extension moderne se trouve également en extension Ouest sur la RD6014 Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ 
lotissement des Pommiers. 
La surface de chaque extension Nord et Sud avoisine celle du centre ancien. Cet habitat pavillonnaire, 
généralement réalisés sous forme de lotissements, présente un bâti récent implanté le plus souvent en 
retrait des limites. 
 

Les équipemeƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩimportance vont se trouver entre le bourg ancien et ces parties récentes (IME, 
cimetière, école, terrains de jeux) et pour le coup, sont alors bien situés.  
 

Extension urbaine moderne et pavillonnaire 
 

Ces ensembles comprennent des maisons individuelles récentes, à ƭΩŀǊŎƘitecture hétéroclite, situés 
en périphérie de la ville. Les voies de desserte se réalisent parfois en impasse (quelques sentes 
permettent les liaisons piétonnes). Ces secteurs sont de faible densité. Les bâtis sont de type R + combles 
aménagés, voir rarement R +1. 

  
 
 

Extension urbaine 
pavillonnaire 

Article 5 
entre 500 et 1000 m2 

Moyenne parcellaire 

Article 6 

Retrait = 3 m Implantation / emprises 
publiques 

Article 7 Recul 
ou 

parfois en limite 
Implantation / limites 
séparatives 

Article 9 10 à 25% 
Emprise au sol 

Article 10 R+C 
Hauteur 

 
Ces constructions sont réalisées, pour certaines, sous lŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ : lotissements 
des Pommiers, Potel, des Chanoines. Le plan de composition est déterminé, les pavillons sont souvent 
en implantation régulière. Ces constructions neuves sont implantées à 3 m minimum de la limite 
séparative.      

Pour ces secteurs récents : 
ҍ les emprises des constructions sont de taille 

relativement importante : entre 90 et 100 m2. 
ҍ les surfaces des parcelles sont généralement de 

grande ampleur : entre 500 et 1000 m2. Certaines 
font plus de 1000 m2. 

Implantation :  
Les habitations sont majoritairement édifiées en 
retrait par rapport à la voie et implantées en retrait de 
la limite séparative. Les constructions sont délimitées 
sur une base carrée ou rectangulaire. Elles sont 
ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ Ŏƭƻǎ ǎǳǊ la rue procurant une 
ambiance végétale dominante au quartier. 

Matériaux : les façades des maisons contemporaines 
sont en enduit. 

Toitures : à 2 ou 4 pans, généralement en tuiles, voire 
ardoises. 
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Lotissement des chanoines 

 
Lotissement Potel 

 
 

Lotissement des Pommiers 

 
 
 
vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ƻpérations de divisions (1 à 7 lots) de 
manière linéaire le long des voies. 

   
Sente [Ω9ǇƛƴŜ Řǳ Moulin       Route des Andelys  RƻǳǘŜ ŘŜ CǊŜǎƴŜ ƭΩ!ǊŎƘŜǾşǉǳŜ 
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1.2.4. L'habitat collectif 
 

Habitat collectif 
 

  
 

Les immeubles collectifs sont localisés en plein ŎǆǳǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ Ł proximité de la collégiale, à ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ 
celle-ci.  
 

Deux résidences composent l'habitat collectif au style différent. Un premier bâtiment au style quadri-pente 
en bordure de la place de la collégiale (R+1+C), un second bâtiment au style bipente (R+1) implanté en plot. 
 

 

Habitat collectif 
Article 5  

Moyenne parcellaire 

Article 6 Alignement 
Retrait Implantation / emprises 

publiques 

Article 7 

Implantation libre 
En alignement 

Implantation / limites 

séparatives 

Article 9 40 à 50% 

Emprise au sol 

Article 10 Entre R+1 et R+1+C 

Hauteur 
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1.2.5. Les zones d'activités 

Les secteurs où s'exercent les activités industrielles, artisanales, commerciales ou de services sont situés en 
limites du centre-bourg, en bordure de la RD6014 (coopérative agricole) ou encore de manière isolée (site 
TRAPIL). 
 

 
 

Il n'y a pas de véritable zone d'activités qui concentre toutes ces activités. Les 4 secteurs sont mono-activités. 
9Ŏƻǳƛǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés : 

- La zone artisanale de la Porte Rouge de 4,50 ha située au Nord du centre-bourg. Une seule 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ мфсоΣ ǳƴŜ ŎƘŀǳŘǊƻƴƴŜǊƛŜ ; 

- La zone commerciale de 3,00 ha située en entrée Est du centre-bourg au Nord de la RD6014 où 
ǎΩŜǎǘ ƛƳplantée une grande surface (LIDL). 

  
ZA de la Porte Rouge         surface commerciale 
 

On recense aussi 2 sites majeurs où s'exercent les activités industrielles et de stockage : 

- Site de Brémule : la coopérative agricoƭŜ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩancienne sucrerie au 
bord de la RD6014 en partie Ouest du territoire ; 

- Site TRAPIL : un poste de relevage existe en périphérie Sud Ouest du centre-bourg. Il permet de 
gérer les canalisations TRAPIL. 

 

  
     Coopérative agricole à Brémules           site TRAPIL 
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1.2.6. Les hameaux et écarts 
 
Disséminés sur le territoire communal, les hameaux constituent le témoignage dΩune urbanisation rurale 
ancienne. Bien quΩassumant aujourdΩhui des fonctions résidentielles plus quΩagricoles, leur localisation près 
de voies leur confère un statut de véritables points de repère. AujourdΩhui, une valeur patrimoniale forte 
leur est attribuée.  
 

Composés de fermes, de granges, dΩanciennes bâtisses, Χ, ces entités autonomes sont le reflet dΩun mode 
de vie rural qui a produit une architecture en harmonie avec le paysage : les hameaux, construits par 
phases, ont organisé leur développement en sΩenrichissant des spécificités de leurs lieux dΩimplantation. 
 

Ancienne paroisse rattachée à Ecouis, "Villerest" constituent un hameau isolé dans la partie Ouest du 
territoire. Villerest possédait une chapelle et forme un ensemble structuré. 
 

Ancienne paroisse rattachée à Ecouis, "Mussegros" constituent un hameau isolé dans la partie Est du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊƳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5слмп ǎǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘƛe Nord uniquement. Le 
château, constrit lui sur la partie Sud de la RD6014, vient compléter la trame bâtie. 
 

Les autres secteurs bâtis (Brémules, Saint-Prix) sont par contre moins importants et sont inscrits dans un 
environnement à dominante naturelle ou agricole. Brémules ǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŎƛǘŞ 
ouvrière construite à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǎǳŎǊŜǊƛŜ (Au Sud de la RD6014 tandis quŜ ƭŀ ǎǳŎǊŜǊƛŜ ǎΩŜǎǘ 
implantée ŘŜ ƭΩŀutre cpôté de la voie). Cette dernière a été réhabilitée en coopérative agricole et les 
logements ouvriers en habitations principales. 
 

Saint-tǊƛȄ ƴΩŜǎǘ ŎonǎǘƛǘǳŞ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŜǊƳŜ ƛǎƻƭŞŜΦ ¦ƴ cimetière existait autrefois. 
 

On peut donc distinguer trois types dΩinscription des hameaux ou écarts dans le territoire : 

- des hameaux développés, 
- des hameaux constitués, mais de faible importance (4 à 5 constructions),  
- quelques constructions isolées autour de corps de ferme, 

 
Les hameaux développés    les petits hameaux constitués  les écarts ou fermes isolées 

Villerest 
Mussegros 

Brémules Saint-Prix 
 

 
  

Hameaux développés 
 
Les enveloppes bâties de ces hameaux comprennent des constructions composées de bâtiments ruraux 
anciens requalifiés en habitations, des bâtiments agricoles et des maisons pavillonnaires récentes. Ils sont 
plutôt de hauteur R+comble aménagé. La particularité de ces hameaux est une discrétion des 
constructionǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ dont 
certains ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ sont réhabilités. 
Ces hameaux ont connu peǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊes décennies, ce qui a permis de préserver la 
structure, le paysage urbains et son caractère plus historique. 
 
Villerest 
Implanté sur le plateau, situé à proximité immédiate du centre-ōƻǳǊƎ όŁ ƭΩhǳŜǎǘύΣ ƛƭ ǎŜ compose d'un 
groupe d'une vingtaine d'habitations et de trois corps de ferme. ±ƛƭƭŜǊŜǎǘ ǎΩŜǎǘ Ŏƻƴǎǘitué de façon 
relativement groupée autour des corps de ferme, au carrefour et le long de plusieurs voies de faible 
importance (voies communales et chemin rural). 
 

Les constructons sont plutôt anciennes implantées quelques fois en alignement de voies et en limites 
séparatives. Tandis que les construcitons récentes, minoritaires, sont implantées en retrait. 
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Constructions anciennes 

 

 
 

Le bâti ancien a été préservé et parfois bien réhabilité. Il ǎΩŀƎƛǘ le plus souvent dΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
agricoles de taille importante.  Les bâtiments récents ont permis de densifier le hameau. 
 

Bâtiments agricoles anciens et récents 

 
 

Constructions récentes 

 
 
Les parcelles bâties ne présentent pas nécessairement de grandes surfaces. Les hauteurs de constructions 
sont en général à R+combles aménagés ou non.  
 

[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǘalement le hameau dans le 
paysage. Comme sur Mussegros, ƭŜ ōŃǘƛ ŘΩorigine agricole reste prédominant. 
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Les entrées de hameau possèdent un caractère rural. Le tissu urbain comporte encore des capacités de 
ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ. 

 
 
Mussegros 
Implanté sur le plateau, situé à proximité immédiate du centre-ōƻǳǊƎ όŁ ƭΩ9ǎǘύΣ ƛƭ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ Řϥǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 
d'une trentaine d'habitations, de trois corps de ferme Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘŃǘŜŀǳ. Mussegros ǎΩŜst constitué de façon 
linéaire le long de la RD6014 et entre plusieurs corps de ferme. Toute la structure urbanisé est située au 
Nord de cette voie tandis que seul le château du 18ème siècle ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ, au carrefour 
avec la RD506. 
Ce hameau est très perceptible depuis la voie de communication. Une fois entré dans ce hameau, celui-ci 
présente un aspect assez minéral (voie, trottoirs, murs, constructions à lΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ). 
 

 
 

[Ωaspet naturel ou rural revient grâce à deux trouées visiuelles au sein du tissu urbain, à quelques haies 
résiduelles en limites de voie et au parc du château perceptible au-dessus du mǳǊ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ƻǳ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ 
de hameau. 

  

Les deux trouées visuelles vers les plaines agricoles Nord 
 


